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PREAMBULE 
 
 
 
Le Plan d’occupation des Sols (POS) a été approuvé par le conseil municipal le 13 novembre 1985. 
 
Le Conseil Municipal de Monthion a débattu le 4 juillet 2013 sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. 
 
Les objectifs définis dans la délibération de prescription de la révision du PLU du 15 mars 2011 sont : 
 

- maîtriser l’urbanisation par la prise en compte des infrastructures, des équipements publics 
(école, voirie, chemins piétonniers, réseaux…) et de l’environnement. 

- Assurer une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements. 
- Favoriser les déplacements (motorisés ou non motorisés) au sein de la commune en harmonie 

en particulier avec l’aménagement et la sécurisation de la RD925 en cours. 
- Intégrer le PIZ du hameau des Moisseaux. 
- Maîtriser l’espace agricole. 
- Concilier la protection du patrimoine et de l’environnement avec les besoins de la vie 

contemporaine. 
- Se conformer à la réglementation, aux nouvelles exigences : 

 faire évoluer le POS datant de 2002 pour intégrer les évolutions techniques et 
architecturales, 

 prendre en compte la loi du Grenelle II, 

 s’inscrire dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 
 
Les modalités de la concertation décidées par le conseil municipal sont les suivantes : 
 

- une information dans la presse (rubrique locale) au démarrage de la procédure, 
- registre ou cahier mis à disposition en mairie, afin de recueillir les observations, avis, idées des 

particuliers, 
- 3 réunions publiques organisées en mairie tout au long de la procédure, pour présenter les 

contraintes générales qui s’imposent à la commune, le diagnostic, les esquisses, les 
orientations d’aménagement et les principes d’urbanisme à mettre en œuvre. Ces réunions 
publiques seront ouvertes à tous les habitants de la commune qui seront invités, par voie 
d’affichage, par l’intermédiaire du compte rendu du conseil municipal, du bulletin 
d’information municipal, du site Internet de la commune et à toutes autres personnes 
intéressées, 

- Une exposition sous forme de panneaux laissée à disposition du public, avec registre 
communal, 

- une information régulière sera faite dans le compte rendu du conseil municipal et sur le site 
Internet, sur l’évolution du projet d’aménagement et de développement durable et de la 
procédure. 

 

 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU, un diagnostic définissant des besoins, perspectives et 
sensibilités a été établi, en fonction duquel un projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) a été élaboré. Le PADD contient les grandes orientations de la municipalité pour planifier 
l’aménagement du territoire, prévoir les équipements, la forme de l’urbanisation future, les 
protections à effectuer. 
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Le PLU est également issu des échanges avec la population dans le cadre de la concertation, 
notamment avec l’organisation de quatre réunions publiques. 
 
 
Le présent dossier de PLU, incluant un zonage d’assainissement, doit faire l’objet d’une enquête 
publique. 
 
Le PLU n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
 
La  procédure et l'organisation de l'enquête publique relative au dossier sont régies principalement 
par les textes suivants : 
 
 

- Code de l’environnement Livre Ier et Livre II et notamment : 
 

* articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-27 relatifs à la procédure et à l'organisation des 
enquêtes publiques. 
 
 
 - Code de l'urbanisme Livre Ier et Livre III et notamment : 
 
* articles L153-8 et L153-9, L.153-11 à L.153-26 et R.153-1 à R.153-22 relatifs à la procédure 
d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d'urbanisme et à leur contenu. 
 
* article L.L103-6 relatif à la concertation préalable. 
  
 
Le commissaire enquêteur désigné par le Président du Tribunal Administratif dirige l'enquête publique. 
Il a pour mission d’informer et de consulter la population en vue de préparer la décision publique. Il 
doit notamment permettre à l’autorité ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de tous 
les éléments nécessaires à son appréciation dont ceux que l’enquête publique peut recueillir auprès 
du public. 
 
Pour le dossier en question, l'enquête publique se déroule sur le seul territoire de la commune 
concernée, en l’occurrence Monthion. L'enquête a une durée minimale de un mois, avec une 
possibilité de prorogation exceptionnelle de 30 jours supplémentaires sur l'initiative du commissaire 
enquêteur ou d'une suspension de six mois maximum sur décision de l'autorité compétente.  
 
Conformément aux dispositions du code de l'environnement, à l’issue de l’enquête publique unique, 
qui fait l'objet d'un registre d'enquête unique, le commissaire enquêteur rédige d’une part un rapport 
unique dans lequel il relate le déroulement de l'enquête et analyse les observations recueillies ; il 
rédige d’autre part, dans un document séparé, ses conclusions motivées en précisant si son avis est  
favorable ou non au projet. 
 
En outre, le commissaire enquêteur envoie le rapport avec ses annexes et les conclusions au maire 
avec copie au Président du Tribunal Administratif. Ces documents sont tenus à la disposition du public, 
en mairie, durant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Le rapport et les conclusions du 
commissaire-enquêteur peuvent également être disponibles, le cas échéant, sur le site internet de la 
commune.  
 
Au terme de l'enquête publique le conseil municipal de Monthion est l'autorité compétente pour 
prendre la décision d'approbation des plans et projets soumis à l'enquête. 
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Le dossier du PLU peut être modifié après enquête publique sur la base : 
 

- des avis des personnes publiques consultées avant enquête publique,  
- des résultats de l’enquête publique. 

 
 
Le PLU est devenu le document d’urbanisme à l’échelle communale et remplace le POS depuis 
l’application des lois « Solidarité et renouvellement urbains » (2001) 
 
La loi Solidarité et renouvellement urbain donne de grands principes qui doivent être respectés dans 
le document d’urbanisme : principes d’équilibre entre développement, satisfaction des besoins et 
préservation, de mixité urbaine et sociale (articles L110 et L121-1 du code de l’urbanisme). 
 
La loi dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 et ses décrets d’application réforment également le code 
de l’urbanisme en intégrant au PLU des objectifs et des dispositions portant sur la réduction de la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers, la diminution de la production de gaz à 
effet de serre, la protection de la ressource en eau, la préservation et la restauration des continuités 
écologiques. 
 
La loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové), promulguée le 26 mars 2014 au journal 
officiel, réforme en profondeur le droit de l'urbanisme et de l'aménagement : orientation favorable à 
la mise en œuvre de  PLU intercommunaux, renforcement du rôle du SCOT en tant que document 
intégrateur, orientation favorable à la densification, programmation de la caducité des anciens POS, 
modifications du contenu et obligations des PLU, dispositions relatives aux zones AU des PLU existants. 
 
Le présent dossier de PLU est établi en conformité avec les dispositions de la loi dite « Grenelle 2 » du 
12 juillet 2010 et de loi ALUR du mars 2014. Son contenu est défini selon la version antérieure au décret 
n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme 
et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme. 
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Sigles et abréviations : 
 

PLU Plan local d’urbanisme 

PADD Projet d’aménagement et de développement durables 

OAP Orientation d’aménagement et de programmation 

EBC Espace boisé classé 

COS Coefficient d’occupation des sols 

POS Plan d’occupation des sols 

SDA Schéma directeur d’assainissement 

DTA Directive territoriale d’aménagement 

SCOT Schéma de cohérence territoriale 

PLH Programme local de l’habitat 

SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

PAC Porter à connaissance 

PIG Programme d’intérêt général 

PPRI Plan de prévention des risques d’inondation 

SUP Servitudes d’utilité publique 

ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique 
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Partie 1 
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1. SITUATION DE LA COMMUNE 
 

 
1.1. Situation géographique 

 
 

 
 
Monthion est une commune française de 523 habitants (recensement Insee 2013), située dans le 
département de la Savoie et la région Rhône-Alpes. Aux portes d’Albertville située à 5 km au Nord-Est, 
en fond de Combe de Savoie, la commune s’étend sur une partie de la vallée de l’Isère, sans pour 
autant atteindre le cours d’eau, et sur le versant Nord du massif du Grand Arc. Elle couvre une 
superficie de 636 ha (soit 6,36 km2). Etagée entre 322 m et 2 111 m, la commune possède des paysages 
contrastés. 
 
La commune fait partie du canton d’Albertville-2. Commune rurale du fait de la taille de sa population, 
elle bénéficie de la proximité d’une vallée irriguée par des infrastructures importantes à l’échelle 
régionale : autoroute, voie ferrée, RD1090. Ces infrastructures n’impactent pas son territoire 
puisqu’elles sont situées principalement sur la rive droite de l’Isère. La commune bénéficie également 
de la proximité de la ville d’Albertville, comptant 19 000 habitants environ et dont la situation à la 
limite de la Tarentaise, du Beaufortain et du Val d'Arly lui vaut le surnom de Carrefour des Quatre 
Vallées. Elle présente enfin l’intérêt d’être située dans la partie d’Arlysère la plus proche de Chambéry 
et du « sillon alpin ». Pour cette raison, et comme nous le verrons dans une autre partie du diagnostic, 
Monthion est un territoire rural s’inscrivant dans une dynamique de périurbanisation qui explique son 
fort développement résidentiel. Le développement d’un réseau viaire et secondaire dense sur 
l’ensemble du territoire a ainsi contribué à l’émergence d’un phénomène de rurbanisation des villages 
situés en périphérie d’Albertville. 
 
D’ailleurs, selon l’Insee, seuls 9% des actifs de Monthion travaillent dans la commune. Cela se traduit 
selon l’Insee par un taux de motorisation de 91% des ménages dont près de 60 % possèdent au moins 
deux voitures.   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Savoie_(d%C3%A9partement)
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rh%C3%B4ne-Alpes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vall%C3%A9e_de_la_Tarentaise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Beaufortain
http://fr.wikipedia.org/wiki/Val_d%27Arly
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A l’image de l’ensemble de la vallée, la rive gauche de l’Isère en Haute Combe de Savoie se caractérise 
par la diversité et la richesse de ses paysages et milieux naturels. 
 
En arrière plan et en hauteur s’offre un paysage de massifs, où culminent les hauts sommets, et au 
pied desquels s’ouvrent les zones couvertes d’alpages. Les versants sont abrupts et couverts par une 
forêt dense de résineux. Ces derniers s’adoucissent au bas des pentes pour former une étroite zone 
de piémonts, où l’habitat traditionnel s’est développé sous la forme de hameaux et villages, disséminés 
sur des replats et balcons dominant la plaine, au sein de prairies agricoles. Ces dernières sont 
aujourd’hui fortement réduites sous l’effet de la déprise agricole, l’avancée de la forêt et le 
développement de l’urbanisation. Le Chef-lieu spécifiquement occupe un replat orienté au Nord, avec 
une petite inclinaison à l’Ouest qui permet d’avoir un meilleur ensoleillement sur ce versant d’ubac. 
Une portion de Monthion s’étend jusqu’aux terrains de la plaine, sur lesquels l’endiguement de l’Isère 
a permis le développement de cultures agricoles, mais également la création d’infrastructures de 
transports majeures et l’implantation de constructions. 
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1.2. Situation politique et administrative  
 
La commune de Monthion 
appartient à plusieurs 
entités administratives dont 
certaines mettent en œuvre 
des documents et des 
politiques impactant 
l’aménagement du 
territoire communal et que 
le PLU doit prendre en 
compte. Parmi ces 
collectivités, la 

communauté 
d’agglomération Arlysère 
constituée le 1er janvier 
2017 a désormais un rôle de 
premier plan. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Communauté 
d’Agglomération Arlysère 
regroupant 39 communes 
issues de 4 anciennes 
intercommunalités 

Agence de l’eau Rhône-
Méditerranée-Corse 
 

Mise en œuvre du schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux avec lequel les documents d’urbanisme doivent être 
compatibles ; opposable aux tiers pour des autorisations loi sur l’eau 

Syndicat intercommunal de 
la Combe de Savoie Amont 
(SICSA) 
8 communes 

-Entretien et restauration de cours d’eau 

Syndicat intercommunal 
d’assainissement de la 
Région d’Albertville 

69 communes membres 

Collecte et traitement des eaux usées 

Syndicat Intercommunal des 
Eaux de la Belle Etoile 
 

Collecte et adduction d’eau potable 

M
O
N
T
H
I
O
N 
 

Etat -Elaboration de la directive territoriale d’aménagement 
-Contrôle de légalité, portage de projets 

Département 
 

Gestion des routes départementales, environnement 

-Elaboration et suivi du SCOT avec lequel le PLU doit être compatible 
-Compétences intercommunales en matière d’habitat (PLH), 
d’aménagement, de développement économique, d’environnement et 

tourisme, de transports. 
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 Le Schéma de COhérence Territoriale Arlysère 

 
 
Le Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) fixe les objectifs des politiques publiques d’urbanisme en 
matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des 
marchandises, de stationnement et de régulation du trafic automobile. 
 
Le SCOT d’Arlysère a été approuvé le 9 mai 2012. 
 
Le diagnostic a permis de déterminer que le territoire du SCOT est un territoire multiple et diversifié, 
composé de quatre entités fortement différenciées avec Albertville-Ugine, pôle urbain principal, la 
Haute-Combe de Savoie, qui connaît une forte dynamique résidentielle, ainsi que des territoires de 
montagne avec le Beaufortin et le Haut Val d’Arly. 
 
Le SCOT met en avant le dynamisme économique et résidentiel de ce territoire, bénéficiant d’une 
situation favorable entre le sillon alpin et le Mont Blanc et d’une bonne desserte par les infrastructures. 
Il souligne cependant certaines faiblesses pour partie liées à ce dynamisme : ainsi, le SCOT pointe la 

PLU (révision du POS prescrit le 4 mars 2010) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement 
 
-Plan de zonage 
-Règlement écrit 
 
 
 
 

Orientations 
d’aménagement 
et de 
programmation 
 
 
 
 

Occupations et utilisations du sol 
 

Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) : 
-Support de l’économie générale du PLU 
-Débattu par le conseil municipal le 4 juillet 
2013 
 
 

Diagnostic : 
-Perspectives et besoins d’aménagement 
de l’espace ; état initial de l’environnement 
 
 

Législation applicable : loi Montagne, lois SRU, UH, Grenelle, ALUR (dispositions 
réglementaires PLU uniquement), loi d’Avenir pour l’agriculture  
Servitudes d’utilité publique (dont le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation) et zonages environnementaux 

Conforme Compatible 

DTA / SDAGE / 
SAGE / SRCE / 
Plan régional 
matériaux et 
carrières 
 
 
 Schéma de 
cohérence 
territoriale 
 
 
 Programme 
local de 
l’habitat 
 
 PIZ ; zonage 
d’assainisseme
nt 
 
 

Concertation PLU 
 
4 réunions 
publiques 
 
Registre 
 
Exposition 
 
Informations : 
presse, compte-
rendu du Conseil 
Municipal, site 
Internet, 
affichage, bulletin 
 

OPAH, CDDRA, 
schémas de 
gestion des 
déchets 
 
 

Compatible 

Compatible 
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consommation foncière excessive, la présence d’axes structurants qui ne s’accompagne cependant pas 
d’un développement des transports en commun. 
 
Le projet de SCOT s’est fondé sur l’atteinte d’objectifs pour la période 2010-2020 : 

 Accueil d’au minimum 8000 nouveaux habitants (migrants ou non), soit un seuil de croissance 
minimum d’environ 13% 

 Production d’environ 5400 logements (perspectives intégrant pour la moitié environ les 
phénomènes de décohabitation) en limitant les extensions foncières à 125 hectares 

 Création de 4000 emplois (s’inscrivant dans une perspective de 8000 emplois à 20 ans étant 
prise en compte pour se donner la capacité de gérer le foncier d’activités sur le long terme) 

 Création d’environ 78 hectares de zones d’activités industrielles et artisanales (à l’horizon du 
SCOT) en sus des 12 hectares déjà inscrits dans les documents d’urbanisme. 

 
L’objectif de maîtrise de l’habitat et notamment de la consommation foncière a des répercussions 
importantes sur le PLU de Monthion, étant donné que la commune connaît un développement 
résidentiel important, avec comme conséquence des extensions urbaines significatives. 
 
Nous indiquerons les orientations du SCOT au fur et à mesure de la présentation des thématiques du 
diagnostic qui leur sont associées, en nous attachant à expliciter leur incidence sur l’élaboration du 
PLU de Monthion. 

 
Carte du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du SCOT Arlysère 
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 Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la communauté de communes 
 

La communauté de communes a élaboré un nouveau PLH pour la période 2015-2021, dit de « seconde 
génération ». Les objectifs du PLH sont : 

- de renforcer l’attractivité et de valoriser le parc existant, d’adapter les logements au 
vieillissement. 

- De mobiliser le parc vacant. 

- D’accompagner les collectivités et les projets logements. 

- D’orienter la production de logements en cohérence avec les objectifs du SCOT mais aussi 
tenant compte de la réalisation des besoins en logements du territoire. 

- De poursuivre et améliorer la prise en compte des besoins des publics spécifiques de la 
CoRal. 

 
Certaines des dispositions du PLH ont des incidences sur le PLU. Ce dernier doit favoriser la 
réhabilitation du bâti existant, l’amélioration du bâti existant, ainsi que la résorption de la vacance, 
développer des programmes ciblés sur des publics pour lesquels des besoins spécifiques sont recensés 
(personnes âgées, personnes à mobilité réduite, ménages modestes). Le PLU doit également atteindre 
des objectifs chiffrés de production de logements locatifs aidés, avec 5 logements sur Monthion (pour 
un total de 180 à 195 sur la communauté de communes) entre 2015 et 2021. Le document d’urbanisme 
doit enfin mobiliser des outils réglementaires adéquats, avec des dispositions en faveur de la 
densification, de la production de nouvelles formes d’habitat et de la mise en œuvre d’une stratégie 
foncière. A cette fin, le PLU doit procéder à un repérage des fonciers stratégiques, mettre en œuvre 
des dispositions adéquates au travers du règlement et des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. 

 

  Autres documents 
 

Le SCOT étant un document intégrateur, le PLU de Monthion n’a pas d’obligations de compatibilité 
avec d’autres documents supra-communaux que le PLH et le SCOT (voir schémas précédents). 
Toutefois, il est important de connaître et de prendre en compte ces documents qui ont des incidences 
sur l’aménagement du territoire communal : 

 

 La Directive Territoriale d’Aménagement et de Développement Durables (DTADD) 

La directive territoriale d’aménagement et de développement durables (DTADD) est un document 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme, élaboré sous la responsabilité de l’Etat. La DTADD 
n’ayant pas été approuvée, elle n’entraîne pas d’obligation de compatibilité. 
 
Les orientations de la DTADD portent notamment sur : 
 

- la structuration du territoire multipolaire des Alpes du Nord autour du sillon alpin et des vallées 
adjacentes : la DTADD préconise d’organiser l’urbanisation en pôles majeurs, pôles d’équilibre 
et pôles complémentaires, bourgs et villages. Les formes de croissance urbaine devront être 
maîtrisées par des coupures d’urbanisation. 
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- La préservation et la valorisation des espaces naturels et ruraux et les ressources 
patrimoniales : maintien de la biodiversité ; préservation des terres agricoles en zones de 
vallées et les superficies d’appellation d’origine contrôlée ; protection de la ressource en eau. 
 

- La promotion d’un tourisme respectueux de l’environnement. 
 

- Garantir un système de transport durable : grands projets (dont la liaison ferroviaire 
transalpine) ; modes de transport permettant de réduire les émissions de gaz à effet de serre ; 
limitation de l’urbanisation aux abords des infrastructures routières. 
 

- De grands principes directeurs : utilisation économe de l’espace, urbanisation compacte ; 
coordination entre urbanisation et développement d’un réseau structurant de transport 
collectif ; préservation et valorisation de l’environnement comme vecteur d’un tourisme 
durable et de l’attractivité du territoire. 

 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 
2016-2021 

Document de planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du bassin, le Schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2016-2021 est entré 
en vigueur le 21 décembre 2015. Il fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et intègre les obligations définies par la directive européenne 
sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement pour un bon état des eaux d’ici 
2021. Ce document est porté par l’agence de l’eau. 
 
Le SDAGE fixe les grandes orientations de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, 
ainsi que des objectifs de qualité à atteindre d'ici à 2021. 
   
Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques des différents milieux : eaux 
souterraines, cours d'eau de montagne, grands lacs alpins, rivières à régime méditerranéen, lagunes, 
littoral. Il établit un état des lieux de la bonne qualité des eaux en 2015, et des actions à mener d’ici 
les deux échéances de 2017 et 2021. 

 

 Le cadre régional « matériaux et carrières » 

L’Etat a lancé en 2010 l’élaboration d’un cadre régional « matériaux et carrières ». La commune de 
Monthion n’a pas de carrières en activité sur son territoire. 

 

 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Le SRCE a été adopté par l'assemblée plénière du conseil régional, réunie le 19/06/2014. Ce document 
a pour objet la mise en place d’une trame verte et bleue et pour ambition d’enrayer la perte de 
biodiversité du territoire tout en étant un véritable outil d’aménagement du territoire, selon les termes 
mêmes de la Loi Grenelle 1. 

 

 Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Le SRCAE a été adopté par l'assemblée plénière du conseil régional, réunie le 19/06/2014. Ce 
document a pour objet la mise en place d’une trame verte et bleue et pour ambition d’enrayer la perte 
de biodiversité du territoire tout en étant un véritable outil d’aménagement du territoire, selon les 
termes mêmes de la Loi Grenelle 1. 
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 Documents de gestion des déchets 

Ce sont le document de gestion des déchets ménagers et déchets non dangereux approuvé par le 
conseil général de l’Isère le 13 juin 2008, le plan de gestion des déchets du BTP approuvé par le conseil 
général le 26 mai 2004, le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes, le plan 
national de prévention de la production des déchets. 

 

 Contrats de territoire 

Arlysère conduit la mise en place d’un ensemble de contrats et projets de territoire : Pact 21, PSADER 
(Plan Stratégique pour l’Agriculture et le Développement Durable), PPT (Plan Pastoral Territorial), 
tourisme (contrat Station Durable Moyenne Montagne, Projet Hébergement Touristique), FISAC 
(Fonds d’Investissement et de Soutien à l’Artisanat et au Commerce), CLD (Conseil Local de 
Développement). 
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2. Le contexte social 
 

2.1. Démographie et population 
 
 

Evolution de la population 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Monthion Population1 185 207 194 304 370 450 523 

Taux de variation 
annuel (%) 

 1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2008 

2008-
2013 

 -0,9% +5,8% +2,2% +2,2% +2,2% +3,1% 

Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements – RP1999, RP2007 et RP 2013 exploitations principales 
 
 
Depuis 1982 la population est en augmentation constante. Elle a ainsi augmenté de près de 150% en 
trois décennies. Avec plus de 80 habitants au km² regroupés dans la partie basse des coteaux et dans 
la plaine, Monthion ne peut plus être considérée uniquement comme une commune rurale. 
 
 

Indicateurs démographiques 

  1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2007 

2008-
2013 

Monthion Taux de variation 
annuel 

+1,6% -0,9% +5,8% +2,2% +2,2% +3,1% 

- solde naturel +0,1% -1,0% +0,1% +0,4% -0,4% +0,8% 

- solde migratoire +6,7% +5,3% +3,3% +1,8% +1,8% +2,1% 

Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements – RP1999, P2007 et RP2013 exploitations principales 
 
 
La croissance de la population est essentiellement tributaire de l’arrivée de nouveaux habitants, le 
solde naturel étant très faible. 

 
 
La population reste relativement jeune 
avec près de 58% de la population 
ayant moins de 45 ans. Pour autant, on 
peut déceler dans l’exploitation 
statistique un relatif vieillissement de la 
population. La part des plus de 60 ans 
étant passée d’un peu moins de 14% à 
près de 17% entre 2008 et 2013, alors 
que la part des 30 à 44 ans diminue. 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Population sans double compte 
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La taille des ménages, supérieure à 2.5 
personnes par ménage (et stable depuis 2008) 
traduit l’attractivité de la commune pour des 
couples avec enfants, la part des 0-14 ans 
restant stable entre les deux recensements. 
 
Pour autant, dans ses préconisations pour le 
territoire, Le SCOT affiche un seuil minimum de 
croissance de la population de 13% entre 2010 
et 2020 pour maintenir la part des moins de 20 
ans sur le territoire et permettre le 
renouvellement de la dynamique sociale et 
associative.  
 
La proportion des foyers fiscaux imposables est de près de 53% sur Monthion, contre 51% en Savoie. 
Les revenus moyens des foyers fiscaux de la commune sont également supérieurs aux moyennes 
régionale et nationale : un peu plus de 27 724 euros, contre environ 26 600 au niveau départemental 
et 24 000 au niveau régional. Près de 47% des foyers fiscaux de la commune sont cependant non 
imposables. La commune compte donc une population significative aux revenus modestes dont les 
besoins sont à prendre en compte2. 
 

Population de 15 à 64 ans par type d’activité 

  Monthion Rhône-Alpes 
auvergne 

  2008 2013 2008 2013 

Actifs Actifs ayant un emploi 75,1% 72,5% 65.4% 65.7% 

 Chômeurs 4,5% 7,4% 7 % 8.6% 

Sous-total  79,5% 79,9% 72.4% 74,3% 

Inactifs Elèves, étudiants et stagiaires non rémunérés 7,3% 8,2% 10.6% 10.2% 

 Retraités ou préretraités 7,0% 6,3% 8.5% 7.9% 

 Autres inactifs 6,1% 5,5% 8.5% 7.6% 

Sous-total  20,5% 20,1% 27.6% 25.7% 

En 1999, les militaires du contingent formaient une catégorie d’actifs à part 
Sources : INSEE RP2007, RP 2008 et RP 2013 exploitations principales 
 
 
La population active de la commune est proportionnellement plus importante que dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. En cause probablement la faible part des plus de 60 ans sur la commune. Le 
taux de chômage est globalement faible. 
 
 
 
  

                                                 
2 Source : Direction générale des impôts, Impôt sur le revenu en 2014 
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2.2. Habitat  
 

Evolution des logements par catégories 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Ensemble 85 97 123 137 159 208 233 

Résidences principales 69 73 70 102 132 172 198 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

14 13 45 34 23 19 22 

Logements vacants 2 11 8 1 4 17 13 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements – RP1999, 2008 et RP2013 exploitations principales 

 
 
Monthion a une vocation nette de commune de résidence avec un taux de résidences secondaires et 
de logements vacants relativement bas (aux alentours de 10 et 5%). 
 
Les logements vacants ont été résorbés par la réhabilitation entre 1982 et 1990, en conséquence des 
contraintes issues de l’application de la loi Montagne à partir de 1985. 
 
Un nouvel élan à la création de logements a été donné par le POS approuvé en 2002. La corrélation 
que l’on peut faire entre l’augmentation du nombre de logements et celle du nombre de résidences 
principales entre 1990 et 2013 (+ 96 logements dans les deux cas) montre l’importance de la 
construction neuve dans ce processus.  
 
Le relevé du nombre de permis montre la quasi exclusivité de la création de nouvelles maisons 
individuelles. Seuls deux changements d’affectation sont intervenus ainsi qu’un seul permis groupé 
pour 9 logements, en 2009.  
 

Logements accordés entre 2006 et 2015 sur la commune de Monthion  
Année 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Total 

Nombre de 
logements 
accordés 

 
4 

 
7 
 

 
0 

 
11 

 
5 

 
1 

 
6 

 
2 

 
0 

 
2 38 

 
Le SCOT prévoit la réalisation de 5400 logements à l’horizon de 10 ans. 69,5% de ces logements doivent 
être réalisés sur la CORAL, qui se répartit de la manière suivante : 28% sur Albertville, 11% sur Ugine, 
soit 30% environ sur les 16 autres communes de la CORAL. Cela représente donc 1620 logements. 
Sachant que Monthion représente 3% de la population de la CORAL hors Albertville et Ugine, cela 
représente donc un besoin d’une cinquantaine de logements maximum. 
 
Une douzaine de ces cinquante logements permettrait de compenser les effets du desserrement des 
ménages, dont la taille est estimée pour 2020 à 2,45 personnes par ménage (calcul : 201 logements 
pour 523 habitants avec une taille des ménages de 2,6 contre 213 logements pour 523 habitants avec 
une taille des ménages de 2,45). 
 
Une douzaine d’autres logements permettraient un renouvellement du parc, puisqu’on estime à 0,5% 
du parc le nombre de logements disparaissant du parc de logements (vétusté, changement 
d’affectation). 
 
Ainsi, la moitié des 50 logements prévus permettrait d’absorber une augmentation de population. 
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Avec plus de 90 % de maisons individuelles, la commune de Monthion présente une typologie d’habitat 
homogène qui peut poser question dans la perspective de la mise en place d’un parcours résidentiel 
sur la commune avec des logements adaptés pour tous les stades de la vie.    
 
Cette impression est renforcée par la taille des logements. En effet, 84% des résidences principales 
possèdent 4 pièces ou plus.  
 

 Nombre % 

Résidences principales avant 2011 186 100,0 

Avant 1919 26 14,0 

De 1919 à 1945 8 4,1 

De 1946 à 1970 21 11,4 

De 1971 à 1990 49 26,4 

De 1991 à 2005 49 26,4 

De 2006 à 2010 33 17,6 

 
 
Avec plus de 70% de logements postérieurs à 1970 et 44% postérieurs à 1990, la commune possède 
un parc résidentiel récent. Ce dernier dispose à 98% de l’élément minimal de confort, à savoir une salle 
de bain avec baignoire ou douche (Insee 2013).  Toutefois, seuls un tiers des logements disposent d’un 
chauffage central individuel ou collectif. 
 

Résidences principales selon le statut d’occupation 
 

 2013 2008 

 Nbre % Nbre 
de 
pers. 

Ancienneté moyenne 
d’emménagement 
en année(s) 

Nbre % 

Ensemble 198 100,0 523 16 172 100,0 

Propriétaire 170 85,9 457 17,6 144 83,5 

Locataire 21 10,7 52 7,8 23 13,6 

Dont d’un logement HLM loué vide 6 2,9 13 9,2 7 4,0 

Logé gratuitement 7 3,4 14 3,9 5 2,8 
Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales 

 
La commune est marquée par une très forte proportion des propriétaires occupants (86% des 
logements). Pour se conformer aux objectifs du PLH, 5 logements locatifs aidés devront être produits 
entre 2015 et 2021. Le développement du parc locatif public ou privé permettrait également de 
faciliter le renouvellement de la population, la rotation des ménages étant plus importante dans ce 
type de logements, comme le montre l’ancienneté d’emménagement moindre. 
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2.3. Economie et agriculture 
 
 

Emploi et activités  2008 2013 

Nombre d’emplois dans la zone 49 44 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 230 255 

Indicateur de concentration d’emploi 21,2 17,4 

Taux d’activité parmi les 15 ans ou plus en % 69,9 68,9 
Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales 

 
 

Nombre d’établissements par secteur d’activité au 1er janvier 2015 Nombre % 

Ensemble 32 100,0 

Industrie 3 9,4 

Construction 7 21,9 

Commerce, transport, hébergement et restauration 7 21,9 

Services aux entreprises 8 25,0 
Champ : activités marchandes hors agriculture 
Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales 

 
 
Le site Internet indique les activités suivantes : 

- 4 assistantes maternelles, 
- 6 entreprises dans le bâtiment, 
- 2 entreprises dans l’exploitation du bois, 
- 2 meublés de tourisme, 
- 1 entreprise de mécanique, 
- 1 entreprise de métallurgie 
- 1 commerce de produits surgelés, 
- 2 entreprises de services, 
- 1 restaurant, 
- 2 taxis. 

 
Par ailleurs, la mairie emploie six personnes et l’école deux équivalent temps plein. 
 
 
Le tissu économique local est peu étoffé, la commune s’inscrivant dans la tendance générale 
observable dans les communes rurales proches des villes. Il est notamment très peu développé en 
matière de commerces et services à la personne. 
 
La commune compte quelques centres d’intérêt touristique. Toutefois, depuis la fermeture du mini-
golf, la commune n’a pas de structure de loisirs. Le territoire communal bénéficie d’un réseau de 
chemins et sentiers développé qui permet de découvrir le patrimoine bâti, naturel et paysager de la 
commune, mais qu’il faut entretenir et valoriser. Le potentiel touristique ne peut toutefois pas être 
pleinement exploité en raison des contraintes de mobilité et du nombre réduit de commerces. La forêt 
et les alpages sont eux-mêmes peu fréquentés par les touristes.  
 
La chambre d’agriculture Savoie Mont Blanc a réalisé un diagnostic agricole en 2012, dans le cadre de 
l’élaboration du PLU. L’étude agricole est insérée dans les pages suivantes. 
 
La commune bénéficie d’une ressource forestière importante, mais elle ne compte pas d’exploitation 
locale (pas de menuiserie sur le territoire, la vente du bois se faisant à l’extérieur). La production 
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ligneuse porte principalement sur le bois résineux. Généralement de bonne qualité, ce bois est destiné 
à la charpente, à la menuiserie et au coffrage/emballage.  
 
La forêt domaniale du Grand Arc et la forêt communale de Monthion ont fait l’objet d’un plan 
d’aménagement portant respectivement sur les périodes 2009-2023 et 2004-2018. 
 
En ce qui concerne la forêt communale, 95% est exploitable en tracteur, une route à grumier traversant 
la quasi-totalité des parcelles. L’exploitabilité de la forêt communale de Monthion est donc considérée 
comme excellente. 
 
En ce qui concerne la partie de la forêt domaniale du Grand Arc située sur Monthion, environ 45 
hectares sur 50 est une surface de production sylvicole.  
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2.4. Equipements communaux / vie associative 
 
 
Les équipements collectifs sont : 
 

- la mairie, 
- les écoles maternelle (moyenne et grande sections) et primaire, comprenant deux classes pour 

un total de 36 élèves, 
- la garderie péri-scolaire, 
- la bibliothèque, 
- l’église, 
- le cimetière, 
- le hangar communal, 
- la Salle sous la Mairie, 
- la Salle Communale, 
- les terrains de sport, 
- les aires de jeux, 
- l’arboretum, 
- le colombarium, 
- la réserve incendie. 

 
 
Les équipements sportifs, de loisirs et culturels, en petit nombre, sont concentrés dans le chef-lieu. 
 
Des travaux récents ont été effectués pour l’extension et les aménagements de certains équipements 
(colombarium, école) et pour la mise en accessibilité des personnes à mobilité réduite (école). L’école 
est en limite de capacité, avec un besoin de créer une troisième classe. Des garages communaux ont 
été construits en discontinuité de l’urbanisation : une étude spécifique avait dû être menée au titre de 
la loi Montagne. 
 
Deux espaces publics sont dans le chef-lieu, dont celui fédérateur de la place du Moulins, tandis qu’un 
espace public « confidentiel » est en plaine (square chemin de la Biale). La commune compte 
également des abribus, qui peuvent être des points de regroupement pour les jeunes. 
 
Il est nécessaire de se rendre dans les pôles de proximité voisins pour profiter des services manquants 
(notamment maternelle petite section à Grignon avec ramassage scolaire sur Monthion). 
 
La capacité de stationnement public est limitée lors des évènements festifs et concentrée dans le chef-
lieu. Un projet d’aménagement d’un espace pouvant servir d’aire de stationnement est prévu à 
proximité des garages communaux. 
 
La commune compte par ailleurs une petite dizaine d’associations, dont plusieurs en faveur de la 
préservation du patrimoine local.  
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3. PAYSAGE ET CADRE DE VIE 
 

 
3.1. Typologie des espaces et développement urbain 

 
 

3.1.1. Voirie 
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Le réseau viaire est constitué par les voies suivantes : 
 
- RD925 : axe de développement de la plaine, présente un 
aspect routier dédié à une circulation de transit. Il peut présenter 
une dangerosité ponctuelle. Ses abords ne sont pas valorisés. Il 
constitue un effet de coupure au sein de la plaine. 
La commune mène avec le Département un plan pluriannuel de 
travaux d’aménagement de l’infrastructure départementale. Ce 
plan prévoit : 
 la réalisation de cheminements doux et passages piétons. 
 Des rétrécissements de la chaussée roulante (de 7 mètres à 5 
mètres de largeur) afin de ralentir la vitesse de circulation. 
 L’enterrement des réseaux. 
 
- RD64/Route de Notre-Dame-des-Millières : conditions de 
circulation soumises à la topographie et aux conditions 
climatiques. Les abords paysagers sont fermés. 
 
 

- Chemin de la Biale : desserte locale et accessibilité des 
terrains agricoles, mais il existe des nuisances liées à une 
circulation de transit vers Grignon, qui permettrait un 
accès vers la véloroute. 
 
 
 

- Dans la Plaine : la perception d’un effet de rue amorcé au niveau du chemin des Communaux, 
mais laissant peu de place aux piétons. La trame viaire présente une imperméabilité liée aux 
nombreuses voies (plusieurs privées) en impasse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Routes entre les hameaux anciens : ces routes présentent un 
gabarit étroit, un tracé sinueux. Elles accueillent des circulations 
pendulaires. Elles sont soumises aux difficultés d’écoulement des 
eaux pluviales. Un entretien et des travaux d’aménagement 
doivent être menés. 
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- Desserte par les transports collectifs : la ligne H « Gare d’Albertville / Sainte-Hélène-sur-Isère » 
a été mise en place récemment et longe notamment la RD925 dans la Plaine de Monthion. Il 
s’agit donc d’une ligne potentiellement très importante pour les habitants de la commune. Sa 
fréquence reste toutefois encore limitée avec 5 passages par jour du lundi au vendredi scolaire 
et 3 passages par jour du lundi au vendredi en vacances scolaires. Par ailleurs, les transports 
scolaires sont également accessibles aux voyageurs. 
 

- Déplacements en modes doux : absence de piste cyclable, pas d’espace réservé aux piétons le 
long des voies les plus empruntées par la voiture. De nombreux chemins et sentiers sont plus 
ou moins entretenus et accessibles, dont le chemin Napoléon au niveau du versant boisé 
séparant la Plaine et les coteaux. Il y a également un enjeu de liaison cyclable au Nord en 
direction de la véloroute. La commune a élaboré un Plan de mise en accessibilité de la voie et 
des aménagements des espaces publics (PAVE) approuvé en février 2012, pour le Chef-lieu. 

 
 

3.1.2. Espaces collectifs et analyse des capacités de 
stationnement 

 

 
 
Les espaces publics et collectifs ainsi que les capacités de stationnement public, estimées à une 
cinquantaine, sont concentrés sur le Chef-lieu. Ils se distribuent principalement dans le chef-lieu, au 
niveau de la place du Moulin, qui forme l’espace public central ainsi que le chemin des 16 clochers 
situé à proximité. Le Chef-lieu bénéficie donc globalement d’une armature étoffée d’espaces collectifs 
permettant une desserte des équipements. 
 
Par contre, le secteur de la Plaine est très peu pourvu en espaces collectifs et stationnement public. 
Cette carence s’additionne à celle constatée concernant l’armature viaire du quartier. Elle renforce le 
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manque de possibilités pour les habitants d’accéder à leur environnement immédiat, notamment à 
pied, ainsi que leur dépendance vis-à-vis de la voiture. 

 
 

3.1.3. Armature des espaces et typologies bâties 
 
L’armature des espaces urbanisés, agricoles, naturels et forestiers est fortement structurée par le 
relief, malgré une expansion urbaine sur la plaine agricole de l’Isère. Le développement urbain a été 
particulièrement consommateur en espaces, puisque les tissus bâtis postérieurs aux années 1960 ont 
fortement modifié l’armature urbaine et paysagère de la commune. 
 
Jusque dans les années 1970-1980, le développement urbain est relativement limité sur la commune. 
Quelques habitations s’implantent dans les coteaux, mais à proximité des secteurs bâtis existants. Des 
maisons commencent à être édifiées dans la plaine, le long des axes de communication. 
 
 

 Le Chef-lieu (Chef-lieu élargi) 
 

 

Chef-lieu « élargi » 
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Le tissu bâti ancien se localise sur les coteaux, dans 
les secteurs de replats, entre 330 et 750 m 
d’altitude, à l’abri des caprices de l’Isère dans la 
plaine et à proximité de prairies agricoles et le long 
des ruisseaux. Il est constitué par le chef-lieu et les 
hameaux et groupements voisins, distants de 
quelques centaines de mètres, séparés soit par des 
plages agraires au relief modéré, soit par des 
versants plus abrupts. 
 
L’armature urbaine est éclatée. Elle n’a pas de 
noyau urbain véritablement identifié, mais plutôt 
un triolet de hameaux (Chef-lieu, les Méry et le 
Câchon) reliés par un maillage de voirie et 
s’articulant autour d’une prairie agricole. 

 
Il existe toutefois un petit pôle central ayant 
un rôle de Chef-lieu, appuyé par la présence 
de bâtiments symboliques : l’Eglise, la Cure, 
l’Ecole, …  
 
Les bâtiments sont étagés le long des lignes 
de relief, adossés au pied du coteau, 
recherchant le meilleur ensoleillement. Le 
bâti est groupé et situé à proximité des 
espaces agricoles, et entrecoupé par des 
vergers et des potagers. Les espaces 
privatifs sont rarement clôturés. 
 

      

 
 
Le développement récent de l’urbanisation s’est concentré autour du Chef-lieu. Les constructions 
nouvelles viennent renforcer le tissu urbain émergeant, développé au sein de la clairière agricole 
séparant originellement les trois principaux pôles habités des coteaux (Chef-lieu, Méry et Câchon). Il y 

Croquis du centre du Chef-Lieu en 1840 (route de 
l’Ecole). 
Source : « notes sur le passé de Monthion », G. 
Vincent, 1996. 

Vue aérienne du chef-lieu en 1970. 

Chef-Lieu en 1992 – Crédit photo : Y. Lopez Chef-Lieu en 1995 – Source : « Notes sur le 
passé de Monthion. G. Vincent - 1996 
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a ainsi constitution d’une nouvelle entité s’apparentant à un « bourg villageois » et d’une centralité 
constituée par le Chef-lieu « élargi », contrastant avec le tissu déstructuré et peu convivial de la Plaine. 
 
Le caractère « aéré » de la trame urbaine traditionnelle est relativement bien préservée, se distinguant 
par l’absence de clôtures opaques, les vues sur les jardins. 
 
L’extension du Chef-lieu se poursuit vers l’Est. Un peu plus excentrés, les garages communaux, 
construits en amont du Chef-lieu constituent un secteur spécifique dédié aux équipements du Chef-
lieu. 
 
 

 La Plaine 
 

 
 

La Plaine et Les 
Moisseaux 
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A partir de l’endiguement de 
l’Isère, quelques bâtiments 
agricoles ont été construits en 
plaine. Cette dernière reste 
consacrée à l’exploitation des 
champs cultivés. 
 
 
 
 
 
 
 

 
A partir des années 1950 mais surtout à 
partir des années 1970 : l’urbanisation 
résidentielle s’étend à la plaine de l’Isère. 
D’abord d’une ampleur faible, le rythme des 
constructions s’accélère : implantation des 
habitations à proximité des secteurs bâtis et 
en dehors, mais toujours le long des voies 
de desserte, réalisées au coup par coup, 
directement sur un parcellaire d’origine 
agricole. Les opérations sont en grande 
partie privées et en aménagement 
d’ensemble (lotissements, permis groupés) 
et en extension du tissu bâti existant, au 
sens de la définition donnée par le SCOT 
Arlysère. Les accès sur la route 
départementale se font généralement par 
des voies communes de lotissements ou par 
les chemins adjacents (chemin des 
Communaux, route sous les Côtes, chemin 
des Ecureuils). A l’exception des chemins 
des Communaux et de la Biale, les voies 
sont en impasse. 
 
Phénomène d’urbanisation ne s’appuyant 
sur aucun noyau ancien, réalisé sans 
encadrement, il engendre la juxtaposition 
de bandes discontinues de constructions, 
s’égrenant le long d’une trame viaire peu 

maillée et sans qu’aucun lien ne soit établi entre elles. 
 
L’urbanisation est à vocation essentiellement résidentielle. Seuls quelques bâtiments à usage artisanal 
sont implantés de part et d’autre de la RD925 provoquant le mitage progressif des espaces agricoles 
de la Plaine et la banalisation du paysage. 

Cadastre de 1873. Extrait 
secteur de la Plaine. 
Source : archives 
départementales de la Savoie. 
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L’urbanisation menée au Nord de la RD925 est relativement dense, mais les nouveaux secteurs bâtis 
de la Biale sont isolés par rapport au reste des constructions, accentuant à la fois la déstructuration de 
la trame urbaine de la Plaine et l’effet de mitage des espaces agricoles. 
 
Au Sud de la RD925, l’habitat s’est développé en retrait par rapport à la route et aux constructions 
sises plus à l’Ouest. Ce tissu constitué essentiellement de grandes villas, disséminées au sein d’espaces 
ouverts, accentue l’effet de constructions « ex-nihilo », venues, pour celles situées dans le secteur de 
la route Sous les Cotes, constituer des bouchons au sein de vastes espaces agricoles. 
 
Il y a une absence de continuité dans les espaces bâtis ou aménagés le long de la route départementale, 
renforçant l’effet de coupure créée par la route au sein de la Plaine et la moindre qualité urbaine de la 
voie et de l’entrée de ville Est. 
 
 

 Les coteaux 
 

 
 
Les chalets et granges disséminés sur le versant sont utilisés pour la montée progressive des familles 
et des troupeaux l’été. Des zones de pâturage les entourent et le foin y est stocké. Le hameau du Fillout 
(620 mètres d’altitude) marque la limite de l’habitat en période hivernale. 
 
A partir des années 1950, il y a une déprise agricole consécutive au déclin de la pratique du 
pastoralisme et à l’exode rural qui entraîne l’abandon de certains espaces agricoles situés autour des 
hameaux anciens. La forêt s’avance ainsi autour des groupements bâtis des coteaux et le long du 
versant. Les chalets d’alpages cessent d’être utilisés. Une bonne partie d’entre eux sont désormais à 
l’état de ruines. 
 
Le développement de l’habitat individuel est plus limité. Il se produit principalement le long des voies, 
provoquant un mitage modéré des clairières agricoles. Un certain nombre de constructions 
« informelles » (petits chalets, cabanes, etc…) se réalisent sur les coteaux. Généralement non 
desservies par les réseaux, elles sont utilisées comme résidence secondaire. 
 
Entre 1982 et 1990, l’application de la loi Montagne restreint les possibilités de construction au sein 
de la commune : une dynamique de réhabilitation des logements anciens se développe, permettant 
d’absorber les logements alors vacants. 
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3.1.4. Analyse du développement urbain entre 2006 et 2015 

 
 
Un recensement des autorisations d’urbanisme accordées entre 2006 et 2015 inclus a été mené. Les 
résultats sont les suivants : 
 

 Surface Nombre de 
logements 

Densité moyenne 
(logements/hectare) 

Extension urbaine (1) 1,9 ha 22 12 

Constructions nouvelles dans tissu bâti 1,0 ha 11 11 

Evolution du bâti existant 0,1 2 20 

TOTAL 3 35 11-12 

(1) définition SCOT : parcelles ou ensembles de parcelles dont plus de la moitié du périmètre n’est 
pas contigüe à des parcelles déjà urbanisées 

 
 
Depuis 2006, la commune a connu un développement urbain modéré.  
 
La densité urbaine des constructions nouvelles est inférieure à l’objectif du SCOT de 20 logements par 
hectare. Elle reste toutefois supérieure à 10 logements par hectare, grâce à la réalisation d’une 
opération de 9 logements sur un tènement de 3000 m². Une des conséquences de cette urbanisation 
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relativement peu dense est l’extension urbaine de presque 1,9 hectares pour 22 logements, alors que 
le SCOT prévoit 1,66 hectares d’extension pour une cinquantaine de logements. 
 
 

3.1.5. Analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers entre 2006 et 2015 

 
 

 Superficies 

Consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers 2,4 hectares 

Densification d’espaces urbanisés 0,6 hectares 

TOTAL 3,0 hectares 

 

 
 
 
La consommation se fait sur les espaces naturels, agricoles et forestiers, dans une proportion proche 
des quatre cinquièmes. Les principales « ponctions » se font au détriment d’espaces agricoles situés 
au voisinage immédiat des secteurs bâtis, notamment dans la Plaine. 
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Cette consommation de l’espace n’a donc pas « entamé » les grandes surfaces agricoles stratégiques 
recensées par le SCOT. Toutefois, elle entraîne la disparition des derniers espaces agricoles qui ont été 
enclavés par l’urbanisation relativement dispersée qui s’est produite, notamment dans la Plaine. 
 
 

3.2. Structuration du territoire 
 

3.2.1. L’équipement du territoire et les servitudes 
 

 L’eau potable 
 
La commune adhère au Syndicat Intercommunal des Eaux de la Belle Etoile (SIEBE). Ce syndicat mixte 
assure la desserte de 7 451 abonnés au 31 décembre 2015, pour une population estimée à 16 675 
habitants. Le nombre d’abonnés était de 7373 au 31 décembre 2014 pour une population estimée à 
16 694 habitants. La commune de Monthion compte 214 abonnés au 31 décembre 2015, soit moins 
de 3% du nombre d’abonnés du syndicat. 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non 
domestique rapportée au nombre d’abonnés) est de 82,97 m3 par abonné au 31 décembre 2015 
contre 84,77 m3 au 31 décembre 2014. 
 
Deux sources exploitées sont présentes sur la commune, protégées : 

- Planchamp : réservoir de 75 m3 pour alimentation du chef-lieu, de Câchon, des Méry, des 
Moisseaux et de la Plaine – 140 abonnés. Le volume produit est de 107281 m3 durant l’exercice 
2015 au lieu de 74236 m3 en 2014, soit une augmentation de 44,5%. Cette augmentation forte 
s’explique par l’extension de sa desserte au réseau de Grignon (environ un quart de la 
population de cette commune). Cette ressource a été renforcée à cette fin avec la réalisation 
d’une usine de traitement de l’antimoine. Selon les prévisions du SCOT, la source de 
Planchamp est excédentaire et capable d’absorber l’augmentation de population. 

- Saulet : réservoir de 7 m3 au Filloud pour 17 abonnés. Le volume produit est de 711 m3 durant 
l’exercice 2015 au lieu de 1062 m3 en 2014, soit une diminution de 33%. 

 
De manière globale, l’eau potable prélevée à l’échelle du syndicat est de 1 032 859 m3, en baisse de 
5,4% par rapport à 2014. Les deux sources exploitées de Monthion représentent donc 10% du volume 
prélevé du syndicat. 
 
Le rendement du réseau du syndicat est de 67,2%. 
 
Par ailleurs, en dehors des principaux secteurs urbanisés localisés dans la Plaine, au Chef-lieu ainsi 
qu’au Filloud, la plupart des anciennes fermes, chalets d’alpages et habitations isolées ne sont pas 
desservis par le réseau public d’eau potable. Ces constructions ont le plus souvent leur alimentation 
assurée par une source privée. 
 
 

 Couverture incendie 
 
D’importants renforcements ont été récemment apportés aux équipements de défense incendie : 

- mise en place d’un réservoir de 300 m3 de manière à alimenter l’ensemble du réseau et des 
bornes incendie du Chef-lieu et de la Plaine, 

- mise en place d’un réservoir de 120 m3 au hameau de Filloud. 
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Ces renforcements doivent assurer un débit suffisant pour la défense incendie des principaux secteurs 
bâtis de la commune. 
 
Le contrôle des bornes incendie, désormais assuré par la commune, n’a pas encore été effectué sur le 
réseau renforcé. 
 
 

 Assainissement 
 
La commune adhère au Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région d’Albertville (SIARA). 
Ce syndicat intercommunal à vocation unique assure la collecte, le transport et la dépollution des eaux 
usées. Il dessert 16 261 abonnés au 31 décembre 2015, pour une population estimée à 35 314 
habitants. Le nombre d’abonnés était de 16 110 au 31 décembre 2014 pour une population estimée à 
35 314 habitants. La commune de Monthion compte 192 abonnés au 31 décembre 2015, soit un peu 
plus de 1% du nombre d’abonnés du syndicat. 
 
L’ouvrage d’épuration des eaux usées est la station d’épuration lieu-dit du Marais à Gilly-sur-Isère. 
L’équipement a été mis en service en 2012. Il a pour type de traitement les boues activées. Les 
capacités de l’installation sont de 46 000 équivalents habitants. 
 
Le réseau est principalement séparatif, de nombreux travaux ayant été réalisés par la commune pour 
gérer l’évacuation des eaux pluviales au niveau des voiries. 
 
Le zonage d’assainissement collectif englobe le Chef-lieu, le quartier de la Plaine ainsi que Les 
Moisseaux, soit la majeure partie des secteurs urbanisés de la commune. Le nombre d’habitants 
collectés est estimé à 475 en 2015, sur une population évaluée à 523 en 2013. 
 
Le secteur de Filloud est classé en autonome au zonage d’assainissement. Toutefois, le raccordement 
du hameau a été inscrit au plan pluriannuel d’investissement du SIARA. Les études de faisabilité 
détermineront la possibilité de raccorder ce secteur au réseau collectif. 
 
 

 Réseau électrique 
 
Les principaux secteurs bâtis de la commune sont desservis par un réseau électrique basse tension. En 
2012, un secteur a été indiqué comme étant en contrainte. Les besoins peuvent augmenter en raison 
de l’installation de nouveaux ménages, de nouveaux équipements dans les habitations ainsi qu’en 
raison du développement du chauffage « tout électrique ». 
 
 

 Couverture numérique 
 
La commune de Monthion est située dans le territoire d’application du « plan numérique 
départemental », développé par le Département. Celui-ci vise à couvrir l’ensemble du Département 
en haut et en très haut débit d’ici 15 ans. La faisabilité du développement d’un réseau de fibres 
optiques est l’un des axes autour duquel s’articule ce plan. A Monthion, il est prévu une desserte par 
la fibre optique dans le cadre du réaménagement de la RD925. 
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3.2.3. Analyse des capacités de densification et de mutation des 
espaces bâtis 
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 Analyse à l’échelle de l’ensemble de la commune 
 

 Capacités en matière de réhabilitation de constructions 
 

 
Les capacités en réhabilitations sont principalement 
dans le Chef-lieu. Cette évaluation des capacités ne 
tient pas compte des possibilités de réhabilitation des 
anciennes granges et des chalets d’alpages dans les 
secteurs plus isolés, en raison des contraintes liées 
notamment au manque d’équipements. 
 
 
 
 

Bâtiment n°1 : la Plaine 

   

Possibilité de réhabilitation sur une partie du bâtiment. 

 

Bâtiment n°2 : Chef-lieu route du Cachon 

   

Possibilité de réhabilitation du bâtiment. 

 

Bâtiment n°3 : Chef-lieu route du Cachon 

 Réhabilitations 

Chef-lieu 13 possibilités 

Plaine 1 possibilité 

Les Moisseaux - 

Les Coulins - 

Fillout 1 possibilité 

Reste de la commune - 

Total 15 possibilités 

 

Source : 
géoportail 

Source : 
géoportail 
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Possibilité de réhabilitation du bâtiment. 

 

Bâtiment n°4 : Chef-lieu route du Cachon 

   

Possibilité de réhabilitation du bâtiment. 

 

Bâtiment n°5 : Chef-lieu route du Cachon 

   

Possibilité de réhabilitation du bâtiment. 

 

 

 

 

Source : 
géoportail 

Source : 
géoportail 

Source : 
géoportail 



Savoie –Monthion – Révision du PLU – Rapport de présentation    Août 2017                                                 65 

Bâtiment n°6 : Chef-lieu route des Méry 

   

Possibilité réduite de réhabilitation du bâtiment : sert d’annexe aux habitations du secteur. 

 

Bâtiment n°7 : Chef-lieu Les Méry 

   

Possibilité réduite de réhabilitation du bâtiment : sert d’annexe à une habitation. 

 

Bâtiment n°8 : Chef-lieu ch. des 16 clochers 

   

Pas de possibilité de création de logements : anciens garages communaux prévus pour être 
transformés en espace collectif. 

 

 

Source : 
géoportail 

Source : 
géoportail 

Source : 
géoportail 
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Bâtiment n°9 : Chef-lieu RD64 

   

Possibilité de réhabilitation du bâtiment, actuellement utilisé comme atelier de menuiserie. 

 

Bâtiment n°10 : Fillout 

   

Possibilité de réhabilitation du bâtiment. 

 

Bâtiment n°11 : Fillout 

   

Possibilité de réhabilitation du bâtiment. 
 
 
 

Source : 
géoportail 

Source : 
géoportail 

Source : 
géoportail 
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 Capacités en matière de construction neuve 

 

 Densification (1) Extension (1) Total extension et 
densification (1) Terrains libres Jardins 

Chef-lieu 1,0 hectares 1,0 hectares 1,8 hectares 3,8 hectares 

Plaine 3,1 hectares 0,8 hectares 3,4 hectares 7,3 hectares 

Les Moisseaux -  0,9 hectares 0,9 hectares 

Les Coulin -  0,1 hectares 0,1 hectares 

Fillout -  - - 

Reste de la 
commune 

-  - - 

Total 5,9 hectares 5,2 hectares 11,1 hectares 

Dont logements 5,9 hectares 4,8 hectares 10,7 hectares 

(1) Zones UA, UB, 1NA, 2NA et NB du POS uniquement 
 
 
Une différenciation a été faite entre les tènements situés au sein des espaces bâtis et ceux situés en 
extension par rapport aux espaces bâtis. Sont inclus dans cette seconde catégorie les terrains 
répondant à la définition que fait le SCOT d’Arlysère des terrains situés en dehors de l’enveloppe bâtie. 
 
En ce qui concerne les tènements situés au sein des espaces bâtis, une différenciation est faite entre 
les terrains libres et les fonds de jardins. 
 
Le POS est basé sur une capacité d’accueil totale évaluée à environ 55 logements (29 en zones 
urbanisables et 25 en zones INA, en considérant la rétention foncière), pour une population estimée à 
490 habitants en 2010. 
 
Le potentiel serait de 125 logements si on se base sur un scénario « au fil de l’eau » d’une densité de 
11 à 12 logements par hectare. Ainsi, en se basant sur une perspective de 4 logements par an, le POS 
représente un potentiel pour une trentaine d’années. 
 
Le potentiel serait de 215 logements si on se base sur les objectifs de densification du SCOT. Ainsi, en 
se basant sur la même perspective de 4 logements par an, le POS représente un potentiel pour plus 
d’un demi-siècle. 
 
Dans le deux cas de figure, le potentiel du POS est trop important au regard des besoins pour les 
prochaines années. 
 
La commune de Monthion étant classée en totalité en zone de Montagne, le principe d’urbanisation 
en continuité reste la règle de base, ce développement devant par ailleurs prendre en compte les 
caractéristiques traditionnelles de l’habitat, les constructions implantées et l’existence de voies et de 
réseaux. Les possibilités de dérogation au principe d’urbanisation en continuité sont encadrées par la 
loi. 
 
La rétention foncière de 80% observée entre 2006 et 2015 est basée sur le rapport entre d’une part 
les surfaces urbanisées pour du logement pendant cette période, et d’autre part les surfaces 
disponibles en 2006 en zone constructible du POS. 
 
3 hectares de surfaces ont ainsi été urbanisées pour 35 logements entre 2006 et 2015. Le potentiel du 
POS, évalué à 10,7 hectares en 2016, est donc de 13,7 hectares en 2006, et compte 1,8 hectares de 
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jardins. Aucune de ces constructions ne s’est faite par densification en « fond de jardin » (ou 
densification pavillonnaire). De plus, seuls 2 logements ont été créés par réhabilitation. 
 
Ainsi, la rétention observée entre 2006 et 2015 est double : 

- Foncière : le taux est donc de 80% entre 2006 et 2015 (3 hectares consommés sur un potentiel 
initial de 13,7 hectares), avec une rétention foncière totale sur les fonds de jardin et de 75% 
sur les terrains libres. 

- Immobilière : densité de 11-12 logements par hectare au lieu des 20 logements par hectare, 
ainsi qu’une très faible dynamique de la réhabilitation. 

 
 

 La Plaine de Monthion 
 
Dans la Plaine, la délimitation de zones 1NA correspond à la volonté de retrouver une cohérence d’un 
tissu homogène et d’un encadrement du développement urbain au travers de l’obligation d’une 
composition d’ensemble et la production de formes urbaines plus denses. Toutefois, bien que les 
secteurs récents bâtis en zones INA présentent un tissu effectivement plus dense, il y a un manque de 
qualité urbaine et architecturale et l’absence d’une réflexion d’aménagement préalable. 
 
Les zones 1NA n’ont pas été urbanisées pour leur plus grande partie. La zone UB couvre de grands 
espaces bâtis, incluant de grandes surfaces non bâties. Ainsi, la subsistance de certains grands 
tènements constructibles mais non urbanisés, associée à l’absence de réflexion visant à améliorer les 
liaisons entre les différentes entités bâties, la faible qualité spatiale des lotissements ou opérations 
groupées réalisées et l’absence d’aménagement des espaces publics accentuent l’effet de dispersion 
et de juxtaposition de secteurs urbains aux caractères distincts, au sein d’espaces agricoles déjà 
fragilisés. 
 
L’enjeu de développer une réflexion urbaine sur l’évolution de la Plaine est d’autant plus important 
que c’est dans cette partie de la commune que le potentiel de densification est le plus important. 
 
 

 Le Chef-lieu 
 
Dans le Chef-lieu, l’option prise par le POS est d’urbaniser les secteurs de tradition agricole, à proximité 
des secteurs déjà urbanisés, et déjà mités. Ce choix se traduit par la densification de la trame bâtie 
déjà amorcée au niveau de la plaine agraire séparant originellement les hameaux du Chef-lieu, Méry 
et Câchon, en vue de la constitution d’un noyau urbain plus dense, mais en veillant à préserver les 
caractéristiques d’implantation traditionnelle du bâti. Ce développement a globalement préservé les 
caractéristiques du Chef-lieu, et notamment le maintien d’espaces ouverts. Le POS a toutefois délimité 
des zones immédiatement constructibles ou de réserve d’urbanisation qui tendent à étendre 
l’urbanisation aux extrémités Est et Ouest du Chef-lieu, au risque de faire perdre à ce dernier sa lisibilité 
dans son site. 
 
 

 Les Moisseaux 
 
Aux Moisseaux, des espaces d’extension urbaine relativement significatifs ont été délimités. Ces 
possibilités de développement sont toutefois compromises par les risques naturels, un PIZ ayant été 
établi dans le secteur. 
 
En dehors des principaux secteurs bâtis, les possibilités sont plutôt à chercher du côté de la mutation 
du bâti existant. 
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 Les Coulin et Fillout 
 
Du fait de leur petite taille, les possibilités de densification dans ces deux hameaux sont très réduites. 
 
 

 Autres hameaux et anciennes granges  
 
Le coteau agricole est occupé par des petits hameaux constitués principalement d’anciennes granges. 
Une analyse spécifique y a été menée afin d’appréhender les possibilités d’évolution des anciennes 
granges et des habitations isolées. 
 

 Secteur 1 : Le Beillut 
 

 
Analyse patrimoniale : résidences secondaires sans 
intérêt patrimonial et architectural spécifique ; 
anciennes granges caractéristiques 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : accès compliqué à la dernière maison (passage 
par une grange puis chemin étroit non carrossable) 
-Eau : tuyau privé tiré depuis une source. Probablement 
à reprendre 
-assainissement : assainissement non collectif (ANC) à 
mettre aux normes (SPANC pas passé) 
-Electricité : oui 
Autres contraintes : néant 
 
 

 
Bilan : 
-de fortes contraintes nécessitant de limiter en conséquence des développements éventuels, 
notamment le changement de destination des anciennes granges. 

     
De gauche à droite : résidence secondaire et anciennes granges. Passage chemin sous grange 
 
 

  

Ancienne résidence 
secondaire 

Anciennes 
granges 

Résidence 
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grange 

Point 
d’eau 
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 Secteur 2 : La Bruyère 

 

 
 
Analyse patrimoniale : résidence secondaire sans intérêt spécifique (chalet) ; anciennes granges (pas 
des chalets d’alpages) 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : pas d’accès aux granges 
-Eau : source pour résidence secondaire / aucun accès à l’eau pour les granges 
-assainissement : ANC à mettre aux normes (SPANC pas passé) / aucun système au niveau des granges 
-Electricité : oui sauf granges 
Autres contraintes : néant 
 
Bilan : 
-une prise en compte nécessaire de la résidence secondaire (bâtiment cadastré, soumis à impôt 
foncier) mais des limitations nécessaires en ce qui concerne notamment les anciennes granges (fortes 
contraintes). 
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 Secteur 3 : Bécuet 

  
 
Analyse patrimoniale : résidence secondaire sans intérêt patrimonial et architectural spécifique ; 
anciennes granges caractéristiques 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : oui 
-Eau : source, avec tuyau privé (probablement à reprendre) 
-assainissement : ANC à mettre aux normes (SPANC pas passé) 
-Electricité : oui 
Autres contraintes : néant 
 
Bilan : 
-une limitation nécessaire des évolutions, notamment l’ancienne grange qui n’a connu qu’une semi-
transformation (son ancienne destination agricole reste d’actualité). 
 

 Secteur 4 : Le Favier 
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Analyse patrimoniale : bâtisse restaurée en résidence principale ; ancienne grange caractéristique 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : chemin empierré carrossable (public) que la collectivité souhaite prolonger. Grange contrainte 
par son emplacement en limite de voie 
-Eau : source, même si le réseau public passe sur le terrain (potentiellement raccordable donc) 
-assainissement : ANC aux normes (SPANC passé) 
-Electricité : oui 
Autres contraintes : dépôt voitures dans un pré. 
 
Bilan : 
-une limitation nécessaire des évolutions compte tenu des contraintes de desserte. 

   
 Secteur 5 : Les Coulin 

 

  
 
Analyse patrimoniale : anciennes granges (pas des chalets d’alpages). Utilisées pour foins avec petite 
partie habitable 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : pas d’accès aux granges (route à 80 mètres environ) 
-Eau : accès à l’eau potable possible 
-assainissement : aucun système 
-Electricité : réseau proche 
Autres contraintes : néant 
 
Bilan : 
-une limitation nécessaire des évolutions compte tenu des contraintes de desserte et de la situation 
au cœur d’un espace agricole. 
 
 

  

Anciennes 
granges 
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 Secteur 6 : Les Mottes 

    

 
 
Analyse patrimoniale : une résidence principale « récente » avec extension ; une grange dont une 
partie habitée mais en très mauvais état (agricole ?) ; anciennes granges vacantes 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : accès voie bitumée 
-Eau : source pour la résidence principale / source éloignée pour la grange habitée 
-assainissement : ANC conforme pour la résidence principale (SPANC) ; pas de système pour la grange 
habitée 
-Electricité : oui 
Autres contraintes : néant 
 
Bilan : 
-prise en compte de la résidence principale dont l’évolution devra toutefois rester limitée. Des 
limitations nécessaires concernant les anciennes granges. 
 

 Secteur 7 : Les Mottes 

    

  
 
Analyse patrimoniale : une résidence principale ; une petite grange ; une ancienne bâtisse en ruine 
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Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : accès voie bitumée 
-Eau : source 
-assainissement : ANC pas encore contrôlé par le SPANC 
-Electricité : oui 
Autres contraintes : ligne électrique haute tension 
 
Bilan : 
-prise en compte de la résidence principale dont l’évolution devra toutefois rester limitée. Des 
limitations nécessaires concernant l’ancienne grange. La bâtisse en ruine ne peut plus être réhabilitée. 
 
 

 Secteur 8 : Plan de la Mare 

    

  
 
Analyse patrimoniale : bâtis récents ou anciens réhabilités et occupés à titre de résidence principale ; 
ancienne grange en mauvais état 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : accès voie bitumée 
-Eau : réseau d’eau potable 
-assainissement : ANC contrôlé par le SPANC 
-Electricité : oui 
Autres contraintes : néant 
 
Bilan : 
-desserte suffisante pour des évolutions limitées, mais une grange difficilement aménageable compte 
tenu de son mauvais état et de sa localisation par rapport à la route. 

Petit chalet annexe  

Résidence 
principale 

Résidence 
principale 

Résidence 
principale 

Ancienne grange 
mauvais état 
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 Secteur 9 : Côte Chenay vers Chef-lieu 

 

  
 
Analyse patrimoniale : anciennes granges. Ancien logement dans une des granges 
Impacts sur l’activité agricole : intérêt éventuel pour une réutilisation agricole 
Equipements : 
-Voirie : accès voie bitumée par un long chemin empierré (public) 
-Eau : sources. Forte présence de l’eau (ruisseau et plusieurs sorties d’eau) 
-assainissement : ANC non contrôlé ou pas de système 
-Electricité : peut-être (présence d’un poteau) 
Autres contraintes : ruisseau a pu ponctuellement déborder et toucher la bâtisse la plus à l’aval. 
Ancien logement dans secteur relativement sombre et humide 
 
Bilan : 
Des contraintes fortes en matière de desserte et d’eau qui nécessitent de limiter fortement l’évolution 
des bâtiments existants. 
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 Secteur 10 : Côte Chenay 
     

Analyse patrimoniale : ancienne grange en 
mauvais état 
Impacts sur l’activité agricole : très faible 
Equipements : 
-Voirie : accès par un chemin en pente en 
partie effondré 
-Eau : source ? 
-assainissement : pas de système 
-Electricité : ? 
Autres contraintes : néant 
 
 
Bilan : 
-pas de possibilités d’évolution du 
bâtiment. 
 
 

 

 Secteur 11 : Le Plâney 
 

Analyse patrimoniale : bâti excentré. 
Mauvais état 
Impacts sur l’activité agricole : intérêt 
d’un des bâtiments pour une réutilisation 
agricole 
Equipements : 
-Voirie : accès très restreint 
-Eau : présence d’une source ? 
-assainissement : pas de système 
-Electricité : ? 
Autres contraintes : néant 
 
Bilan : 
-maintenir vocation agricole du bâtiment 
encore en état 

 

 Secteur 12 : Le Chef-lieu élargi 

    
Analyse patrimoniale : hangar « récent », utilisé comme écurie 

Impacts sur l’activité agricole : vocation agricole 
Equipements : 
-proximité du centre du Chef-lieu 
Autres contraintes : néant 
 
Bilan : 
-prendre en compte la vocation agricole du bâtiment. 
 
 
 

Ancienne 
grange 

Ancienne 
grange 

Ruine 

Ecurie 
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 Secteur 13 : Le Sauget 

    

 
Analyse patrimoniale : ancienne grange en bois 
Impacts sur l’activité agricole : néant 
Equipements : 
-Voirie : pas de voie carrossable d’accès 
-Eau : source privée 
-assainissement : pas de système 
-Electricité : pas de réseau électrique 
Autres contraintes :  
 
Bilan : 
-la seule grange ancienne encore debout dans le secteur des chalets d’alpages, le bâtiment étant à 
près de 1000 mètres d’altitude. Il y a donc un enjeu à permettre son changement de destination afin 
de préserver ce patrimoine. Cela ne doit toutefois pas impliquer d’amener les infrastructures 
publiques, dans la mesure où ce secteur en est éloigné. 
 
 

 Secteur des chalets d’alpages 
 
Dans ce secteur de la commune qui débute à partir de 600-700 mètres d’altitude environ, se trouvent 
des anciens chalets d’alpages, dont beaucoup en ruines, ainsi que des constructions plus récentes 
utilisées principalement comme résidences secondaires. Une analyse spécifique a été menée afin 
d’identifier les chalets d’alpages susceptibles de pouvoir être restaurés. Une quinzaine de bâtiments 
ont été identifiés. De nombreux chalets d’alpages sont désormais à l’état de ruines et n’ont donc pas 
été recensés. En ce qui concerne la rénovation des chalets d’alpages, il faut rappeler que les 
dispositions de l’article L122-11 du code de l’urbanisme s’appliquent : institution d’une servitude 
interdisant l'utilisation du bâtiment en période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de 
l'absence de réseaux. Cette servitude précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la 
desserte du bâtiment par les réseaux et équipements publics. 
 

Ancienne 
grange 
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Chalet n°1 
Lieu-dit : L’Arblays 
Description : ancien chalet d’alpage, utilisé comme chalet avec petite 
écurie. Le bâtiment est actuellement entretenu, bien que non occupé 
(en résidence principale ou résidence secondaire). 
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Chalet n°2 
Lieu-dit : La Gorge 
Description : ancien chalet d’alpage. 
 
 
 
 
 
Chalet n°3 
Lieu-dit : La Closettaz 
Description : ancien chalet d’alpage. 
 
 
 
 
 
Chalet n°4 
Lieu-dit : Le Paret 
Description : ancien chalet d’alpage. Accessible en voiture. 
 
 
 
 
 
Chalet n°5 
Lieu-dit : Le Paret 
Description : ancien chalet d’alpage. Accessible en voiture. 
 
 
 
 
 

 
Chalet n°6 
Lieu-dit : Le Propière 
Description : ancien chalet d’alpage. Utilisé comme résidence 
secondaire. Pas d’accès (matériaux apportés par hélicoptère). 
 
 
 
 
Chalet n°7 
Lieu-dit : Le Plane 
Description : ancien chalet d’alpage.  
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Chalet n°8 
Lieu-dit : Mont Tissot 
Description : ancien chalet d’alpage.  
 
 
 
 
 
Chalet n°9 
Lieu-dit : La Mouche 
Description : ancien chalet d’apages. 
 
 
 
 
 
Chalet n°10 
Lieu-dit : La Mouche 
Description : ancien chalet d’alpages. 
 
 
 
 
 
 
Chalet n°11 
Lieu-dit : Mont Sallet 
Description : ancien chalet d’alpages. 
 
 
 
 
 
Chalet n°12 
Lieu-dit : Mont Sallet 
Description : ancien chalet d’alpages. 
 
 
 
 
 
Chalet n°13 
Lieu-dit : La Tenue 
Description : ancien chalet d’alpages. Exproprié par l’ONF. 
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Chalet n°14 
Lieu-dit : Séchon 
Description : chalet d’alpages. 
 
 
 
 
 
 
Chalet n°15 
Lieu-dit : Séchon 
Description : chalet d’alpages. 
 
 
 
 

 
Les autres bâtiments sont des constructions légères ou des chalets récents. Ils n’ont donc pas vocation 
à être rénovés. 
 

    
 

     
Quelques exemples de constructions « hors » chalets d’alpages 
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4. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
4.1. Milieu physique 

 
 

4.1.1. Le climat 
 
 
La position de la vallée de l'Isère, la présence d'un environnement montagneux, et l’implantation de la 
commune sur un versant Nord (avec les Bauges et le Grand Arc), lui confèrent un caractère 
relativement froid : ce phénomène est accentué par l'humidité atmosphérique, qui est favorisée entre 
autre par la proximité de l'Isère et de nombreux bois marécageux. Par conséquent, il y a fréquemment 
des brouillards, parfois givrants en hiver.  
 
L’influence du relief est déterminante. Cela concerne l’évolution des températures en fonction de 
l’altitude et la situation de la commune dans la plaine et sur un versant d’ubac, moins ensoleillé que le 
versant d’adret. Le fond de vallée tend également à recevoir un air froid « coulant » vers le bas du 
relief par temps anticyclonique. Toutefois, l’exposition du Chef-lieu tend à être améliorée par son 
orientation à l’ouest, qui lui permet d’avoir un meilleur ensoleillement. 
 
Les évolutions liées au réchauffement climatique tendent à fragiliser les milieux naturels, notamment 
ceux liés aux milieux ouverts. Il y a un enjeu à anticiper les conséquences liées aux évolutions de la 
température. Il faut ainsi limiter les effets de la remontée du relevé de l’étagement climatique en 
stoppant l’évolution de la forêt et en maintenant l’entretien des alpages. 
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4.1.3. Relief 
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Le territoire communal, sur le plan morphologique, est situé sur le versant orienté Nord de la vallée de 
l’Isère. Trois unités morphologiques peuvent être distinguées : 
  

- en partie basse, une zone plate de fond de vallée, correspondant aux abords de la rivière Isère. 
La plaine agricole se situe à une altitude comprise entre 318 et 322 mètres (prolongation de la 
plaine de Grignon, Gilly – Sur -Isère et Notre Dame des Millières). 

 
- en partie intermédiaire, des coteaux ou replats légèrement inclinés sur lesquels se sont 

implantés le chef lieu ou hameaux anciens (les Moisseaux, le Cachon, les Méry, avec une 
altitude comprise entre 475 et 525 mètres, Filloud, les Mottes à une altitude de 625 mètres). 

 
- en partie haute, une zone de montagne selon un plan incliné de pente moyenne de 50 %. 

    
 
La topographie du territoire communal engendre des barrières physiques entre les deux entités 
habitées principales de la commune (la Plaine et le coteau du Chef-lieu). Le relief se prête difficilement 
aux déplacements en modes doux, sauf dans la Plaine où il y a un enjeu à les développer. 
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4.1.4. Géologie et hydrogéologie 
  
Le territoire communal se développe sur le versant Nord-Ouest du Massif Cristallin du Grand Arc, 
depuis la plaine alluviale de l'Isère jusqu'au sommet de la Grande Lanche. 
 
On distingue trois grandes zones à MONTHION : 
 

- une zone de plaine constituée par les dépôts d'alluvions fluviaux de l'Isère, 
- une zone de coteaux constituée par des moraines glaciaires et éboulis,  
- une zone de montagne, au-delà, à rattacher au Massif Cristallin du Grand Arc. 

 
Monthion, situé en rive gauche de la Combe de Savoie, appartient au Massif Cristallin externe du 
Massif de Belledonne (Massif du Grand Arc). Ce massif, fait de micaschistes homogènes, est limité, à 
sa bordure occidentale, par une grande faille longitudinale, jalonné de gypses et de calcaires 
dolomitiques et de cargneules. Cette faille le met en contact avec les schistes et les marnocalcaires de 
l'Oxfordien et du Dogger qui forment vers le Sud, les collines bordières de Belledonne (Bonvillard, 
Aiton, Montgilbert...). 
 
 

 
 
Du point de vue hydrogéologique, hormis la nappe libre des alluvions de l'Isère non exploitée par la 
commune de MONTHION, mais de valeur au SDAGE, les ressources se localisent essentiellement dans 
le réseau fissural des micaschistes et surtout des grandes zones de glissement ainsi que dans le contact 
broyé frontal du Massif Cristallin. Là, les eaux sont plus ou moins minéralisées en fonction de la 
présence ou non de gypses et de cargneules. Globalement, les ressources sont très abondantes pour 
le secteur. 
 
Deux sources sont captées pour l’alimentation en eau potable de la commune. 
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4.1.6. Hydrographie 
  

 
 
 
Le territoire de la commune appartient, d’un point de vue hydrographique, au bassin versant de l’Isère.  
 
Le territoire est parcouru en zone de montagne par les torrents suivants : 
 
- Hermettaz (limite naturelle avec Notre-Dame-des-Millières), 

- Séchon, 

- Propierre, 

- Paret. 

 
Ces cours d’eau, à forte dynamique, sont pour la plupart, soumis à des régimes torrentiels. Des zones 
inconstructibles sont dégagées le long de ces torrents. 
 
Le Chef-lieu est traversé par plusieurs de ces cours d’eau et leurs ramifications.  
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Quant à la zone de plaine, elle est traversée par la Biale sur une longueur d’environ 600 m. Ce cours 
d’eau collecte les eaux des torrents de la commune avant de se jeter dans le ruisseau de la Fontaine 
Claire et l’Isère sur la commune voisine de Notre-Dame-des-Millières. 
 
 

4.2. Ressources 
 
 

4.2.1. Les sols 
 
Il y a une fragilisation des zones agricoles sur l’ensemble du territoire, à partir des années 1950, en 
raison : 
 

- Du déclin généralisé de l’activité agricole. 
 

- Du développement d’une urbanisation résidentielle à dominante pavillonnaire, fortement 
consommatrice d’espace. 
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Dans la partie haute de la commune, les zones agricoles autour des granges et chalets d’alpages ont 
en grande partie disparu. Ces espaces étaient liés à l’utilisation des bâtiments en montagnettes, où les 
agriculteurs séjournaient le temps d’exploiter l’herbe avant d’atteindre l’alpage. Avec l’abandon de la 
pratique traditionnelle du pastoralisme par les habitants, ces zones se sont fermées et le versant ne se 
compose plus que de forêt jusqu’à l’alpage. 
 
Sur les coteaux, les prairies agricoles cultivées à proximité des hameaux anciens ont diminué 
progressivement, en raison : 
-de la déprise agricole consécutive à l’exode rural, et de l’abandon de pratiques traditionnelles 
(vergers, viticulture) et du manque d’entretien des secteurs les moins accessibles. 
-Du développement d’une urbanisation à vocation résidentielle principalement autour des principaux 
pôles habités des coteaux (Méry, Câchon, et Chef-lieu) et sur la plaine agraire les séparant. Le 
développement de l’urbanisation se réalise dans les secteurs dont la configuration est la plus propice 
à la fois pour la construction et pour l’agriculture (accessibilité, relief). 
 
Aujourd’hui, ces espaces autrefois cultivés sont devenus : 
-soit des avancées de la forêt suite à leur abandon, 
-soit des prairies en herbe pour la majorité de ceux encore entretenus, 
-soit le support d’un développement de l’habitat individuel. 
 
Dans la partie basse de la commune, à partir des années 1950, et surtout à partir des années 
1970/1980, l’urbanisation s’est faite au coup par coup, appliquée sur un parcellaire lamellé d’origine 
agricole, le long de la RD925 et du chemin des Communaux. Un tissu bâti en bandes s’est constitué, 
caractérisé par une juxtaposition de secteurs bâtis sans liaisons ainsi que par une alternance irrégulière 
de terrains urbanisés et de terrains agricoles. Plus récemment, le développement de l’urbanisation en 
zones INA du POS empiète sur de vastes zones agricoles chemins de la Biale et des Ecureuils ainsi que 
sous les Côtes. 
 
 
Au global, ce sont près de 2,4 hectares d’espaces agricoles, naturels et forestiers qui ont été 
consommés entre 2006 et 2015. 
 
Au regard du potentiel constructible significatif restant au POS, les perspectives sont une poursuite 
d’une consommation importante de l’espace agricole, notamment au niveau de vastes tènements 
fonciers classés INA et IINA, délimités en extension de l’enveloppe urbaine, sur des terrains agricoles 
dans la Plaine et au niveau du chef-lieu. Toutefois, le document d’urbanisme communal doit être mis 
en compatibilité avec le SCOT qui prévoit une préservation des espaces agricoles et naturels en limitant 
notamment l’extension de l’urbanisation (1,66 hectares maximum pour Monthion). 
 
L’enjeu ne porte pas tant sur les espaces agricoles stratégiques délimités par le SCOT que sur les autres 
espaces agricoles, identifiés dans le cadre de l’étude agricole du PLU, exploités et pour partie soumis 
à pression foncière. 
 
 
En ce qui concerne spécifiquement la forêt, elle occupe quasiment les deux tiers du territoire 
communal. L’avancée de la forêt se produit autour des hameaux et sur le versant boisé, en raison de 
la déprise agricole et du déclin du pastoralisme : l’abandon des clairières autrefois exploitées dans les 
coteaux et l’arrêt de l’entretien des secteurs les plus pentus, la disparition des zones de pâturage 
autour des granges et chalets disséminés sur le versant montagneux. 
 
La forêt est composée de plusieurs essences en fonction de l’altitude : résineux sur le versant et mixte 
sur les coteaux. 
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La commune compte deux secteurs boisés soumis au régime forestier : une forêt domaniale (Grand 
Arc) et une forêt communale. 
 
La forêt communale, d’une contenance de 149,27 ha, fait l’objet d’un aménagement destiné à la 
production de bois d’œuvre résineux, tout en assurant la protection générale des milieux, notamment 
la protection physique contre les risques naturels et la protection des paysages (2004-2018). La 
production est non exploitée localement (vente entreprises extérieures). 
 
La forêt domaniale du Grand Arc, d’une contenance de 101,24 ha, répartis entre Notre-Dame-des-
Millières et Monthion, fait l’objet d’un aménagement destiné à la protection contre les risques 
naturels, la production de bois d’œuvre résineux, tout en assurant l’accueil du public et la protection 
générale des milieux et des paysages (2009-2023). 
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4.2.3. Eau 
 
 
L’analyse de l’état de la ressource implique plusieurs vigilances : 
 
 

 Restauration de la qualité des eaux 
 
Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévoit un programme de 
mesures diversifiées avec comme objectif l’atteinte du bon état des eaux pour les cours d’eau avec 
lesquels le territoire communal est en relation : les cours traversant la commune ainsi que l’Isère qui 
constitue leur exutoire : 
 

- La Biale (code masse d’eau FRDR12125) : objectif de bon état à 2027 en raison de paramètres 
liés aux continuités écologiques et à la morphologie, 

- L’Isère de l’Arly au Bréda (FRDR354b) : objectif de bon potentiel à échance 2015. 
 
Les mesures préconisées par le SDAGE pour la Combe de Savoie portent notamment sur le traitement 
des pressions liées à l’altération de la continuité, de la morphologie et de m’hydrologie. 
 
 
La vigilance pour la commune concerne donc : 
 

- La pollution : sur Monthion, cela concerne essentiellement les rejets des habitations ou la 
circulation sur les voies, notamment la RD925 qui peut accueillir du transport de marchandises. 
La gestion des eaux usées représente également un enjeu : bien que la majeure partie des 
habitations soient raccordées à la station d’épuration de Gilly-sur-Isère, le hameau de Filloud, 
qui constitue le troisième secteur bâti principal de la commune, doit faire l’objet courant 2017 
d’une étude de faisabilité sur un raccordement à l’assainissement collectif. 
 
D’autres vigilances peuvent concerner le territoire : l’agriculture et la pollution par les 
pesticides. 
 

- La gestion des cours d’eau : le territoire communal s’inscrit cependant dans un réseau de petits 
ruisseaux, de ruissellements et de zones humides dont la gestion et l’entretien doivent être 
assurés de manière adaptée, afin d’éviter une dégradation morphologique ou de la continuité 
biologique. 
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 La gestion quantitative de la ressource en eau 
 
 
Deux types de ressource en eau sont présentes sur la commune de Monthion : 
 

- les alluvions de l’Isère Combe de Savoie, correspondant à la nappe libre des alluvions de l’Isère, 
non exploitée sur la commune, mais de valeur au SDAGE (code masse d’eau FRDG314) avec un 
objectif de bon état quantitatif et chimique pour 2015 

Source : SDAGE 
Rhône Méditerranée 

Ruisseau 
Fontaine 
Claire 

Isère 
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- Des ressources localisées essentiellement dans le massif Cristallin du Grand Arc, où se trouvent 
les captages publics et de nombreuses sources privées. Là, les eaux sont plus ou moins 
minéralisées en fonction de la présence ou non de gypses et de cargneules. Globalement, les 
ressources sont très abondantes pour le secteur.  

 
Les deux sources publiques exploitées localisées à Planchamp et au Saulet bénéficient de périmètres 
de protection institués par arrêté préfectoral. La source de Planchamp est d’avantage sollicitée alors 
que le prélèvement en eau potable a diminué à l’échelle de l’ensemble du syndicat. Cette source 
dessert désormais une partie de la commune de Grignon, suite à la mise en place d’un traitement de 
l’antimoine ainsi que d’une modification du périmètre de protection immédiat. Cette ressource a fait 
l’objet d’un renforcement avec la mise en place d’un traitement.  
 
 
Dans le cas de Monthion, plusieurs vigilances sont à mettre en avant : 
 

- l’adéquation entre développement et disponibilité de la ressource : celle-ci s’avère être en 
quantité suffisante au vu de la situation à l’échelle du syndicat et des renforcements effectués 
sur la commune. 

- La dispersion du bâti lié aux chalets d’alpages, anciennes fermes et habitations isolées, pour 
lesquels une desserte par le réseau public n’est pas envisageable. La qualité de l’eau issue des 
sources privées doit donc être contrôlée par la commune.  Le maire doit également s’assurer 
que la construction dispose d’un système d’assainissement conforme au moment de la 
délivrance du permis. L’exception à cette règle est la rénovation des chalets d’alpages (article 
L122-11 du code de l’urbanisme : institution d’une servitude interdisant l'utilisation du 
bâtiment en période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de 
réseaux. Cette servitude précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la 
desserte du bâtiment par les réseaux et équipements publics). 

 
 

4.2.4. Air et énergie 
 
Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) fixe des objectifs et des orientations stratégiques en 
matière de consommation et production d’énergie, émission de gaz à effet de serre, qualité de l’air, 
prise en compte des impacts du changement climatique. Ce document s’inscrit dans le cadre des lois 
Grenelle 1 et 2 qui ont fait siens les objectifs européens d’augmenter de 20% l’efficacité énergétique, 
de diminuer de 20% les émissions de gaz à effet de serre et de produire 20% d’énergie à partir de 
sources d’énergie renouvelable à l’horizon 2020 par rapport à 1990. 
 
L’Observatoire de l’air en Rhône-Alpes observe que de 2000 à 2007, pour la plupart des polluants et 
gaz à effet de serre étudiés, les émissions sont en baisse, bien que cela reste faible pour les 3 GES 
inventoriés : le méthane, le protoxyde d'azote et de le dioxyde de carbone. 
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Evolution des concentrations de polluants sur la région Rhône-Alpes 

  
 
Selon le bilan de la qualité de l’air 2014 établi par Air Rhône Alpes pour la Savoie, le territoire est 
particulièrement sensible à la pollution atmosphérique en raison des sources de pollution nombreuses 
et variées et des conditions météorologiques fréquemment stables qui constituent des facteurs 
aggravants. 
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Une amélioration générale s’observe, sauf certains polluants qui stagnent : niveau d’ozone (O3), 
dioxyde d’azote (NO2) et particules PM10 et PM2,5. 
 
La qualité de l’air est plutôt bonne, avec une qualité de l’air jugée mauvaise selon la station d’Albertville 
2 jours par an. 
 

En 2013, les principaux secteurs 
contributeurs dans les émissions 
polluantes en 2013 en Savoie sont le 
résidentiel, les transports et l’industrie. 
 
Sur Monthion, les vigilances doivent donc 
porter spécifiquement sur le résidentiel et 
les transports. 
 
 
 
 
 

 
Selon le rapport 2014, Monthion est au contact d’une zone sensible, où les actions en faveur de la 
qualité de l’air doivent être jugées préférables à des actions portant sur le climat en cas d’effets 
antagonistes. 
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4.3. Milieux naturels et biodiversité 
 
 

4.3.1. Habitats naturels et flore 
 

  
Source : géoportail 

 
Du fait de sa situation topographique avec plusieurs paliers différenciés, des zones d’habitat distinctes 
se succèdent dans la plaine et sur le versant du massif du Grand Arc. La forêt occupe les trois quarts 
du territoire communal (78% selon source Union européenne – SOeS Corinne Land Cover, 2006 – mais 
360 hectares selon inventaire communal de 1988). L’altitude de la forêt varie de 1050 à 1770 mètres. 
Elle est donc présente sur deux étages de végétation : le montagnard (800-1050 mètres) et le subalpin 
(1500 à 2000 mètres). Les données sur les stations forestières dans les plans d’aménagement des 
forêts domaniale et communale indiquent pour l’étage montagnard la présence principalement de 
hêtraie-sapinière (épicéa, sapin, hêtre et érable sicomore), et pour l’étage subalpin une présence 
importante de Pessière mésophile ou mésohygrophile (épicéa et érable sycomore). 
 
Pour la forêt communale, les qualités du bois sont jugées de moyenne à très bonne pour les hêtraies 
sapinières de l’étage montagnard et médiocre à bonne pour les pessières de l’étage subalpin. 
 
Les principales entités naturelles sont : 
 

- le secteur de la Plaine : 
 
Il s’agit d’un secteur à dominante agricole présentant un caractère urbanisé de plus en plus marqué. Il 
est peu marqué par les boisements (ripisylve dégradée de la Biale constituée de saule, frêne robier ou 
tilleul). Il présente des sites d’intérêt avec notamment une zone de prairie agricole humide (Reine des 
Près et Phragmité). 
 

- Les coteaux : 
 
Les coteaux sont couverts par des habitats forestiers constitués de noyers, hêtres et châtaigniers. Ce 
couvert forestier est entrecoupé de clairières sur les replats urbanisés (prairies agricoles menacées par 
l’avancée de la forêt et l’urbanisation). Une avifaune diversifiée (pinsons, fauvettes, corneilles, pics, 
étourneaux troglodytes, merles noirs) et des mammifères (sangliers, écureuils, lièvres, …) sont 
présents. Des zones humides ont été recensées dans ce secteur. 



Savoie –Monthion – Révision du PLU – Rapport de présentation    Août 2017                                                 97 

 
- Le versant, la zone de montagne : 

 
Cette partie de la commune présente un caractère naturel et sauvage préservé. Son intérêt faunistique 
et floristique est reconnu par la mise en place de zonages environnementaux type ZNIEFF (Zone 
Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique). 
 
 

 Flore 
 
Les inventaires floristiques ont permis d’identifier un certain nombre d’espèces présentant un intérêt 
sur la commune. 
 
 

Taxon de référence Nom vernaculaire Source 

Antennaria dioica Patte de chat Conservatoire Botanique National Alpin 

Arnica montana Arnica des Montagnes Conservatoire Botanique National Alpin 

Buxbaumia viridis  ONF 

Carlina acaulis Carline sans tige Conservatoire Botanique National Alpin 

Dactylorhiza incarnata Orchis incarnat Conservatoire Botanique National Alpin 

Daphne mezereum Bois-joli Conservatoire Botanique National Alpin 

Ilex aquifolium Houx IGN 

Lycopodium clavatum Lycopode en massue, Éguaire Parc National de la Vanoise 

Neottia cordata Listère à feuilles cordées Parc National de la Vanoise 

Nucifraga caryocatactes Cassenoix moucheté ONF 

Thelypteris palustris Fougère des marais CORA Savoie 

Traunsteinera globosa Orchis globuleux Conservatoire Botanique National Alpin 

Vaccinium myrtillus Myrtille Conservatoire Botanique National Alpin 

Vaccinium uliginosum Airelle des marais Conservatoire Botanique National Alpin 

Vaccinium vitis-idaea Airelle rouge Conservatoire Botanique National Alpin 
 
Les protections : 
 
Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la 
flore sauvages (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) n° 1882/2003 du 
Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003, la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 2006 et la Directive 2013/17/UE du 
13 mai 2013). 
 
Règlement (CE) N° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par 
le contrôle de leur commerce (modifié par le Règlement UE n° 101/2012 du 6 février 2012 et le Règlement UE n° 750/2013 du 
29 juillet 2013). 
 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, signée le 19 
septembre 1979). 
 
Arrêté ministériel du 13 octobre 1989 relatif à la liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une 
réglementation préfectorale permanente ou temporaire, modifié par les arrêtés ministériels du 5 octobre 1992 (JORF du 28 
octobre 1992, p. 14960) et du 9 mars 2009 (JORF du 13 mai 2009, p. 7974). 
 
Arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection (JORF 5 décembre 2009, p. 21056). 
 
 

4.3.2. Faune 
 
Un certain nombre d’espèces ont été recensées sur la commune. Elles montrent le lien avec les milieux 
humides et les habitats forestiers. Certaines des espèces font l’objet de protections : 
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Taxon de référence Nom vernaculaire Source 

Capreolus capreolus Chevreuil européen Fichier communal des ongulés 

Ichthyosaura alpestris Triton alpestre ONF 

Rana temporaria Grenouille rousse ONF 

Rupicapra rupicapra Chamois Fichier communal des ongulés 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée ONF 

Sus scrofa Sanglier Fichier communal des ongulés 
 
Les protections : 
 
Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la 
flore sauvages (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) n° 1882/2003 du 
Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003, la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 2006 et la Directive 2013/17/UE du 
13 mai 2013). 
 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, signée le 19 
septembre 1979). 
 
Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire, modifié 
par les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), du 31 août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 
15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 24). 
 
Arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée. 
 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection (JORF 18 décembre 2007, p. 20363. 
 
Arrêté du 5 juin 1985 relatif à la production des spécimens de grenouille rousse 
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4.3.4. Fonctionnalité écologique et hydrologique 
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Des corridors écologiques relient entre elles ces différentes entités. Pour préserver ou reconstituer les 
continuités écologiques, le PLU doit décliner à l’échelle du territoire communal les dispositions du 
SCOT et du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 
 
La trame verte, formée des espaces naturels terrestres et de leurs interconnexions, se caractérise par 
la présence d’un réseau de zones nodales couvrant une large partie du territoire : 
-espaces sans occupation humaine permanente dans la zone de montagne (versant boisé, alpages et 
sommet). Un îlot de sénescence a été délimité entre Monthion et Notre-Dame-des-Millières, 
-espaces agricoles, naturels et forestiers du secteur des coteaux qui assurent une fonctionnalité 
écologique en assurant la connexion entre de plus larges habitats (à différentes échelles du territoire). 
 
Le SCoT identifie un secteur à enjeu sur le territoire communal : le corridor écologique Montailleur, 
Saint-Vital, Cléry, Verrens-Arvey, Tournon, Gilly-sur-Isère, Sainte-Hélène, Notre-Dame-des-Millières, 
Monthion. 
 
La trame bleue est constituée par les eaux de surface continentales et les écosystèmes associés. La 
fonctionnalité hydrologique de la commune est formée par les zones humides présentes sur le 
territoire. Les principaux cours d’eau sont la Biale, les Rottes, l’Hermettaz, le Séchon. On soulignera 
l’appauvrissement actuel de la ripisylve de la Biale. Quatre zones humides sont recensées sur le 
territoire : au Chef-lieu, Fillout et au niveau du chalet du Séchon. 
 

 
 
 

4.3.5. Zonages environnementaux 
 
La commune de Monthion contribue à une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 
Faunistique (ZNIEFF) de type 1 et une ZNIEFF de type 2. Quatre zones humides ont été répertoriées sur 
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le territoire communal. Deux forêts soumises au régime forestier sont également situées sur la 
commune. 
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 ZNIEFF de type 1 et 2 
 
 
Znieff de type 2  
 

 
 

Source : site Internet de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes 
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Une ZNIEFF de type 2 contient des milieux naturels formant un ou plusieurs ensembles possédant une 
cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux.  
 
La commune se rattache pour partie à la ZNIEFF de type 2 dite des massifs de la Lauzière et du Grand 
Arc, d’une superficie de 23423 hectares dont 398 hectares environ sur la commune. Cet ensemble 
montagneux forme une entité bien individualisée, clairement circonscrite à l'Ouest, au Nord et à l'Est 
par les vallées de l'Isère et de l'Arc, et séparée au Sud du massif du Perron des Encombres et de 
l'ensemble de la Vanoise par le Col de la Madeleine. L'ensemble reste peu perturbé par les activités 
humaines et les grands aménagements, et conserve un caractère très naturel. Le zonage de type II 
souligne les multiples interactions existant au sein de cet ensemble, dont les espaces les plus 
représentatifs en termes d'habitats ou d'espèces remarquables sont retranscrits à travers un fort 
pourcentage de zones de type I (principaux massifs) au fonctionnement fortement interdépendant. 
En dehors de ces dernières, il existe par ailleurs souvent des indices forts de présences d'espèces ou 
d'habitats déterminants. De nombreuses combes, éperons rocheux, vastes éboulis, vires herbeuses 
restent ainsi encore à inventorier, afin de mieux connaître et protéger ce massif exceptionnel. Le 
zonage de type II englobe les zones abiotiques naturelles, permanentes ou transitoires de haute 
montagne, ou les éboulis instables correspondant à des milieux faiblement perturbés. Il souligne 
particulièrement les fonctionnalités naturelles liées à la préservation des populations animales ou 
végétales. L'ensemble présente par ailleurs un grand intérêt paysager. 
 
 
Znieff de type 1 
 

 

Source : site Internet de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes 
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Une Znieff de type I est un territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques homogènes. 
Elle abrite obligatoirement au moins une espèce ou un habitat remarquable ou rare, justifiant d’une 
valeur patrimoniale plus élevée que celle des milieux environnants. 
 
 Ainsi, la commune se rattache pour partie à la ZNIEFF de type 1 dite du massif du Grand Arc, d’une 
superficie de 3494 hectares dont 181 hectares environ sur la commune. Si d'un point de vue géologique 
la chaîne du Grand Arc n'est autre que l'extrémité de Belledonne, il est géographiquement bien 
individualisé, entre Combe de Savoie, Maurienne et Tarentaise. A l'écart des aménagements et des 
fortes fréquentations touristiques, en grande partie délaissé par le pastoralisme, il a gardé un caractère 
sauvage et préservé. 
 
 

 Zones humides 
 

 
 
Le conservatoire d’espaces naturels de Savoie a inventorié sur Monthion quatre zones humides avec 
leurs espaces de fonctionnalité. Il s’agit de : 

 
Monthion Chef-lieu : 
 
Source : CORA Savoie le 01/11/2006 
 
Superficie : 0,36 hectares environ 
 
Types de milieux : groupements à reine des prés 
et communautés associées. Bois marécageux à 
aulne, saule et piment royal. 
 
Evaluation générale : habitats non dégradés. 

Zone humide « Monthion 
Chef-lieu » 

Zone humide 
« Filloud » 

Zone humide 
« Chalet du Séchon 
Amont » 

Zone humide 
« Chalet du 
Séchon » 
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Filloud : 
 
Source : CORA Savoie le 01/11/2006 
 
Superficie : 0,23 hectares environ 
 
Types de milieux : groupements à reine des prés 
et communautés associées. Roselières. 
 
Evaluation générale : habitats non dégradés. 
 
 
Chalet du Séchon : 
 
Source : CORA Savoie le 01/11/2006 
 
Superficie : 1,80 hectares environ 
 
Types de milieux : formations à grandes laîches 
(magnocariçaies). Végétation des sources. Bas 
marais acides. 
 
Evaluation générale : habitats non dégradés. 
 
 
Chalet du Séchon amont : 
 
Source : CORA Savoie le 01/11/2006 
 
Superficie : 0,17 hectares environ 
 
Evaluation générale : habitats non dégradés. 
 
 
 
 
 

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) préconise la préservation, voire 
la restauration des zones humides. 
 
 

 Réserve de chasse et de faune sauvage 
 
La société de chasse regroupe les trois communes de Monthion, Grignon et Notre-Dame-des-Millières. 
Elle constitue une Réserve de Chasse et de Faune Sauvage (RCFS) dans la plaine. Les Réserves de Chasse 
et de Faune Sauvage ont quatre principaux objectifs : protéger les populations d'oiseaux migrateurs 
conformément aux engagements internationaux, assurer la protection des milieux naturels 
indispensables à la sauvegarde d'espèces menacées, favoriser la mise au point d'outils de gestion des 
espèces de faune sauvage et de leurs habitats et contribuer au développement durable de la chasse 
au sein des territoires ruraux. 
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Les réserves de chasse et de faune sauvage sont définies par arrêté préfectoral pour des périodes 
quinquennales reconductibles. 
 

 
 
 

 Régime forestier 
 
Deux périmètres soumis au régime forestier couvrent le territoire communal : 
 

- la forêt domaniale du Grand Arc, couvrant 101,24 hectares répartis entre le territoire de Notre-
Dame-des-Millières et celui de Monthion. 

- La forêt communale de Monthion, couvrant 149,27 hectares. 
 
Ces forêts font l’objet : 
-Pour la forêt communale : d’un aménagement destiné à la production de bois d’œuvre résineux, tout 
en assurant la protection générale des milieux, notamment la protection physique contre les risques 
naturels et la protection des paysages (2004-2018). 
-Pour la forêt domaniale : d’un aménagement destiné à la protection contre les risques naturels, la 
production de bois d’œuvre résineux, tout en assurant l’accueil du public et la protection générale des 
milieux et des paysages (2009-2023). 
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4.4. Risques, pollutions, nuisances et déchets 
 
 

4.4.1. Risques 
 

 Documents relatifs aux risques 
 
La commune dispose des documents suivants relatifs aux risques : 
 

- Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de l’Isère en Combe de Savoie, 
approuvé par le préfet de Savoie le 19 février 2013. Le PPRI approuvé vaut servitude d'utilité 
publique au titre de l'article L 562-4 du Code de l’Environnement. Il doit donc être annexé au 
PLU, en application des articles L 126-1 et R 123-14 1° du Code de l'Urbanisme, par l'autorité 
responsable de la réalisation de celui-ci. 
 

- Le Plan d’Indexation en Z (PIZ) a été approuvé en 2004 afin d’encadrer l’urbanisation de la 
zone IINAz des Moisseaux dans le cadre d’une modification du POS en 2005. Ce document 
délimite les zones à risques et prescrit / recommande la mise en œuvre de mesures de 
protection individuelles et collectives. Suite à l’annulation de la modification de 2005, le 
règlement du PIZ n’est actuellement pas intégré au POS en vigueur. 
 

- L’étude du risque de débordement torrentiel lié au ruisseau Le Séchon, produite par RTM en 
2002. Un certain nombre de travaux, définis dans le cadre de cette étude, ont été réalisés pour 
se prémunir des éventuels risques de débordement torrentiel (plages de dépôt). Pour les 
terrains qui bordent le Séchon et situés en zones constructibles, les pétitionnaires devront 
mettre en place des dispositifs techniques pour se prémunir du risque. 

 
- L’étude des zones d’intervention prioritaires contre les glissements de terrain par RTM, en 

octobre 1996. 
 

- L’étude SAGE de stabilisation de la RD64 effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la DDE en 1996. 
Elle concerne un glissement ancien, « semi-actif », en amont de « Neveau le Haut ». Elle 
n’impacte pas de secteurs urbanisés. 
 

- L’étude sur le torrent de l’Hermettaz menée par RTM en 2016 est en cours de validation par 
la DDT. 

 
- Le Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DIRCRIM), qui recense les 

mesures de sauvegarde répondant aux risques naturels et technologiques majeurs sur le 
territoire de la commune.  
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 Recensement des risques 
 

 Risques de crues torrentielles et d’inondation : 
 
La Plaine est soumise au risque d’inondation de l’Isère et ses affluents (La Biale de Grignon). Sont pris 
en compte dans le règlement du P.P.R.I. les phénomènes suivants : inondations provoquées par 
débordement ou refoulement de l’Isère en crue centennale, inondations provoquées par 
débordement d’un affluent de l’Isère (la Bialle de Grignon), présence de digues (construites au XIXème 
siècle), dimensionnement de l’ouvrage de retenue. L’étude hydraulique ayant servi de référence au 
PPRI a été réalisée en novembre 2006 par les bureaux d’études Stucky Cidee Sintegra. Une étude 
antérieure a également été produite par Hydratec en 1999. 
 
La partie haute du territoire est traversée par de nombreux cours d’eau au régime torrentiel. En cas 
de fortes pluies, les cours d’eau peuvent transporter de grandes quantités de matériels pouvant former 
des embâcles. Le secteur des coteaux et des hameaux anciens est concerné par ce risque en raison de 
la présence des cours d’eau du Séchon, du Paret, des Rottes et de l’Hermettaz. 
 
Plusieurs phénomènes inventoriés et des travaux de correction et de protection ont été réalisés sur 
les cours d’eau de l’Hermettaz, des Rottes, du Séchon, du Précondut (curage, nettoyage, 
aménagement des plages de dépôts, digues en enrochement). 
 
En ce qui concerne le torrent de l’Hermettaz, le règlement du POS indique qu’un réseau de drainage a 
été mis en place dans le bassin de réception, au-dessus de la limite de végétation forestière et une 
plage de dépôt a été construite au débouché du torrent sur le cône de déjection. Ces ouvrages de 
protection assureraient un niveau de protection satisfaisant. Une étude est actuellement conduite par 
le service de Restauration des Terrains en Montagne (RTM). 
 
En ce qui concerne le ruisseau des Rottes, de gros travaux ont été réalisés en 2000 par RTM afin de 
prévenir des risques naturels. Le règlement du POS indique que ce ruisseau ne constituerait plus un 
risque avéré d’inondation. 
 
En ce qui concerne le ruisseau du Séchon, il existerait selon le règlement du POS un risque qui, en cas 
de crue, pourrait amener des roches et inonder un hameau… Concernant la partie du  ruisseau 
traversant le Chef-lieu et une partie des zones constructibles du POS, le RTM a produit une étude dont 
les conclusions ont été annexées au dossier de PLU. Cette étude définit un certain nombre de travaux 
à réaliser pour se prémunir des éventuels risques de débordement torrentiel. En conséquence, pour 
les terrains qui bordent le Séchon et situés en zone constructible, les pétitionnaires devront mettre en 
place des dispositifs techniques pour se prémunir des risques. Ces dispositifs devront soit se conformer 
aux propositions du RTM, soit apporter une protection au moins équivalente. 
 
L’Etat demande d’établir une bande non aedificandi de 10 mètres de largeur par rapport au sommet 
des berges des ruisseaux de la commune. Cette bande peut être ramenée à 4 mètres si une expertise 
démontre l’absence de risques d’érosion et de débordement. 
 
Dans ce contexte, la commune a sollicité le service RTM pour analyser la possibilité de réduire la bande 
de recul à 4 mètres sur le ruisseau du Paret. L’analyse a été réalisée à dire d’expert. Elle établit que la 
bande de sécurité est estimée suffisante. Cette largeur : 

- Permet de se protéger contre d’éventuelles érosions de berges, au risque jugé très faible, 
- Ne permet pas de se protéger du risque d’inondation, tout comme ne le permettrait une bande 

de 10 mètres. Cependant, les débordements attendus (faible hauteur de la lame d’eau) ne 
constitueront pas une mise en danger du bâti. 
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L’entretien régulier du ruisseau constitue la meilleure protection contre ces risques de débordements. 
 

 Risques de glissement de terrain : 
 
Des phénomènes de glissement de terrain ont été observés aux Moisseaux en 1990, au niveau de la 
RD64 en 1994, ainsi qu’au niveau de la route des Mottes en 2006. 
 
Suite à ces phénomènes, des travaux de protection et de restauration ont été entrepris (mur de 
soutènement le long de la RD64, nettoyage des cours d’eau des Rottes, soutènement et drainage aux 
Moisseaux, …). 
 
Un PIZ a été réalisé sur le secteur des Moisseaux. Il est annexé au dossier de PLU. 
 

 Les séismes : 
 
La commune de Monthion est classée en zone de sismicité moyenne (4). 
 

 Les risques météorologiques : 
 
Vents violents, orages et pluies intenses sont autant de phénomènes qui peuvent concerner Monthion. 
Ils peuvent notamment occasionner des chutes d’arbres ou de branches. 
 

 Le transport de matières dangereuses : 
 
Peu de véhicules de transport de matières dangereuses circulent sur la commune de Monthion. 
Néanmoins, certaines matières dangereuses comme le fioul ou le gaz peuvent traverser la commune 
par les routes secondaires pour l’approvisionnement des particuliers. 
 

 La rupture de barrage : 
 
La commune de Monthion est située à l’aval de trois grands barrages : Tignes, la Girotte et Roselend. 
Le scénario envisagé dans les études de danger est la rupture totale et instantanée de l’un de ces 
ouvrages rempli au maximum. La plaine est concernée par l’inondation qui en résulterait. 
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 Défense incendie 
 
Compte tenu des renforcements récents réalisés avec la mise en place de deux réserves incendie à 
l’amont du Chef-lieu et au Filloud, les secteurs urbanisés principaux de la commune bénéficient en 
principe d’une bonne couverture par la défense incendie. 
 
 

 Risques routiers 
 
La commune ne comporte pas de portions de voies dangereuses, mais la multiplication des accès sur 
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la RD925 dans la plaine est à éviter. 
 
 

4.4.2. Pollutions et nuisances 
 
Les pollutions et nuisances identifiées sur le territoire sont peu importantes. Elles sont liées 
principalement au trafic routier le long de la RD925 ainsi qu’aux rejets des constructions, notamment 
dans les secteurs non raccordés à l’assainissement collectif. Des feux de déchets de chantiers ont été 
observés sur les hauteurs de la commune. 
 
La RD925 est concernée par l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2016 qui établit des obligations de 
protection acoustique de part et d’autre de cet axe. 
 
 

4.4.3. Déchets 
 
La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement, datée du 3 août 
2009, fait de la prévention de la production de déchets une priorité (article 41). L’objectif de réduction 
de la production d’ordures ménagères et assimilées fixé par le Grenelle de l’Environnement est une 
réduction de 7% par habitant pendant les cinq prochaines années. 
 
Les objectifs en matière de gestion des déchets sont définis par des document-cadres : 

 
- plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés, approuvé en octobre 

2003 par arrêté préfectoral qui est opposable jusqu’à l’approbation du nouveau Plan régional 
de prévention et gestion des déchets. 
 

- plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes, 
 

- plan national de la prévention de la production des déchets. 
 

La communauté de communes de la Région d’Albertville a pris la compétence en matière de déchets.  
 
Le syndicat mixte Savoie Déchets, composé de 13 intercommunalités savoyardes (dont la communauté 
de communes de la Région d’Albertville) gère le traitement et le tri des déchets après leur collecte 
(l'incinération, le tri sélectif ou tout autre moyen de traitement futur), s’occupe de l’ensemble du 
traitement des déchets : incinération des ordures ménagères par un équipement qui a été récemment 
modernisé, ainsi que la valorisation des déchets qui ont fait l’objet d’une collecte sélective. 
 
L’usine d’incinération des ordures ménagères de Chambéry a été récemment modernisée afin : 

 d’être en conformité avec les normes environnementales, concernant notamment le rejet des 
eaux souillées et le traitement des fumées 

 de faire face aux besoins d’incinération : la capacité a été fixée à 115 000 tonnes par an 

 de récupérer l’énergie issue de la combustion des ordures : la chaleur produite est injectée 
sous forme de vapeur dans le réseau de chauffage urbain de Chambéry. 

 
Le traitement des ordures ménagères s’effectue comme suit : 

- collecte en porte à porte ou au niveau d’espaces collectifs pour les ordures ménagères, 
- collecte sélective en bacs jaunes pour les journaux, papiers, cartons et cartonnettes, 
- méthanisation pour les déchets organiques, 
- collecte sélective dans les déchetteries DMS (déchets ménagers spéciaux) et non DMS, 

http://www.savoie.fr/include/viewFile.php?idtf=20354&path=c8%2F20354_1349167583_Plan-DMA-Savoie-10-octobre-2003-approuve-Prefet.pdf
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- collectes spécifiques pour les déchets médicaux, les textiles, les meubles et les déchets 
dangereux. 

 
Par ailleurs, une décharge sauvage de gravats, verres, emballages, bois et toxiques est localisée sur la 
commune au lieu-dit Côte Chenay. La commune a posé des panneaux d’interdiction et le maire recourt 
à son pouvoir de police pour interdire ces activités. 
 
La commune essaie d’éviter tout développement de décharges non autorisées sur la commune, de 
déchets ou de véhicules. 
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4.5. Patrimoine et paysage 
 
 

4.5.1. Patrimoine 
 

 Patrimoine archéologique 
 
Aucune entité archéologique n’est recensée sur la commune. 
 
 

 Le patrimoine naturel et paysager 
 
La commune possède un patrimoine naturel et paysager riche et diversifié, hérité notamment de son 
passé rural et agricole. Les composantes les plus remarquables sont : 

- la vue depuis le Chef-lieu, qui porterait sur 16 clochers des villages alentours si une partie 
n’était pas masquée par les boisements, 

- La cascade des Méry, 
- La pierre estétale, mot patois signifiant pierre des étoiles. Il s’agit d’un gros caillou qui se voit 

de très loin par nuit de pleine lune, 
- L’arboretum récemment aménagé par les élèves de l’école en association avec l’Office 

National de la Forêt. 
 
Certains paysages agricoles tendent toutefois à s’effacer, notamment les milieux ouverts dans la 
montagne autour des petits hameaux, granges et chalets d’alpages. 
 
 

 Patrimoine bâti et architectural 
 
Le chef-lieu et les hameaux de la commune forment des groupements traditionnels de petite taille, se 
caractérisant par un tissu bâti relativement peu resserré. Le bâti traditionnel est également pour une 
bonne partie non groupé, avec de nombreuses bâtisses traditionnelles, chalets d’alpages, granges, 
dispersés sur la commune. 
 
Le patrimoine bâti de la commune présente une certaine homogénéité. Il comprend :  
 

- une construction monumentale : l’église Saint-Etienne date de 1836. Il s’agit d’un exemple 
relativement bien conservé de ce qui fut le dernier grand courant architectural véritablement 
savoyard. Son intérêt réside dans le mobilier et les revêtements peints qui sont la peau 
sensible de l'expression du décor. Le retable du maître-autel et les retables latéraux donnent 
un exemple de composition dans la pure tradition néo-classique. 
 

- Un bâti traditionnel. Les volumes des bâtiments se caractérisent par un faîtage symétrique 
perpendiculaire aux courbes de niveau, des pignons en remplissage bois, des soubassements 
maçonnés. Une distinction est pratiquée entre les bâtiments d’habitation, en pierre enduite, 
et ceux d’exploitation, le bois étant privilégié dans le second cas. Les combles sont habillés en 
bardage bois, transformable. L’enjeu est la préservation des caractéristiques de ces bâtiments 
dans le cadre de leur évolution : proportion et composition des façades, revêtements, 
maintien des détails façonnés par la main de l’artisan (balcons, cheminées, escaliers, bardages, 
portes et fenêtres, volets, encadrements de baies, four à pain, parquets, carrelages, pierres, 
…). Le bâti traditionnel doit être pris en compte dans son environnement rural qui peut se 
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maintenir pour partie : tissu bâti aéré et ouverture des espaces privatifs, maintien de clairières 
autour des bâtisses,  

 
- Les chalets d’alpages. Ils forment un patrimoine spécifique. Ils comportent au sein d’un même 

volume bâti une partie pour abriter les bêtes et un espace pour le logement du berger. Du fait 
de la déprise agricole, de nombreux chalets d’alpages sont à l’état de ruines et sont donc un 
patrimoine perdu. Parmi les chalets, ceux du Séchon occupent une place particulière du fait 
de leur situation dans les alpages. Une halle à vaches et un chalet de fabrication avaient été 
construits en 1817. La halle à vaches, implantée d’abord à l’Apointière, a été démolie en 1967 
et reconstruite au Séchon. Les bâtiments d’alpages du Séchon ont été réhabilités dans les 
années 2000 par la commune. 

 
- Un petit patrimoine : lavoirs, calvaires... 
 
- Le bâti résidentiel se caractérise par une typologie standardisée qui tend à banaliser les 

paysages de la commune en leur conférant un caractère périurbain. Les constructions sont 
généralement de faible volumétrie, implantées en retrait de la voie et des limites parcellaires. 
Les murs sont recouverts d’un enduit clair, dont la teinte peut être rendue agressive par 
l’emploi de couleurs vives synthétiques. L’implantation des constructions nouvelles a 
globalement préservé les caractéristiques du chef-lieu, notamment le caractère ouvert des 
espaces privatifs. Par contre, le quartier de la Plaine apparaît comme un ensemble 
relativement déstructuré, peu relié à son environnement. 
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4.5.3. Entités paysagères 

 
 
Située sur l’ubac de la Haute Combe de Savoie, la commune de Monthion forme une tranche de ce 
versant, s’étageant de la plaine aux alpages, de 320m à plus de 2100m d’altitude avec le sommet de la 
Grande Lanche. Sa morphologie est d’une grande simplicité puisqu’elle consiste en un versant abrupt, 
s’adoucissant de quelques plats aux approches des terres de la plaine. On notera ici que ces dernières 
sont le fruit des dépôts alluvionnaires de l’Isère et font partie du lit majeur de la rivière. 
 
L’implantation du Chef-lieu et des hameaux s’est historiquement faite en fonction du caractère  
marécageux de la plaine et des replats du versant qui offraient à proximité des habitations, des terres 
arables. Ainsi le Chef-lieu s’est accroché en belvédère, en limite des terres cultivables du replat.  
 
De cette grande logique morphologique et de l’occupation du territoire de la commune, il est possible 
de distinguer aujourd’hui des entités paysagères plus détaillées. 
 
Il est important de faire ce travail de dénomination des espaces. Un espace qui n’a pas de nom est un 
espace qui n’existe pas et qui est donc rendu extrêmement fragile. Comprendre la logique des espaces, 
mettre en exergue les éléments qui leur confèrent leur qualités paysagères, permet ensuite de pouvoir 
travailler en cohérence et en harmonie avec le territoire. Un paysage vivant est un paysage dont l’usage 
qui est fait des espaces renforce leur caractère et, si possible, remédie aux erreurs antérieures. 
 
La cartographie ci-dessous détaille le découpage du territoire communal. 
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Entité paysagère 1a : Le lamellé agricole 

 

  
Ces deux poches sont le résidu d’une entité paysagère 
beaucoup plus vaste et plus franche. C’est le parcellaire 
qui révèle encore le mieux cette caractéristique : on y 
découvre un paysage tout en lanières, montrant 
l’importance agricole de ces terres. Plus la lamelle est 
fine, plus la terre avait de la valeur, et plus on la divisait 
équitablement de génération en génération. 
Aujourd’hui, ces espaces ne sont plus cultivés et les 
labours ne permettent plus de lire le soin apporté à la 
terre. Les lanières se sont recouvertes de prairie, 
fauchées ou pâturées. 
 
Ces vastes étendues qui se prolongent jusqu’à l’Isère 
ouvrent des vues très généreuse sur le grand paysage 
des montagnes. On y découvre de ci, de là quelques 
bosquets, quelques haies bocagères et parfois, de beaux 
sujets isolés. 
 
A vocation agricole, ces espaces sont en recul des 
grandes voies de communication et bénéficient en plus 
d’un bon ensoleillement, d’un calme olympien. 
  

La route de Monthion traversant la 
plaine transversalement 

Espace ouvert le long du chemin de la Biale 

Beau sujet isolé sur la commune de Gilly 
sur Isère 
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Entité paysagère 1b : Les lotissements de la Biale 

 

 

Autrefois paysage de lanières agricoles, ce secteur au sud du chemin 
de la Biale, a accueilli ces toutes dernières années de nouvelles 
habitations. Sans plan de composition d’ensemble, le 
développement urbain s’est fait de manière opportuniste. Les 
habitations se sont implantées de manière éparse laissant de grandes 
dents creuses de prairie. 
 
Ce secteur se situant dans un entre deux offre peu de qualité 
spatiale : on n’est plus sur de l’espace agricole, on n’est pas encore 
dans un ensemble villageois. 
 
Les photos montrent la nécessité pour des habitations construites en 
zone inondable, de posséder un vide sanitaire, ou tout du moins une 
surélévation du plancher d’habitation. Cette mesure est fortement 
dommageable à l’intégration du bâti et renforce le caractère ex-nihilo 
de la construction.  

Effet « topiniaire » des habitations de la plaine 

Un rapport au sol compliqué 

Petit lotissement au Nord Est 
du secteur 

Un rapport au sol compliqué 
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Entité paysagère 1c : La ripisylve de la Biale 
 

 
 
La Biale est un ruisseau charmant traversant la plaine de 
Monthion du Nord au Sud. Si le cours n’est pas bien gros en 
soit, sa présence dans le paysage est considérable de par la 
généreuse ripisylve qui prend place sur ses berges. 
 
C’est un élément du paysage primordial dans ce secteur de 
plaine qui dépasse largement les limites communales. Lien 
naturel entre la commune de Notre-Dame des Millières au 
sud, et de Grignon au nord, ce cours d’eau doit être révélé 
et préservé. 
 
Malheureusement, la mauvaise implantation des récentes 
habitations met la ripisylve en situation d’élément gênant et 
nuisible. En effet, la haute frondaison génère une ombre 
portée importante et sans doute son lot de feuilles mortes. 
 
Cette présence alors jugée dommageable et inutile pour les 
riverains est éradiquée purement et simplement. Les deux 
photos ci-contre illustrent aisément la perte d’un 
patrimoine naturel important. 
 
 

Abattage à blanc de la ripisylve 

Berges maintenues par une ripisylve 
abondante 

Aménagement du minigolf autour du 
ruisseau 
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Entité paysagère 1.d : Les faubourgs des communaux 
 
 

 

Il s’agit d’un secteur sans véritable qualification. Ce n’est plus un 
espace agricole car les parcelles encore ouvertes ne sont perçues 
que comme des dents creuses de l’urbanisation. Ce n’est pas non 
plus à proprement parler un bout de village, car il règne en ces 
lieux une hétérogénéité du bâti et des usages qui n’offre pas de 
tissu véritablement urbain. 

 

Le développement des constructions s’est fait de manière 
opportuniste à la parcelle. La forme parcellaire étant très 
particulière (les lanières agricoles), il n’apparaît pas aujourd’hui 
de cohérence spatiale. Il s’agit d’une juxtaposition d’impasse de 
lotissement ne permettant pas de maillage structurant. On 
notera l’inversion du parcellaire sur la partie Nord du chemin des 
Communaux qui explique le renversement à 90° de la trame (cf 
carte de 1872 page suivante). 

On remarquera néanmoins le rôle prépondérant que joue le 
chemin des Communaux puisqu’il reste la seule voie traversante. 
L’espace privatif au droit de l’ancien bâtiment agricole marque 
un effet de placette au sein de ce tissu parcellaire introverti. 

Le tissu en cours de constitution souffre d’un déficit de 
composition et d’espace public. La place du piéton est faiblement 
identifiée et on peut s’attendre avec le renforcement de la 
circulation automobile à des problèmes récurrents de 
cohabitation en particulier sur le chemin des Communaux. 

 

 

Esprit de placette villageoise sur 
ce bout de terrain privatif. Bon 
rapport Privé / Public 

Récente opération qui démontre 
la limite du pavillon individuel avec 
la recherche d’une densité.  

Voie en impasse piétonne et 
véhicule  
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Entité paysagère 2.e : Les prairies de « sous les côtes » 

 

 

Le basculement à l’Est de la route départementale métamorphose le paysage de la plaine. On est ici 
« sous les côtes ». Le lamellaire agricole laisse place en grande partie à de vastes prairies. Plaine 
d’expansion fréquente du ruisseau du Séchon au Sud et du ruisseau des Rottes au Nord, on 
remarquera les travaux d’endiguement du ruisseau des Rottes dont le coude peu naturel laisse à 
penser que le ruisseau prend régulièrement des aspects de torrent. On notera que la route 
départementale s’inscrit dans le paysage en véritable digue puisque les prairies sont largement en 
contrebas de cette dernière. De nombreux bâtiments sont venus constituer un bouchon au milieu de 
cette entité agricole.  

  

La grande prairie au Sud de la Plaine de Monthion 

Le coude du ruisseau des Rottes au sud de la Plaine de Monthion 
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Entité paysagère 2.a : Le hameau des Moisseaux 

 

Le hameau des Moisseaux forme un groupe bâti 

relativement dense et compact. Il a la particularité 

d’être implanté en bout de chemin en impasse. Le 

petit chemin qui y mène emprunte en partie 

l’ancienne « route » Napoléonienne que l’actuelle 

voie départementale a supplantée.  

 

Le cadre de ce petit hameau est une clairière dans le 

coteau boisé qui ouvre des vues généreuses sur la 

plaine de l’Isère. 

 

La pente est un facteur limitant car il rend l’accès au 

hameau difficile et contraint fortement les 

implantations de bâtisses. 

Ancien chemin Napoléon 

Vue sur la Plaine de Monthion 
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Entité paysagère 2.b : Le coteau boisé 

 

Ce bois correspond à la côte séparant la plaine du 

Chef-lieu de Monthion. Il forme une entité paysagère 

homogène de par sa structure végétale. On note que 

les arbres sont jeunes et que résident en grande partie 

du taillis et de la cépée. De nombreux arbres couchés 

au sol démontrent le faible entretien et donc la 

fragilité de ce boisement. On imagine aisément que ce 

paysage devait être au début du siècle beaucoup plus 

entretenu et entrer entièrement dans les sources de 

revenus de la population locale. S’agissait-il d’une 

châtaigneraie ? de noierais ? de vergers ? 

 

Le chemin de Napoléon reste encore tracé au travers 

de ce coteau et représente le meilleur moyen d’accès 

à cette partie de la commune.  

 

Ce morceau du territoire revêt une importance dans la 

mise en relation des parties haute et basse du village. 

Aujourd’hui laissé à lui-même il constitue une barrière 

physique, visuelle et psychologique pour la 

population. Un entretien, un usage plus soutenu, pourraient aisément faire de cet espace un lien actif 

entre les deux principaux pôles habités de la commune. 

La trace du chemin Napoléon 
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Entité paysagère 3.c : Le plan des Rottes 
 

 

 

Il s’agit de l’entrée Nord du chef-lieu. C’est un espace 

actuellement d’entre-deux : le et la forêt, qui a 

vraisemblablement recouvré de nombreuses parcelles 

agricoles comme le laissent à penser les  murets en 

pierre qui parcourent ce jeune sous-bois.  

 

Sur ce plateau autrefois agricole, il est important de 

noter la présence de zones humides alimentées par 

des résurgences naturelles mais également par  la 

perte de quelques biefs qui captent l’eau dans les 

principaux ruisseaux. 

 

La commune a récemment investi ce secteur par deux 

projets : la construction d’un nouveau hangar 

communal qui s’installe dans une clairière au-dessus 

de la route principale, et la création d’un jeune 

arboretum à l’usage des scolaires et des familles du 

village. Le bois a donc a cet égard été éclairci pour 

permettre l’émergence des nouveaux plants : en 

résulte des ambiances de bois entretenu. 
Nouveau hangar communal 

Entrée nord du chef-lieu 
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Entité paysagère 2.c : Le Chef-lieu 

 

 

 

Le chef-lieu possède de belles ambiances de village de montagne. 

Cette authenticité résulte en grande partie du bâti ancien implanté 

en limite de voie. Leurs volumes souvent sobres et généreux, les 

imbrications d’appentis, de granges, et d’autres édicules 

nécessaires aux usages agricoles ont construit les espaces de vie : 

cours, rues et jardins. Les espaces sont ainsi pincés et la verticalité 

devient alors plus importante que l’horizontalité : c’est par ce type 

d’espace que se crée la richesse des ambiances. 

 

Le village s’est construit initialement le long du chemin de Notre-

Dame des Millières à Monthion. Installé à la rupture de pente il 

préservait les terres agricoles du plateau au-dessus. Les hameaux 

du Cachon et des Mery se sont installés au bord du ruisseau du 

Paret et des Séchons trouvant ici la force motrice nécessaire aux 

moulins. 

 

Ces dernières décennies l’espace agricole séparant le chef-lieu des 

hameaux des Mery et du Cachon, s’est urbanisé. Le village s’étend 

aujourd’hui sur toute l’épaisseur du plan et tend à s’étendre sur les 

extrémités Nord et Sud. 

 

L’eau participe grandement au pittoresque du village. C’est un 

élément extrêmement valorisant sur lequel les habitants et la 

commune s’appuient pour aménager leur jardin ou les espaces 

publics. 

Chemin de Monthion à Néveau 

Chemin de Notre-Dame des 
Millières 

Entrée nord du chef-lieu 
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On notera également que la plupart des habitations 

participent par leur façade sur rue et leur jardin ouvert 

à la vie du village. Quelques haies mono-essence sont 

apparues mais restent minoritaires actuellement. 

 

La position en belvédère du chef-lieu a perdu de son 

attrait. Ceci s’explique en partie par la fermeture peu 

à peu du paysage par la forêt et par le manque 

d’aménagement des espaces publics sur cette frange. 

Il s’agit aujourd’hui d’arrières de bâtiment plus que de 

véritables belvédères sur la Combe de Savoie. 

 

Les prés et anciens vergers situés en dessous du village 

posent la question de leur devenir. Difficiles d’accès, 

sur des pentes importantes, ils représentent une réelle 

difficulté d’entretien en l’état et ne permettent que 

peu d’aménagement. Il importe de définir une 

stratégie sur ces espaces qui, depuis la frange 

belvédère du chef-lieu, constituent le premier plan. 

 

La présence de l’eau au sein du village 

La pente importante en dessous du cimetière 

Les anciens vergers en dessous du chef-lieu 
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Entité paysagère 2.c : La terrasse arboricole du Planay 

 

La terrasse du Planay constitue à coup sûr la principale poche agricole du plateau. On y trouve en 

grande partie des prés mais également quelques vergers encore exploités. Cette particularité étant 

devenue rare sur la commune, il serait souhaitable de maintenir cette entité la plus fonctionnelle 

possible en la préservant d’un mitage potentiel. 

 

Entité paysagère 2.d : La combe de l’Hermettaz 

 

Ce talweg accueille le principal ruisseau de la commune : celui de l’Hermettaz. Ce dernier descend tout 

de droit dans la pente et a, au cours du temps, creusé profondément son lit. Espace entièrement boisé, 

ce couloir est peu praticable et le torrent peu accessible. Il constitue naturellement un espace préservé 

pour la faune et la flore. 

 

L’entretien de ce ruisseau pose un certain nombre de problèmes : embâcle, glissement de terrain, 

érosion des berges, etc… 



Savoie –Monthion – Révision du PLU – Rapport de présentation    Août 2017                                                 129 

Entité paysagère 2.e : La forêt habitée 

 

 

Il s’agit de la partie de l’ubac dont la forêt n’occupe pas 

exclusivement le sol. En effet plusieurs fermes isolées 

ou petit hameaux y sont disséminés. Là encore, la forêt 

semble avoir regagné petit à petit les clairières qui y 

avaient été aménagées pour l’agriculture. Les quelques 

espaces ouverts existants semblent bien fragiles 

aujourd’hui. De ces petits plans éparses s’ouvrent de 

généreuses vues sur le grand paysage. 

 

On notera que l’accès à ces habitations est fortement 

contraint par la pente et l’étroitesse des chemins qui y 

montent. A noter que le terrain est de faible stabilité et 

que la commune voit régulièrement des pans entiers 

de talus descendre de plusieurs mètres, coupant alors 

les chemins. 

 

Cette partie de la commune est traversée par deux 

lignes moyenne et haute tension.  

Habitation au hameau des Mottes 

Ouverture sur la Combe de Savoie 
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Entité paysagère 3.a : La forêt montagnarde 

 

 

Cette partie du territoire est entièrement boisée. Elle est sillonnée par un certain nombre de pistes et 

de chemins. Néanmoins, il n’existe aucune voie carrossable permettant depuis le chef-lieu d’atteindre 

les alpages. Seuls quelques sentiers empruntent encore d’anciens tracés. L’accès à cette partie haute 

du territoire se fait donc par les communes voisines. 

 

La forêt est constituée essentiellement de conifères à l’exception de sa partie basse où persiste une 

frange de feuillus. 

 

On notera en plusieurs endroits la présence de ruines témoignant d’une activité plus présente à 

l’époque. 
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Entité paysagère 3.b : la combe haute de l’Hermettaz 

 

 

 
La combe haute de l’Hermettaz marque également sur cette partie semi-naturelle de la commune une 

frange sud plus reculée, plus inaccessible encore. La présence du torrent au sein de ce talweg fait de 

ce couloir un espace stratégique en matière de faune et de flore. 
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Entité paysagère 4.a : la forêt subalpine 

 

 

Avec cette partie haute de la forêt, on atteint une strate nouvelle, celle de la forêt subalpine. La 

végétation s’adapte aux conditions climatiques de plus en plus rudes. 

Quatre espèces se distinguent tout particulièrement : l'épicéa, le mélèze, l'arole et le pin à crochets 

(ou pin de montagne). 

 

 

   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Epic%C3%A9a
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Entité paysagère 4.b : l’alpage des Séchons 

 

 

 

L’alpage des Séchons prend place au pied de la Grande Lanche à une altitude de 1512m. 

C’est un paysage semi-naturel qui laisse place à de larges pâtures. Le Chalet du Séchon, réhabilité en 

2007-2008, s’implante au cœur de ce paysage. On notera la forte présence de Rumex Crispus, plante 

rebus du pâturage qui tend à être invasive. Des corvées de piochage ont déjà eu lieu afin d’en limiter 

la prolifération. 
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Partie 2 

Justification du projet communal  
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1. LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 
 

 
 

1.1. Axe 1 / Maintenir le dynamisme démographique dans la perspective d’un 
développement équilibré et raisonné 

 
 

 Organiser une production de logements suffisante et attractive 
 
Répondre aux besoins quantitatifs en matière de logements 
 
Le projet communal s’inscrit dans la démarche du SCOT, qui s’est fondée sur l’atteinte d’objectifs 
prenant en compte le dynamisme résidentiel du territoire, tout en organisant ce dernier afin qu’il se 
concentre principalement sur l’agglomération d’Albertville. 
 
Monthion étant classé comme Village par le SCOT, la commune s’est fixé un objectif d’une 
cinquantaine de logements en 10 ans, dont la moitié destinée à compenser le desserrement des 
ménages et à assurer le renouvellement du parc. 
 
Près de 45 constructions neuves de logements hors constructions en fond de jardin sont prévues par 
le PADD, pour un total de 50 logements : il y a donc une prévision de 5 à 7 logements créés par 
réhabilitation et constructions en fond de jardin, ce qui représente une augmentation par rapport à la 
période 2006-2015. En effet, certains blocages liés au règlement du POS devraient être levés par le 
PLU. 
 
Répondre aux besoins qualitatifs en matière de logements 
 
La commune de Monthion se caractérise par une offre très faible en locatif social. En compatibilité 
avec les objectifs du Programme Local de l’Habitat (PLH) pour 2021, le PADD prévoit 5 logements 
sociaux à créer, et précise les actions permettant d’atteindre cet objectif. 
 
Il est ainsi prévu :  

- la requalification de deux logements dans le bâtiment de la mairie,  
- de développer une offre nouvelle dans la Plaine en recourant aux outils réglementaires dédiés 

du PLU. Le PADD prévoit ainsi le recours au pourcentage de logements sociaux tel que prévu à 
l’article L151-15 du code de l’urbanisme, 

- de conditionner l’ouverture à l’urbanisation des nouveaux secteurs à des opérations 
d’aménagement d’ensemble, afin de favoriser une taille d’opération suffisante pour 
développer le locatif. 

 
La typologie de l’habitat sur Monthion est essentiellement de l’individuel. De plus, la production est 
depuis le début des années 2000 essentiellement tributaire de la construction neuve par 
aménagement de terrains libres, en extension urbaine principalement. 
 
Le PLU prévoit toutefois une augmentation de la part des constructions par réhabilitation ou 
densification en fond de jardin, par la suppression des « verrous » réglementaires (surface minimale 
du terrain constructible, coefficient d’occupation des sols). Il est ainsi prévu que 5 à 7 logements se 
réalisent par réhabilitation ou par densification en fond de jardin. Le PADD affiche donc une 
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programmation privilégiant le renouvellement urbain, en cohérence avec les orientations de 
modération de la consommation de l’espace. 
 
Cette diversification du mode de production des logements s’inscrit dans un objectif global du PADD 
de développer de nouvelles formes et typologies de logements, en cohérence avec les objectifs de 
densification du SCOT, d’harmonisation avec un environnement bâti et notamment des constructions 
anciennes volumineuses. Cette diversification permet en outre de diversifier les caractéristiques des 
logements, afin de développer une offre de petites surfaces ou d’un habitat plus abordable en terme 
de coût. 
 
 

 S’assurer de l’adéquation de la capacité des réseaux et équipements avec les objectifs de 
logements 

 
La population doit se rendre dans les pôles voisins pour trouver des services manquants à Monthion. 
Toutefois, la commune assure au travers de ses équipements de superstructure et d’infrastructure des 
services indispensables au quotidien. Ce sont ces équipements qui conditionnent la capacité de la 
commune à se développer dans les dix prochaines années. Le PADD vise donc l’adéquation entre l’offre 
de services et les développements futurs. 
 
Les orientations qui en découlent sont les suivantes : 
 
Prévoir et permettre l’extension de l’école. 
 
Le diagnostic établit que l’école est en limite de capacité en raison du besoin de créer une troisième 
classe. Le PADD définit donc les conditions d’agrandissement de l’école, en identifiant un tènement 
sur lequel l’école pourra s’étendre. 
 
Améliorer la couverture numérique du territoire 
 
Le PADD préconise de prendre en compte la fibre optique dans le cadre du réaménagement de la 
RD925. Il s’agit d’anticiper les besoins spécifiques de réalisation de la fibre pour les travaux 
programmés. Il s’agit notamment de permettre le déploiement du plan numérique départemental. 
 
En cohérence avec cette orientation, le PADD prévoit de privilégier le développement dans les secteurs 
susceptibles d’accueillir le haut et le très haut débit. 
 
Prévoir l’urbanisation au regard de la capacité des réseaux et équipements existants et des extensions 
à prévoir 
 
Le PADD cible le développement urbain sur la Plaine et le Village : outre la présence de gisements 
fonciers constructibles plus importante, ces secteurs bénéficient d’une meilleure desserte par les 
équipements. 
 
Le PADD prévoit à l’inverse un développement plus restreint à l’amont du Chef-lieu en raison 
notamment de leur moins bonne desserte par les équipements. Cette restriction n’interdit pas toute 
évolution du bâti dans les secteurs insuffisamment desservis. C’est le cas notamment des chalets 
d’alpages qui peuvent être aménagés sans qu’une desserte par les équipements collectifs soit 
obligatoire. 
 
Les autres équipements ont une capacité suffisante pour absorber les développements futurs. Ils ne 
font donc pas l’objet d’orientations spécifiques du PADD. 
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 Lutter contre l’étalement urbain et le mitage du territoire 
 
Concentrer le développement de l’urbanisation au niveau des secteurs bâtis les plus importants du 
territoire 
 
L’armature urbaine est polarisée par deux secteurs bâtis principaux, le secteur de la Plaine et le Chef-
lieu. C’est également au sein de ces entités, et plus particulièrement à la Plaine, que les possibilités de 
densification sont les plus importantes. 
 
Le choix de la municipalité d’urbaniser préférentiellement les deux pôles préférentiels s’inscrit donc 
en cohérence avec l’objectif d’un développement qui préserve durablement les espaces agricoles et 
naturels. 
 
Une valorisation des possibilités de densification à la Plaine grâce à une plus forte structuration du 
tissu bâti 
 
C’est également à la Plaine que de forts besoins d’aménagement et de préservation du foncier ont été 
identifiés dans le diagnostic, en raison d’une urbanisation récente peu structurée et fortement 
consommatrice d’espace, alors même que ce secteur est le plus facilement exploitable pour 
l’agriculture. Dès les années 1970 ainsi qu’au cours des dix dernières années, le développement urbain 
s’est réalisé principalement dans la Plaine. Un des enjeux concerne le devenir des grandes surfaces 
agricoles qui ont été plus ou moins enclavées par un développement urbain peu organisé. 
 
Ainsi, outre un centrage de l’urbanisation sur les sites préférentiels, les orientations de lutte contre 
l’étalement urbain du PADD portent sur la structuration des espaces urbanisés de la Plaine. Les 
orientations sont notamment : 
 

- de constituer une véritable centralité afin de doter la Plaine d’un « cœur de Village » ou « cœur 
de Plaine » avec l’aménagement du terrain libre situé à proximité d’un bâtiment d’activité 
occupé par l’entreprise Toupargel. 

- De valoriser des secteurs de densification stratégique : outre le « cœur de Plaine » 
précédemment mentionné, un ensemble de terrains libres chemin des Communaux 
constituent un fort potentiel pour le développement du Village. 

- De valoriser les possibilités de densification des autres dents creuses du secteur de la Plaine. 
 
Une contribution plus limitée du Chef-lieu au développement urbain 
 
Le Chef-lieu offre moins de capacités de densification au sein du tissu bâti que la Plaine. Il reste 
toutefois le pôle central de la commune, qui concentre les équipements collectifs. Le PADD prévoit 
donc un confortement du Chef-lieu en privilégiant la réhabilitation du bâti ancien, des densifications 
plus ponctuelles ainsi que des extensions limitées. 
 
Le projet de développement urbain vise à ne pas dénaturer les caractéristiques du Chef-lieu, 
notamment l’ouverture des espaces, la présence de l’eau et les points de vue. Ainsi, les extensions 
urbaines restent limitées et les sites d’extension significatifs classés par le POS au nord-est et au sud-
ouest, identifiées par le diagnostic comme susceptibles de dénaturer l’entrée de village et de réduire 
fortement les espaces agricoles de coteau, ne sont pas maintenues constructibles. De même, le PADD 
prévoit d’organiser dans le cadre du PLU l’aménagement des quelques terrains libres non bâtis insérés 
dans l’enveloppe urbaine du Chef-lieu. Dans ce même objectif de valoriser la centralité du Chef-lieu et 
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de préserver la qualité du paysage bâti et de l’environnement naturel, le PADD prévoit de valoriser le 
site des anciens garages communaux, suite au déplacement de ces derniers au Nord-Est du Chef-lieu. 
 
Le maintien d’urbanisation dans les pôles secondaires 
 
Les deux pôles secondaires de la commune sont les hameaux des Moisseaux et du Fillout.  
 
Ils sont soumis à des contraintes : glissements de terrain aux Moisseaux, assainissement autonome au 
Fillout, environnement agricole. Pour cette raison, le PADD prévoit un développement modeste. Aux 
Moisseaux, celui se réalisera plus en aval que ce qui est prévu par le POS, afin d’être en dehors de la 
zone de glissements de terrain identifiée par le PIZ. Au Filloud, la zone d’urbanisation se limite aux 
deux groupes bâtis, en évitant toute jonction entre les deux. 
 
Ces deux hameaux étant de taille modeste, ils n’offrent pas de possibilités de densification. Pour cette 
raison, le développement prévu par le PADD se fait « en continuité de l’enveloppe urbanisée ». 
  
Limiter les possibilités d’urbanisation au sein des secteurs ruraux et naturels du territoire communal 
 
Sur le reste de la commune, le bâti se caractérise par des petits groupes bâtis, des granges et, plus en 
amont, des chalets d’alpages. Ces secteurs sont pour la plupart non desservis par les réseaux d’eau 
potable, d’électricité, ainsi que par la voirie. L’étude des hameaux, anciennes granges et chalets 
d’alpages établit donc que le développement de ces secteurs doit rester limité, y compris dans le cas 
d’aménagements du bâti. 
 
Rester en priorité dans les limites de l’enveloppe urbaine existante 
 
Entre 2006 et 2015, 3 hectares de foncier ont été consommés par l’urbanisation, principalement par 
des extensions urbaines (1,9 hectares). Un bilan des capacités foncières du POS fait apparaître un 
surdimensionnement des zones constructibles au regard des objectifs de construction et de densité 
établis par le SCOT. Ainsi, la nécessité d’une réduction des surfaces constructibles du POS est établie 
par le diagnostic. 
 
Le PADD précise donc les modalités d’urbanisation au sein d’une enveloppe constructible plus 
restreinte que celle du POS. 
 
Ensuite, le PADD prévoit d’exploiter prioritairement les espaces interstitiels au sein du tissu bâti 
existant (densification de l’enveloppe via une urbanisation des « dents creuses »). Deux catégories de 
« dents creuses » sont identifiées : 
-les tènements libres imbriqués dans le tissu urbain actuel et équipé. Bien que ne présentant pas 
d’enjeux véritablement majeurs quant au développement de la commune, le PADD prévoit de veiller 
à optimiser l’utilisation de ces espaces et à s’assurer de leur insertion dans leur environnement urbain. 
-Les tènements libres nécessitant une réflexion préalable quant à leur aménagement interne. Ces 
tènements se concentrent dans la Plaine, étant issus du morcellement des terres agricoles 
traditionnelles liées à l’étalement non maîtrisé de l’urbanisation depuis les années 1970. Toutefois, 
l’ensemble des tènements libres constructibles ne peuvent être maintenus constructibles. L’étude 
agricole menée dans le cadre du PLU a démontré l’intérêt pour l’agriculture de certains de ces 
tènements. Ainsi, le PADD prévoit de préserver de l’urbanisation les terres agricoles les plus 
intéressantes. 
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Limiter les extensions urbaines, en respectant l’enveloppe foncière globale assignée par le SCoT (1,66 
hectares) 
 
Enfin, le PADD prévoit de limiter les extensions urbaines, en respectant l’enveloppe globale assignée 
par le SCOT. Il pointe donc les extensions prévues, localisées : 
-dans le Chef-lieu compte tenu des plus faibles possibilités de densification que dans la Plaine, 
-aux Moisseaux et au Fillout, hameaux n’offrant pas de véritables possibilités en raison de leur petite 
taille et des contraintes naturelles. 
 
Afin d’éviter une urbanisation en discontinuité de l’enveloppe urbaine du chef-lieu, le secteur des 
hangars communaux, dont la réalisation avait nécessité de conduire une étude spécifique de 
discontinuité urbaine dans le cadre de la loi Montagne, connaîtra une évolution limitée adaptée à son 
environnement naturel : seuls des équipements (abri à sel) seront envisageables, au plus près des 
hangars existants. 
 
 

 Moduler la densité urbaine et prendre en compte le phénomène de rétention foncière 
 
La densité des constructions nouvelles entre 2006 et 2015, de 11 à 12 logements par hectare, est 
inférieure à l’objectif du SCOT de 20 logements par hectare. La rétention foncière a été de l’ordre de 
80%. 
 
Délimiter des secteurs de densité de construction plus forte 
 
L’atteinte des objectifs du SCOT implique une démarche volontariste en faveur de la densité en 
mobilisant les dispositions adéquates du PLU. Les orientations du PADD sont donc une modulation de 
la densité en définissant des secteurs de densification stratégique au niveau des grandes « dents 
creuses » de la Plaine. Des opérations denses et structurées par des espaces collectifs doivent avoir 
une certaine taille. De plus, elles doivent organiser l’espace à une échelle plus large que celle du 
tènement à aménager. 
 
Considérer le phénomène de rétention foncière 
 
Remédier à la rétention foncière, qui a été de près de 80% entre 2006 et 2015, est nécessaire pour 
atteindre les objectifs de logements au sein d’une enveloppe constructible plus réduite. Le PLU prévoit 
donc de favoriser des modes de production des logements alternatifs à l’aménagement d’espaces 
libres (exemples : fonds de jardin, continuité de propriété bâtie, terrains en indivision…). Les 
orientations sont également de privilégier une approche opérationnelle et programmatique de 
l’aménagement du territoire. 
 
 

 Protéger les habitants des risques naturels 
 
Le territoire communal est affecté par des risques naturels de plusieurs types : crues torrentielles, avec 
des ruisseaux proches parfois d’habitations (notamment Chef-lieu), inondations en plaine (PPRI Isère 
Combe de Savoie et cas spécifique de la rupture des 3 grands barrages à l’amont de Monthion), 
glissements de terrain (réalisation d’un Plan d’Indexation en Z aux Moisseaux), séismes. 
 
Outre la prise en compte des documents réglementaires de prévention (PPRI, PIZ), le PADD préconise 
la mise en place de dispositions spécifiques au travers du PLU :  

- recul de l’implantation des constructions par rapport aux ruisseaux à régime torrentiel,  
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- maintien des dispositifs naturels de protection contre les risques naturels et notamment la 
protection des forêts communale et domaniale, 

- limitation des eaux de ruissellement sur l’ensemble du territoire par la mise en œuvre de 
mesures préventives et « curatives » pour les eaux pluviales. 

 
 

1.2. Axe 2 / Structurer le territoire autour de deux pôles de vie équilibrés 
 
 

 La Plaine : recomposer l’espace urbain et améliorer le cadre de vie 
 

La recomposition de l’espace urbain et l’amélioration du cadre de vie sont un objectif central alors que 
l’urbanisation a entraîné un mitage des espaces agricoles et une banalisation du paysage, et un secteur 
bâti caractérisé par une juxtaposition de bandes discontinues de constructions, sans liens entre elles. 
De plus, certains secteurs d’urbanisation sont en zone inondable du PPRI. 
 
Restructurer le tissu urbain : 
 
Afin de remédier aux impacts fonciers et paysagers de l’étalement urbain dans la Plaine, les 
orientations du PADD ont pour objectif de fixer les limites de l’enveloppe urbaine. Elles portent ainsi 
sur l’arrêt de l’étalement linéaire, du mitage des unités foncières agricoles homogènes, la prise en 
compte des risques naturels, un recentrage du développement sur le tissu bâti existant, un travail 
spécifique sur les secteurs de densification stratégiques. Ces orientations permettent ainsi de se 
projeter dans une évolution à plus long terme du secteur de la Plaine, pérennisant l’agriculture et 
visant à constituer un véritable quartier d’habitat au sein d’une enveloppe urbaine encore peu affirmée 
dans l’espace. 
 
Ainsi, en complémentarité avec ce dernier objectif, le PADD prévoit un redécoupage de l’enveloppe 
urbaine, par l’aménagement d’une future centralité « cœur de Village » ou « cœur de Plaine », une 
modulation de la densité urbaine en fonction de la vocation des secteurs bâtis, ainsi qu’en 
hiérarchisant le réseau viaire. Ces orientations marquent une volonté de changer significativement le 
mode de développement urbain qui a dominé jusqu’à maintenant. Le secteur de la Plaine ne dispose 
pas d’une centralité urbaine fédératrice. Un site potentiel a été identifié dans le cadre du diagnostic, 
en raison de son potentiel à être aménagé et de sa localisation relativement centrale au sein du secteur 
bâti et le long de la RD925. Son accessibilité sera facilitée dans un premier temps par l’aménagement 
de la route départementale. Le PADD précise qu’il faut prendre en compte sa situation foncière 
actuelle, qui peut faire craindre soit une rétention foncière de la part des propriétaires, soit un 
aménagement ne correspondant pas aux attendus pour ce secteur. Ainsi, le PADD prévoit de poser les 
trames constitutives d’un espace de centralité : espaces publics, implantation des constructions, 
fonctions urbaines, circulations. L’insertion de cet espace de centralité devra être assurée compte tenu 
de sa fonction fédérative et de la différenciation entre ses caractéristiques et celles de son 
environnement pavillonnaire. 
 
L’orientation du PADD relative à la modulation de la densité urbaine en fonction de la vocation des 
secteurs bâtis découle de celle relative à l’aménagement d’un « cœur de Village ». Elle vise également 
une meilleure structuration de l’ensemble du quartier par une diversification des typologies bâties afin 
d’élargir les espaces de centralité, notamment le long des voies desservant le secteur bâti. 
 
La hiérarchisation du réseau viaire est une composante indispensable de la restructuration du tissu 
urbain. L’effort d’aménagement portera principalement sur la RD925 et le chemin des Communaux, 
qui constituent les principaux supports du développement du secteur de la Plaine. 
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Améliorer les liaisons entre les différents secteurs bâtis : 
 
L’amélioration des liaisons entre les différents secteurs bâtis est un objectif central pour la constitution 
d’un véritable pôle de vie dans la Plaine. Le PADD prévoit ainsi de finaliser le maillage viaire du territoire 
et de « casser » l’imperméabilité des secteurs bâtis existants et assurer une continuité des 
déplacements en modes doux au sein de l’enveloppe urbaine projetée. 
 
Les orientations sont donc de créer de nouvelles voies raccordées aux voies existantes, de 
développement d’un réseau de cheminements dédiés le long de la Biale et des axes viaires 
structurants. Afin de faciliter l’aménagement d’un cheminement doux le long de la Biale, le PADD 
anticipe les possibilités de tracé de l’infrastructure, par le Nord ou par le Sud. 
 
Améliorer la qualité du cadre de vie et restaurer l’image et l’identité de la Plaine : 
 
L’urbanisation pavillonnaire discontinue a entraîné une certaine banalisation du paysage de la Plaine 
et une faible intégration des habitations dans leur environnement, notamment du point de vue des 
déplacements et des échanges. 
 
Les orientations du PADD portent donc sur la valorisation des éléments qualitatifs du site, le 
renforcement de la trame des espaces publics, la sécurisation des circulations piétonnes et motorisées, 
la limitation des nuisances liées à la circulation de transit, l’animation du tissu urbain. 
 
Le PADD pointe donc les éléments qualitatifs identifiés dans le diagnostic, et souvent soumis à des 
pressions liées au développement de l’habitat ou de l’agriculture : ripisylve et cours d’eau de la Biale, 
ouvertures visuelles vers le grand paysage. 
 
La Plaine ne dispose pas de véritables espaces publics structurants. Le PADD prévoit le réaménagement 
des abords des axes viaires structurants, la constitution d’un espace vert central le long de la Biale, au 
niveau du site de projet « cœur de Village », l’aménagement d’un espace public structurant le long de 
la RD925, au niveau de l’espace occupé par les locaux de la société Toupargel. 
 
Les orientations relatives à la sécurisation des circulations piétonnes et motorisées portent sur la 
création d’un cheminement piéton le long de la Biale, la circulation des piétons au niveau des axes 
structurants, la réduction de la vitesse des automobilistes le long de la RD925, l’amélioration des 
carrefours entre les voies transversales et la RD925. 
 
La limitation de la vitesse le long de la RD925 doit également contribuer à la diminution des nuisances 
liées au trafic. 
 
Le développement des échanges au sein du tissu urbain dépend également de l’offre de services sur 
place. Le développement de fonctions urbaines ne dépend pas que de la démarche d’urbanisme, mais 
cette dernière peut contribuer à créer un contexte favorable. Ainsi, le PADD prévoit que le PLU soit 
cohérent avec un maintien et la possibilité d’un développement d’activités commerciales, de bureaux, 
de services et activités artisanales non nuisantes au sein des secteurs résidentiels. Il préconise 
également le développement possible et préférentiel d’activités commerciales, au niveau de la future 
centralité à composer le long de la RD925. 
 
 

 Les coteaux : conforter le chef-lieu « élargi » et préserver les qualités du cadre de vie 
 
En dehors du Chef Lieu, hameaux et constructions isolées occupent les versants. Nombre de 
constructions étaient initialement liées à l’activité agricole et à la montée progressive des troupeaux 
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vers les alpages. La déprise agricole a entraîné une modification de l’occupation de l’espace et des 
paysages : fermeture des espaces en raison de l’extension des boisements, développement du 
résidentiel principal ou secondaire ou constructions tombant en ruines dans les secteurs les moins 
accessibles. De plus, aux Moisseaux, des espaces d’extension urbaine ont été délimités par le POS, mais 
ils impactent un secteur de pente situé en zone de glissements de terrain du PIZ. 
 
Les enjeux sont de conforter la fonction de chef-lieu tout en valorisant les richesses du paysage et du 
patrimoine caractéristiques du site. 
 
Affirmer et conforter la composition du Chef-lieu « élargi » 
 
Les orientations du PADD portent en premier lieu sur le Chef-lieu « élargi », dont il faut affirmer et 
conforter la composition par la confirmation de l’enveloppe urbaine, la poursuite de la densification 
du tissu urbain, le renforcement de la centralité. 
 
L’armature urbaine du Chef-lieu est caractérisée par un triolet de hameaux (Chef-lieu, Méry et Câchon) 
qui ont été rejoints par l’urbanisation pour former un chef-lieu élargi. Ainsi, l’enveloppe urbaine 
constructible doit englober ce triolet de hameaux qui sont désormais perçus comme formant un Chef-
lieu « élargi ». A cette fin, la perception de cette entité doit être accentuée par le maintien des entrées 
de village, impliquant de stopper le prolongement de l’urbanisation le long des voies ou au niveau des 
espaces agricoles environnants. Il s’agit donc d’une évolution à apporter par rapport au POS qui prévoit 
des extensions urbaines dans ces secteurs. 
 
Le corollaire de l’urbanisation au sein de l’enveloppe « constructible » est la poursuite de la 
densification du tissu urbain existant. Cette densification s’opère au niveau des anciens tènements 
agricoles qui séparaient les hameaux initiaux, et où subsistent quelques « dents creuses ». Elle 
concerne également les abords immédiats des noyaux bâtis anciens qui peuvent évoluer et se 
densifier, y compris le développement des équipements publics autour du village originel. 
 
Le chef-lieu initial reste perceptible, étant appuyé par la présence de bâtiments symboliques et des 
espaces publics. Le confortement de la centralité porte donc sur ce site spécifique. Le PADD identifie 
les potentiels existants : les anciens garages communaux stratégiquement situés au cœur du Chef-lieu, 
la valorisation des espaces publics centraux, la possibilité d’implantation de commerces et services. 
 
Valoriser et préserver la qualité du cadre de vie villageois du Chef-lieu et des hameaux traditionnels 
des coteaux 
 
Le PADD prévoit ensuite de valoriser et préserver la qualité du cadre de vie villageois du Chef-lieu et 
des hameaux traditionnels des coteaux. Malgré le développement urbain, les caractéristiques du site 
du Chef-lieu, notamment le caractère « aéré » de la trame urbaine traditionnelle, ont été relativement 
bien préservées. Les coteaux sont le site d’occupation historique et c’est là que se trouve le patrimoine 
principal de la commune : bâtiments anciens, édicules, vues, chalets d’alpages, etc… 
 
Les orientations du PADD portent donc sur la protection et la valorisation du patrimoine bâti et 
architectural villageois. Il est ainsi prévu de privilégier l’identification et la préservation du patrimoine 
et la réhabilitation du bâti ancien. Le patrimoine est également présent en dehors du Chef-lieu en zone 
de coteaux (vues, cascade, arboretum, patrimoine bâti). 
 
Le PADD privilégie ensuite la valorisation des valeurs paysagères locales, qui se caractérisent par la 
position de balcons dégageant des vues qui doivent être préservées (notamment au regard du 
développement de la végétation), ainsi que par la présence de l’eau dans le Village. 
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Les orientations sont ensuite d’améliorer l’accessibilité géographique, physique et sociale aux espaces 
et équipements publics du Chef-lieu. A la différence de la Plaine, le Chef-lieu se caractérise par une 
bonne perméabilité des espaces assurée par un réseau de voies reliées entre elles. Le PADD cible donc 
les améliorations spécifiques à apporter : prise en compte des préconisations du Plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics (PAVE), aménagement des 
cheminements supplémentaires permettant de relier la zone des hangars communaux et de 
l’arboretum au cœur du Chef-lieu. 
 
Le PADD prévoit de préserver les caractéristiques de la trame urbaine traditionnelle et de l’architecture 
vernaculaire. Les enjeux sont la qualité des réhabilitations du bâti ancien et l’intégration des 
constructions nouvelles du point de vue de leurs caractéristiques architecturales et de leur 
implantation. Il s’agit notamment de conserver le caractère ouvert des espaces du Chef-lieu. Le PADD 
prend en compte le cas spécifique de la qualité environnementale et énergétique des constructions, 
qui ne devra pas être empêchée. 
 
Les espaces publics jouent un rôle important dans l’animation du Chef-lieu, puisqu’ils sont étroitement 
associés au fonctionnement des équipements, à l’organisation d’évènements festifs et qu’ils sont des 
points de repère pour les habitants et les visiteurs. Ils peuvent également valoriser les hameaux. Leur 
développement est donc prévu par le PADD, à la fois par le maintien de l’existant et par l’aménagement 
de nouveaux espaces aux Moisseaux, au Plan de la Mare ainsi qu’au niveau de l’arboretum (à proximité 
des nouveaux hangars communaux). 
 
Le développement des échanges au sein du tissu urbain dépend également de l’offre de services qui 
peut y être développée. A la différence de la Plaine, le Chef-lieu bénéficie d’une certaine mixité urbaine 
avec la présence d’un restaurant et des équipements collectifs. Le PADD prévoit donc le maintien de 
l’existant et identifie les possibilités de développement. Ces dernières sont liées à la réhabilitation du 
bâti existant. Le cœur du Chef-lieu doit toutefois rester le site préférentiel. 
 
Le développement de fonctions urbaines ne dépend pas que de la démarche d’urbanisme, mais cette 
dernière peut contribuer à créer un contexte favorable. Ainsi, le PADD prévoit que le PLU soit cohérent 
avec un maintien et la possibilité d’un développement d’activités commerciales, de bureaux, de 
services et activités artisanales non nuisantes au sein des secteurs résidentiels. Il préconise également 
le développement possible et préférentiel d’activités commerciales, au niveau de la future centralité 
à composer le long de la RD925. 
 
L’amélioration des conditions de circulation et des capacités de stationnement doit permettre une 
meilleure accessibilité pour les équipements et les habitations du Chef-lieu et des hameaux. Le PADD 
prévoit ainsi un ensemble d’aménagements prioritaires dans les secteurs suivants : Méry d’En Haut, 
Câchon, Moisseaux, ainsi qu’à proximité du Chef-lieu pour des manifestations festives qui nécessitent 
une certaine capacité de stationnement. 
 
Le PADD prend également en compte la limitation des risques de nuisances pour les habitations. Les 
garages communaux et un futur abri à sel ont donc été implantés à l’écart des habitations. 
 
 

 Améliorer les relations entre la Plaine et le secteur des coteaux 
 
L’aménagement d’un lien physique entre les 2 pôles de vie : 
 
Dans une commune soumise à de fortes contraintes de liaison entre la plaine et le Chef-lieu en raison 
de la topographie et des conditions climatiques, l’aménagement d’un lien physique entre deux pôles 
de vie est un objectif important. Le PADD prévoit ainsi la création d’un axe piéton empruntant l’ancien 
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chemin napoléon jusqu’aux Moisseaux, où un chemin privé que la commune souhaite acquérir monte 
jusqu’au Chef-lieu. 
 
Préserver les liens visuels entre le Chef-lieu et la Plaine : 
 
Le PADD prévoit de rouvrir et maintenir le point de vue sur le village du Chef-lieu et plus 
particulièrement sur son clocher, qui peut être menacé par le développement des boisements. De plus, 
parmi les 16 clochers visibles depuis le Chef-lieu, un certain nombre sont cachés par la végétation. 
C’est pourquoi les orientations du PADD portent sur le traitement de la végétation. 
 
 

1.3. Axe 3 / Préserver et valoriser les richesses d’un territoire rural et de montagne 
 
 

 Maintenir et développer l’activité agricole 
 
Protéger les terres agricoles de qualité d’un développement démesuré et non cohérent de 
l’urbanisation 
 
La commune s’inscrivant en zone de montagne dans un contexte très périurbain, l’agriculture est 
fragile parce que les surfaces les plus exploitables sont également celles où se fait le développement 
urbain. Pour cette raison, la priorité du PADD est de préserver les espaces agricoles de la Plaine : les 
grandes unités agricoles, la plaine agraire de Côte Chesnay, les espaces situés le long du front bâti du 
Chef-lieu. 
 
Ces orientations de préservation ont comme corollaire une consommation de l’espace agricole qui se 
limite aux surfaces résiduelles issues du développement pavillonnaire dispersé de la Plaine, ainsi qu’à 
des extensions réduites sur les coteaux, respectant les limites fixées par le SCOT. Le PADD rappelle 
l’étude spécifique réalisée pour la réalisation des hangars communaux à l’Est du Chef-lieu. 
 
Un enjeu est la gestion des surfaces agricoles « non constructibles », en raison des nombreuses 
constructions qui y sont dispersées : petits hameaux, habitations isolées, anciennes granges, chalets 
d’alpages. Leurs possibilités d’évolution ont été spécifiquement étudiées par le diagnostic. Le PADD 
prévoit ainsi de limiter l’augmentation des constructions non agricoles en secteur agricole. Une 
première orientation qui en découle est de n’autoriser que l’évolution des constructions existantes, 
l’encadrement de cette évolution étant un enjeu fort identifié par le diagnostic. Une seconde 
orientation qui en découle est de permettre l’aménagement des habitations des exploitants agricoles 
de manière intégrée aux autres bâtiments d’exploitation (en dehors des espaces agricoles strictement 
inconstructibles) afin de faciliter la valorisation des surfaces. La commune ne compte pas 
d’exploitation en activité sur son territoire. Toutefois, elle souhaite permettre l’installation 
d’exploitants afin de favoriser la mise en valeur de son territoire, notamment au niveau d’anciennes 
granges situées sur les coteaux agricoles, dans des secteurs peu propices au développement de 
l’habitat par changement de destination d’anciennes constructions agricoles. 
 
L’impact sur les espaces agricoles d’une urbanisation pavillonnaire dispersée dans le Plaine n’est pas 
seulement quantitatif. Il rend plus difficile les conditions de fonctionnement de l’activité agricole par 
le morcellement des surfaces, les difficultés d’accès aux parcelles exploitées entraînées par 
l’urbanisation en linéaire le long des voies, l’augmentation du trafic sur les voies. Le PADD comprend 
donc une orientation spécifique relative à la cohérence du foncier agricole, portant sur la conservation 
de vastes unités foncières agricoles homogènes et l’accessibilité des terrains agricoles. 
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Maintenir l’exploitation actuelle des espaces agricoles et permettre la remise en culture de terres 
enfrichées 
 
Deux types de pressions sur le foncier agricole sont mis en avant par le diagnostic : 

- les terrains plats et les plus fonctionnels sont en première ligne des projets d’urbanisation, et 
ils conditionnent également le maintien d’une agriculture de coteaux. Ce sont aussi les plus 
intéressants pour l’agriculture. C’est le cas de la Plaine de Monthion. 

- Les coteaux subissent une déprise agricole poussée qui se traduit par la fermeture progressive 
des espaces ouverts, en raison des contraintes naturelles mais également de l’affaiblissement 
de l’activité dans la Plaine. 

- L’activité d’alpages se maintient, mais une partie des surfaces tend à s’enfricher. 
 
La prise en compte d’une activité agricole pensée au niveau de trois stades interdépendants (Plaine et 
terres du Chef-lieu ; montagnettes ; alpages) a justifié une partie spécifique dans le PADD. Les 
orientations portent donc sur le maintien de la vocation agricole des espaces agricoles ouverts, de la 
vocation pastorale des alpages, des espaces de coteaux pouvant être regagnés par la forêt. Ce maintien 
implique des orientations de préservation dans la Plaine et de reconquête sur les coteaux et dans les 
alpages. Seule une politique volontariste peut permettre de remédier à la réduction des espaces 
agricoles sur les coteaux. 
 
Permettre l’installation d’exploitations au sein des espaces agricoles sans valeur ajoutée sur le plan 
paysager 
 
Cette orientation prend spécifiquement en compte les espaces agricoles à valeur ajoutée sur le plan 
paysager. Ces espaces sont localisés surtout dans la Plaine et au bas des coteaux, en raison notamment 
de leur fort impact visuel lié à la proximité des infrastructures routières. L’enjeu est également la 
reprise du pastoralisme pour lutter contre l’enfrichement. La commune a ainsi lancé un appel à projets 
pour mettre à disposition l’alpage du Séchon, avec parmi les objectifs la réouverture de surfaces en 
contrepartie de la gratuité de l’alpage. 
 
Maintenir la sylviculture 
 
La commune bénéficie d’une ressource forestière dont l’importance a été mise en avant par le 
diagnostic. Une partie significative de cette ressource est constituée par une forêt communale et une 
forêt domaniale, qui font chacune l’objet d’un plan d’aménagement destiné notamment à faciliter 
l’exploitation du bois. 
 
Les orientations du PADD portent donc à la fois sur la préservation de la ressource et les bonnes 
conditions de son exploitation. Ces dernières sont liées à l’accessibilité des espaces, à la limitation du 
développement d’autres modes d’occupation de l’espace compte tenu de la présence d’un certain 
nombre de résidences secondaires. 
 
Préserver le caractère rural des Coteaux 
 
Le paysage et le patrimoine de la commune sont intrinsèquement liés à son passé agricole. Le 
diagnostic agricole préconise dans son bilan des actions sur le paysage visant à pérenniser d’avantage 
les limites entre l’urbanisation et la zone agricole. Le PADD prévoit ainsi une partie spécifique sur la 
préservation du caractère rural des Coteaux, sur la base d’orientations portant sur la conservation des 
espaces, l’intégration des constructions dans le paysage, la constitution de limites claires 
d’urbanisation, le maintien des coupures d’urbanisation, la protection du patrimoine bâti. Un objectif 
spécifique est l’affirmation du caractère urbain de la Plaine, visant à établir une enveloppe bâtie plus 
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pérenne du fait d’une optimisation des surfaces constructibles et d’une meilleure distinction entre les 
espaces bâtis et agricoles. 
 
Préserver et entretenir les espaces agricoles participant à la construction du paysage 
 
Les paysages agricoles tendent à être moins présents en raison du développement de la forêt et de 
l’urbanisation. Ainsi, les orientations du PADD portent sur la préservation des espaces à forte valeur 
ajoutée qui sont également les plus soumis à la pression urbaine, la conservation et la reconquête 
agricole des coteaux et d’alpages. 
 
Protéger et valoriser les éléments du patrimoine 
 
Le PADD prévoit la protection des éléments forts du patrimoine paysager identifiés dans le diagnostic : 
cours d’eau et leur ripisylve, points de vue et panoramas, silhouette du village et du Chef-lieu. 
 
 

 Favoriser le développement d’un tourisme rural lié au terroir 
 
Maintenir les activités touristiques déjà présentes sur le territoire et encourager le développement 
d’un accueil touristique au sein du territoire 
 
Le diagnostic souligne l’existence d’un potentiel touristique réel, mais qui n’est que partiellement 
exploité en raison notamment de contraintes de mobilités et du nombre réduit de commerces.  
 
Ainsi, les orientations du PADD portent d’abord sur les activités économiques, que le PLU doit 
permettre par l’aménagement des bâtiments existants, la mise en valeur des alpages (notamment le 
chalet du Séchon au sein duquel la commune souhaite installer un exploitant) et l’agritourisme, le PLU 
devant faciliter l’installation d’agriculteurs. 
 
Protéger le patrimoine bâti agricole et montagnard 
 
Le patrimoine bâti important de la commune, dont seule une petite partie est réhabilitée, offre des 
possibilités de développement pour le tourisme tout en permettant le maintien d’un patrimoine 
communal. Le potentiel est notamment constitué par les chalets d’alpages et anciennes granges. 
 
Le PADD prévoit donc la réalisation de l’inventaire des chalets d’alpages et de montagne, bâtiments 
d’estive, ainsi que le maintien de la dynamique de réhabilitation du bâti ancien au sein des hameaux 
des coteaux. 
 
Entretenir les chemins et sentiers de randonnée 
 
La commune oriente notamment son action vers le développement des circulations douces. Le PADD 
affirme donc l’enjeu d’entretien et de maintien de ce réseau en développement. 
 
 

 Préserver les milieux naturels et la biodiversité et valoriser le patrimoine naturel 
 
Préserver les continuités écologiques identifiées 
 
Le diagnostic souligne l’importance des continuités écologiques dans une commune caractérisée par 
une succession de paliers différenciés (Plaine, coteaux et zone de montagne). Les continuités 
écologiques caractérisées dans le diagnostic sont constituées d’espaces naturels remarquables et 
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d’une trame verte et bleue pouvant comprendre des espaces ordinaires qui contribuent à la 
perméabilité écologique du territoire. Un corridor écologique est également identifié par le SCOT dans 
la partie Ouest du territoire communal. 
 
Ainsi, le PADD prend en compte ces différentes composantes des continuités écologiques avec des 
orientations de protections relatives aux espaces naturels remarquables, aux espaces « ordinaires » 
constitutifs de la trame verte, ainsi qu’à la trame bleue et au corridor écologique localisé à l’Ouest du 
territoire. Le PADD précise que la protection du corridor écologique implique de maintenir la coupure 
d’urbanisation à l’Ouest du quartier de la Plaine. 
 
Favoriser la mise en valeur du patrimoine naturel 
 
Un enjeu spécifique existe au niveau des milieux naturels situés à proximité des espaces urbanisés, en 
raison des pressions qui peuvent s’y exercer, ainsi qu’en raison des possibilités de découverte et de 
mise en valeur attachées à ces milieux. Les orientations du PADD portent donc sur l’extension de 
l’arboretum, la création d’un cheminement piéton entre le secteur de l’arboretum et le cœur du Chef-
lieu, l’aménagement d’un cheminement piétonnier le long de la Biale. 
 
Préserver la ressource en eau 
 
Le PLU doit contribuer à l’atteinte des objectifs de bon état des eaux souterraine et superficielle définis 
par le SDAGE.  
 
Les enjeux liés à l’eau sont d’abord l’alimentation en eau potable, avec une ressource en eau exploitée 
qui répond à des besoins dépassant ceux de la commune, ainsi qu’avec une ressource non exploitée 
correspondant à la nappe alluviale de l’Isère, mais qui doit être protégée. Suite aux améliorations 
apportées sur les équipements existants, l’objectif est la protection de la ressource en eau. Ainsi, le 
PADD prévoit de protéger strictement les zones de captage de Planchamp et du Saulet. 
 
Dans le cadre d’un document d’urbanisme, l’assainissement est un enjeu particulièrement important 
puisqu’il est étroitement lié à l’évolution de l’urbanisation.  
 
Ainsi, en matière d’eaux usées, le PADD prévoit de privilégier l’urbanisation dans les secteurs raccordés 
aux réseaux d’assainissement collectif, d’autant plus que ces derniers sont reliés à une station 
d’épuration récemment mise en place, à Gilly-sur-Isère. L’urbanisation au hameau de Filloud se réalise 
dans une perspective de raccordement possible de ce secteur à l’assainissement collectif, puisque les 
études de faisabilité ont été inscrites au plan pluriannuel d’investissement du SIARA. Le PADD prend 
en compte l’hypothèse d’une impossibilité de raccorder le hameau, et préconise dans ce cas une 
urbanisation compatible avec le bon fonctionnement des dispositifs d’assainissement autonome, 
comme le prévoit le zonage d’assainissement annexé au dossier de PLU. 
 
En matière d’eaux pluviales, le PADD prévoit d’abord la limitation de l’imperméabilisation des sols afin 
d’éviter l’augmentation des ruissellements et des ravinements. Il préconise ensuite la mise en œuvre 
de mesures « curatives » en promouvant une gestion collective dans les opérations d’aménagement. 
 
Les objectifs du SDAGE portent également sur la qualité des eaux superficielles et la protection des 
milieux aquatiques. En cohérence avec les orientations relatives avec la découverte du patrimoine 
naturel, les orientations du PADD portent plus particulièrement sur les eaux superficielles et les milieux 
humides proches des zones urbanisées. Ce sont notamment : la zone humide du Chef-lieu, la Biale et 
sa ripisylve, les cours d’eau traversant les espaces habités. Les orientations concilient notamment la 
protection et la mise en valeur, démarches complémentaires. 
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Lutter contre les gaz à effet de serre 
 
Le diagnostic établit que, sur la commune de Monthion, les vigilances doivent notamment porter sur 
les déplacements motorisés et le résidentiel. Ce sont donc ces deux secteurs émetteurs qui font l’objet 
d’orientations du PADD.  
 
Ce dernier prévoit ainsi de limiter les déplacements motorisés par le développement des services au 
niveau de la future centralité de la Plaine et du Chef-lieu, ainsi qu’en permettant l’implantation 
d’activités dans le tissu urbain. Les orientations portent également sur les rabattements vers la ligne 
de transport en commun le long de la RD925 (chemins piétons, secteurs de développement 
stratégique). Le PADD prévoit enfin de favoriser une diminution des déplacements motorisés au sein 
même du territoire en créant des cheminements sécurisés irriguant les zones habitées de la Plaine et 
du Chef-lieu et permettant de relier les différents secteurs résidentiels entre eux et d’accéder aux 
espaces et équipements publics. 
 
L’autre volet porte sur les constructions. Le PADD préconise le développement de formes urbaines plus 
denses, d’autoriser une architecture contemporaine et novatrice, de prendre en compte les conditions 
climatiques et naturelles pour l’implantation des bâtiments (exposition, ensoleillement, …). 
 
 

1.4. Les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain 

 
 
Voir la cartographie et le tableau des surfaces constructibles du projet de PLU, dans la partie 2 intitulée 
« les motifs de la délimitation des zones du PLU et de la définition des règles applicables ». 
 
La rétention foncière de 80% observée entre 2006 et 2015 est basée sur le rapport entre d’une part 
les surfaces urbanisées pour du logement pendant cette période, et d’autre part les surfaces 
disponibles en 2006 en zone constructible du POS. 
 
3 hectares de surfaces ont ainsi été urbanisées pour 35 logements entre 2006 et 2015. Le potentiel du 
POS, évalué à 10,7 hectares en 2016, est donc de 13,7 hectares en 2006, et compte 1,8 hectares de 
jardins. Aucune de ces constructions ne s’est faite par densification en « fond de jardin » (ou 
densification pavillonnaire). De plus, seuls 2 logements ont été créés par réhabilitation. 
 
Ainsi, la rétention observée entre 2006 et 2015 est double : 

- Foncière : le taux est donc de 80% entre 2006 et 2015 (3 hectares consommés sur un potentiel 
initial de 13,7 hectares), avec une rétention foncière totale sur les fonds de jardin et de 75% 
sur les terrains libres. 

- Immobilière : densité de 11-12 logements par hectare au lieu des 20 logements par hectare, 
ainsi qu’une très faible dynamique de la réhabilitation. 

 
Le PLU soumis à enquête publique prévoit près de 50 logements dont une quarantaine de neufs. Le 
besoin foncier est donc de 2 hectares (20 logements par hectare). Le potentiel foncier est de 6,6 
hectares. 
 
Après mise à jour du fond de plan cadastral (obtention d’un nouveau cadastre auprès de la RGD), il 
apparaît que le potentiel foncier du PLU est de 6,3 hectares. 
 
De premier abord, ce potentiel est supérieur au besoin réel. 
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Toutefois, ce potentiel reste soumis à la double rétention foncière et immobilière mentionnée 
précédemment. 
 
Il est proposé l’hypothèse suivante : 5 à 7 logements seront créés par réhabilitation et densification en 
fonds de jardin dans les dix prochaines années, ce qui est donc supérieur à la période 2006-2015. 
 
Ainsi, le besoin de logements neufs par urbanisation des terrains libres serait de 45 au lieu des 40 
estimés dans le PLU soumis à enquête publique. Le besoin en foncier est donc de 2,25 hectares si on 
se base sur les objectifs de densité du SCOT. 
 
Les superficies en terrains libres sont de 4,5 hectares (6,3 hectares auxquelles sont soustraites 1,8 
hectares de surfaces en jardin).  
 
Le PLU est donc basé sur une hypothèse de rétention de 50%. 
 
Sur ces 4,5 hectares, près de 1,3 hectares (1,4 hectares en comptant l’extension de l’école) sont prévus 
en extension au lieu de 5,2 hectares pour le POS. Il y a donc une division par près de quatre des surfaces 
en extension. Cet objectif de réduction de l’extension urbaine est compatible avec le SCOT, qui prévoit 
1,66 hectares maximum. 
 
Toutefois, au vu de la double rétention foncière et immobilière expliquée précédemment, cette 
hypothèse reste un objectif théorique. 
 
Le PADD prévoit donc plusieurs dispositifs : développement de formes urbaines plus denses, réduction 
des besoins énergétiques des constructions (architecture contemporaine et novatrice ; prise en 
compte des conditions climatiques et naturelles pour l’implantation des bâtiments). 
 
Pour cette raison, une optimisation du potentiel des OAP, avec des densités supérieures à celles 
prévues par le SCOT, permettant en hypothèse maximale d’atteindre 47 logements, est nécessaire. 
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2. LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES DU PLU ET DE LA 
DEFINITION DES REGLES APPLICABLES 
 

 
Afin d’avoir des éléments de comparaison entre le POS et le PLU, les zones « constructibles » et « non 
constructibles » des deux documents d’urbanisme sont les suivantes : 
 

Zones « constructibles » du POS : 
-Zone UA 
-Zone UB  
-Zone INA 
-Zone IINA 
-Zone NB 

Zones « constructibles » du PLU : 
-Zone UA 
-Zone UB 
-Zone 1AU comprenant des secteurs 1AUa, 1AUb 
et 1AUc 

Zones « non constructibles » du POS : 
-Zone NC 
-Zone ND 

Zones « non constructibles » du PLU : 
-Zone A comprenant le secteur Ap 
-Zone N comprenant les secteurs Ne, Nf et Nl 

 
 
La zone UA correspond aux secteurs urbanisés du bourg du Chef-lieu « élargi » et des principaux 
hameaux anciens des Coteaux : Moisseaux-Sous les Cotes et Fillout. Elle se caractérise notamment par 
la présence encore importante du bâti ancien et par une préservation du tissu urbain traditionnel. 
La zone UA est une zone destinée à être densifiée par des constructions nouvelles et une réutilisation 
du bâti existant. Elle est destinée à accueillir une urbanisation mixte en termes de fonctions, à 
dominante résidentielle. Elle est donc affectée à l’habitat, aux commerces, aux services, à des activités 
non nuisantes et aux équipements. 
 
Concernant les terrains situés en zone UA  et  limitrophes  du  ruisseau  du  Séchon,  le  pétitionnaire 
devra se reporter à l’article 7 « Risques naturels » du titre I- Dispositions générales du règlement, afin 
d’intégrer le risque de débordement torrentiel. 
 
La zone UB correspond aux secteurs urbanisés récents de la Plaine, à dominante pavillonnaire. 
 
Elle se caractérise notamment : 

- par le relief naturel des terrains qui la distingue des autres secteurs urbanisés de la commune, 
- par la présence de constructions à usage d’entrepôts et artisanal 

La zone UB est une zone destinée à être densifiée essentiellement par une urbanisation des dents 
creuses présentes dans le tissu. Elle est destinée à accueillir une urbanisation mixte en terme de 
fonctions, à dominante résidentielle. Elle est donc affectée à l’habitat, aux commerces, aux services, à 
des activités non nuisantes et aux équipements. 
 
Toute autorisation peut être refusée au titre de l’article R111-2 du code de l’urbanisme,  y  compris en 
dehors des secteurs de risques identifiés par le PPRI et le P.I.Z. 
 
En ce qui concerne les zones où un risque naturel a été identifié dans le cadre du plan d’indexation en 
Z (P.I.Z.), repéré au règlement graphique par une trame spécifique : pour toutes occupations et 
utilisations du sol situées au sein de ce périmètre de risques, le pétitionnaire doit se reporter au 
document de P.I.Z. joint au dossier de PLU. 
 
La zone 1AU correspond aux secteurs à caractère naturel de la commune, disposant d’équipements 
publics existants de capacité suffisante à leur périphérie immédiate, destinés à être urbanisés à 
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l’échéance du présent PLU, selon les conditions définies par les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) et le présent règlement. 
 
La zone 1AU comprend 3 secteurs :  
 
Le secteur 1AUa : 
Correspond au secteur dit « Chemin des Communaux-Rive droite de la Biale » localisé dans la Plaine, 
destiné à un développement essentiellement résidentiel, dans un objectif de restructuration du tissu 
bâti existant et de mixité sociale (Cf. servitude de logement). 
Son urbanisation devra se réaliser dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 
 
Le secteur 1AUb : 
Appartient au secteur dit « Cœur de Plaine », dont le développement doit participer à la composition 
d’une centralité pour le secteur de la Plaine. Le secteur 1AUb est destiné ainsi à accueillir une opération 
mixte comprenant des logements, dont une part de logements locatifs sociaux (Cf. servitude de 
logement), et, si l’opportunité se présente, des activités commerciales et des services non nuisibles et 
en cohérence avec la vocation générale de la zone. 
Son urbanisation devra se réaliser dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 
 
Le secteur 1AUc : 
Correspond au secteur dit « Les Moisseaux-Sous les Cotes », destiné à un développement 
essentiellement résidentiel, visant à conforter la  masse  de  densité  du  groupement  bâti  existant. 
Son urbanisation devra se réaliser dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 
 
 
La zone A correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 
La zone A comprend 1 secteur :  
 
Le secteur Ap : 
Correspond à des secteurs dont la sensibilité paysagère ou /et l’exposition aux risques naturels 
justifient une inconstructibilité. 
 
 
La zone N correspond aux secteurs de la commune, équipées ou non, à protéger en raison soit de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages  et de leur intérêt, notamment du point de  vue    
esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d’espaces naturels. 
 
Les prescriptions liées à la zone N doivent permettre la préservation du patrimoine naturel. Les espaces 
classés en zone N sont voués à demeurer inconstructibles. Parmi  les  secteurs  concernés se trouvent 
notamment les périmètres de captage autour des prises d’eau pour la consommation humaine 
(captage du Saulet et Planchamps). 
 
En outre, la zone N comprend 3 secteurs :  
 
Le secteur Ne : 
Correspond au secteur à caractère naturel destiné à l’implantation des locaux communaux techniques, 
situé au lieu-dit des Rottes (hangar de stockage et stockage de matériaux pour voirie). Ce secteur a été 
délimité suite à la réalisation d’une étude de discontinuité en 2014 au titre de la loi Montagne, qui a 
permis de justifier que l’urbanisation en discontinuité de l’existant est compatible avec : 
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-le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières, 
-la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel, 
-la protection contre les risques naturels. 
 
Ce projet a permis le déplacement de garages communaux devenus vétustes. L’étude a permis 
d’aboutir aux conclusions suivantes : 
-le projet n’impacte aucune zone à vocation agricole ou représentant un enjeu fort en la matière à 
l’échelle communale ou supra-communale. 
-Le projet ne porte pas sur des parcelles de forêt faisant l’objet de protection ou de plan 
d’aménagement. 
-Certains aménagements du projet seront perceptibles, mais ils n’altéreront pas significativement la 
qualité et la cohérence du paysage global du secteur. De plus, ils s’insèreront sans perturber la lisibilité 
de la séquence paysagère propre de l’entrée de village du Chef-lieu. 
-Le projet ne présente aucun effet direct ou indirect sur les milieux naturels remarquables inventoriés 
sur le territoire et compris dans des zonages patrimoniaux. 
-Compte tenu de sa faible ampleur, il n’impacte pas l’intégrité ou la fonctionnalité de la zone boisée 
dans laquelle il s’insère. 
-L’emprise réduite du projet et la fréquentation humaine ponctuelle des lieux permet une coexistence 
avec les espèces faunistiques fréquentant potentiellement la zone de forêt. De plus, il n’est pas assez 
conséquent pour provoquer un effet de rupture dans la continuité écologique assurée par l’ensemble 
du versant boisé. 
-Le projet ne représente pas de réels risques de pollution ou d’atteinte à l’environnement et aux 
milieux naturels, sous réserve de ne pas impacter le massif de déchets réhabilité présent dans le 
périmètre et de veiller au bon fonctionnement du dispositif d’assainissement autonome. 
-La mise en œuvre du projet est compatible avec la prévention des risques naturels, sous réserve de 
respecter les normes de construction parasismiques. 
 
Le secteur Nf : 
Correspond à des zones naturelles à protéger en raison de la présence d’espaces boisés relevant du 
régime forestier ou ayant une vocation forestière reconnue. Ces espaces peuvent être dédiés à la 
production de bois d’œuvre et d’autres produits forestiers, à la protection contre les risques naturels, 
à l’accueil du public,… Il englobe notamment la forêt communale de Monthion et la portion de la forêt 
domaniale du Grand-Arc qui s’étend sur le territoire monthionnais. 
 
Le secteur Nl : 
Correspond aux secteurs dont la vocation s’oriente vers les loisirs au sein d’espaces naturels. Ces 
secteurs pouvant admettre des activités  légères récréatives, sportives, de loisirs, culturelles et de 
découverte de la nature, tout en maintenant le caractère naturel et  paysager des sites. Il peut s’agir 
de secteurs à caractère naturel situés en périphérie des zones habitées possédant des possibilités de 
mise en valeur récréatives, sportives ou encore culturelle (secteur des Rottes) mais également  
d’enclaves naturelles en milieu urbain destinées à être valorisées pour l’accueil du public (futur  espace 
public paysager de la Plaine). 
 
 

2.1. Axe 1 du PADD / Maintenir le dynamisme démographique dans la perspective 
d’un développement équilibré et raisonné 

 
 

 La délimitation de la zone  
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Les zones UA, UB et 1AU du PLU ont été délimitées de manière à correspondre aux objectifs de 
logements et de densification du PADD, qui sont de 50 logements dont 40 à 45 par construction neuve, 
avec une densité moyenne de 20 logements par hectare. 
 
La zone UA englobe le potentiel foncier localisé dans le tissu bâti existant du Chef-lieu élargi, ainsi que 
des extensions limitées situées dans le prolongement du Chef-lieu élargi et de Fillout. 
 
La zone UB englobe le potentiel foncier localisé dans le tissu bâti de la Plaine, qui est relativement 
significatif en raison des espaces résiduels issus de l’urbanisation dispersée de ces dernières années. 
Elle inclut également des extensions très ponctuelles situées dans le prolongement du tissu bâti. La 
zone UB inclut la zone UBe du POS, dévolue aux activités, afin de privilégier le développement de 
l’habitat, la commune n’étant pas un pôle préférentiel pour l’économie. 
 
La zone 1AUa englobe un tènement libre de la Plaine qui est un espace résiduel relativement significatif 
issu de l’urbanisation qui s’est réalisée le long des chemins des Communaux et de la Biale. 
 
La zone 1AUb englobe un tènement libre de la Plaine localisé à proximité du bâtiment occupé par 
l’entreprise Toupargel, et présente une configuration similaire à celle du tènement classé en zone 
1AUa. 
 
La zone 1AUc englobe un tènement libre situé à l’aval des Moisseaux, hors zone de risques du PIZ, dans 
le prolongement des espaces bâtis existants. 
 
Le potentiel foncier en « densification », bien que significatif, comprend de nombreux fonds de jardin 
ou des espaces résiduels de faible superficie, et sous maîtrise foncière privée. Pour cette raison, la 
rétention foncière peut être élevée. En ce qui concerne les extensions en zones UA et UB, les 
caractéristiques des terrains sont similaires et donc potentiellement soumises à rétention foncière.   
Pour cette raison, et en cohérence avec le parti d’aménagement du PADD, l’atteinte des objectifs en 
logements se fera principalement par l’aménagement des sites stratégiques localisés principalement 
au niveau des zones 1AUa, 1AUb et 1AUc. 
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Secteurs bâtis et zones du PLU 

Potentiels fonciers des zones UA, 1AU 

Densification Extensions 

Terrains libres Jardins 

La Plaine Zone UB 1,8 hectares 0,8 hectares  0,3 hectares 

Zone 1AUa 0,4 hectares  - 

Zone 1AUb 0,4 hectares  - 

Chef-lieu « élargi » Zone UA 0,9 hectares 1,0 hectares  0,3 hectares 

Les Moisseaux Zone UA -   - 

Zone 1AUc -  0,3 hectares 

Fillout Zone UA -  0,3 hectares 

Total  3,5 hectares 1,8 hectares 1,2 hectares 

6,5 hectares 

Total pour logements 6,3 hectares 

 
 

 Les dispositions spécifiques du règlement  
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Afin de répondre à l’orientation du PADD de maintien de la dynamique démographique et 
d’organisation de la production de logements, les dispositions spécifiques suivantes du règlement ont 
été mobilisées : 
 

- emplacements réservés pour du logement (article L151-15 du code de l’urbanisme) 
 
L’article L151-15 du code de l’urbanisme établit que « le règlement peut délimiter, dans les zones 
urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit 
dans le respect des objectifs de mixité sociale ». 
 
Ces emplacements réservés sont délimités au niveau des zones 1AUa et 1AUb qui correspondent aux 
deux sites stratégiques principaux identifiés par le PADD et qui font l’objet d’une OAP.  
 
Le règlement écrit du PLU précise ce programme en définissant à l’article UA2 un pourcentage de 20% 
de logements sociaux. Ainsi, en tenant compte des dispositions des OAP qui prévoient 12 logements 
en zone 1AUa, 24 logements en zone 1AUb, ce sont 7 logements sociaux potentiels. En tenant compte 
des 2 logements au-dessus de la mairie pouvant être requalifiés en locatif social, ce sont donc 9 
logements potentiels. Cette programmation est donc compatible avec le PLH pour 2021 (5 logements) 
et anticipe les besoins pour les échéances futures. 
 

- Emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général et 
espaces verts (article L151-41 du code de l’urbanisme) 

 
Le PADD prévoit de « s’assurer de l’adéquation de la capacité des eaux et équipements avec les 
objectifs de développement ». Un ensemble d’emplacements réservés ont été délimités pour 
améliorer la desserte viaire des différentes parties du territoire communal : voir la partie suivante 2.2. 
D’autres emplacements réservés portent spécifiquement sur les équipements collectifs et certaines 
infrastructures : 

- emplacement réservé n°14 pour permettre l’extension d’un équipement collectif. 
- Emplacement réservé n°24 pour le renforcement d’un équipement de défense incendie. 
- Emplacement réservé n°25 pour l’intégration au domaine public d’une voie d’accès au captage 

d’eau. 
- Emplacement réservé n°26 dans la Plaine pour l’installation d’un espace de collecte des 

déchets. 
 

- Chalets d’alpage 
 
Quinze chalets d’alpages ont été identifiés dans le cadre du diagnostic. Les autres bâtiments sont 
disparus ou en ruine et ne peuvent donc plus être rénovés. Localisés dans des secteurs le plus souvent 
peu ou pas équipés, la rénovation des chalets d’alpages n’oblige pas à prévoir la desserte (article L122-
11 du code de l’urbanisme : institution d’une servitude interdisant l'utilisation du bâtiment en période 
hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude précise 
que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux et 
équipements publics). 
 
Généralement transformés en résidence secondaire, la rénovation de ces bâtiments contribuera 
vraisemblablement peu à l’atteinte de l’objectif du PADD d’une douzaine de logements créés par 
réhabilitation. 
 

- Changements de destination de bâtiments en zone A et N 
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Une ancienne grange a été identifiée comme pouvant changer de destination en zone N. 

 
Analyse patrimoniale : ancienne grange en bois 
Impacts sur l’activité agricole : néant 
Equipements : 
-Voirie : pas de voie carrossable d’accès 
-Eau : source privée 
-assainissement : pas de système 
-Electricité : pas de réseau électrique 
Autres contraintes : néant. 
 
Bilan : 
-la seule grange ancienne encore debout dans le secteur des chalets d’alpages, le bâtiment étant à 
près de 1000 mètres d’altitude. Il y a donc un enjeu à permettre son changement de destination afin 
de préserver ce patrimoine. Cela ne doit toutefois pas impliquer d’amener les infrastructures 
publiques, dans la mesure où ce secteur en est éloigné. 
 
Plusieurs bâtiments avaient été identifiés pour un changement de destination en zone NC par le POS. 
Ils n’ont pas été reconduits par le PLU. En cohérence avec le recensement effectué dans le diagnostic, 
le PLU préconise une évolution très limitée de ces bâtiments : 

- Privilégier la réimplantation d’activités agricoles. 
- Prise en compte de fortes contraintes d’accès et d’aménagement, plus particulièrement aux 

Coulin et au Plan de la Mare. 
 

- Report au règlement graphique du Plan d’Indexation en Z (PIZ) 
 

Le Plan d’Indexation en Z a été reporté au règlement graphique, afin qu’il soit pris en compte 
par les pétitionnaires qui devront se reporter au règlement graphique. Le PADD prévoit en 
effet de prendre en compte et d’appliquer les documents en matière de prévention des 
risques d’origine naturelle. 
 

- Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 
 

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation a été reporté au règlement graphique, afin 
qu’il soit pris en compte par les pétitionnaires qui devront se reporter au règlement graphique. 
Le PADD prévoit en effet de prendre en compte et d’appliquer les documents en matière de 
prévention des risques d’origine naturelle. Dans ce cadre, il n’est pas nécessaire de se référer 

Ancienne 
grange 
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aux zones indicées « z » du POS, puisque c’est le PPRI qui a permis de préciser la délimitation 
de la zone de risques. 
 

- Périmètres d’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
Ces périmètres sont indiqués à titre d’information. 
 
 

 Le règlement écrit  
 
Le règlement est favorable au développement d’opérations denses d’habitat, ainsi qu’à la mixité 
urbaine et sociale : 
 

- Les articles 1 et 2 :  
 en zones UA, UB et 1AU, le règlement prône la mixité urbaine, en 

limitant les interdictions aux occupations et utilisations du sol 
incompatibles avec un environnement résidentiel. L’implantation et 
l’extension d’activités est soumise à des conditions spécifiques 
minimales relatives à leur dimensionnement, à la prise en compte de 
la sécurité, la salubrité, la tranquillité et la bonne ordonnance des 
quartiers. L’objectif est d’assurer le bon voisinage habitat-activités. La 
démarche est similaire en ce qui concerne les restrictions apportées 
aux installations classées pour la protection de l’environnement, qui 
doivent se limiter au fonctionnement des services publics. 
Des dispositions spécifiques portent sur la prise en compte des risques 
en zones « constructibles » : les restrictions de constructibilité aux 
abords des cours d’eau. 

 En zone 1AU spécifiquement, outre la programmation des logements 
sociaux (voir avant), le règlement préconise une urbanisation sous 
forme d’opérations d’ensemble, ce qui offre de meilleures garanties 
pour la mise en œuvre des projets, notamment pour la réalisation des 
logements sociaux qui peut difficilement être fragmentée. Il y a là une 
évolution significative par rapport au POS qui admet en zone 1NA des 
opérations d’une surface minimum de 5000 m², ainsi que les 
constructions isolées sur les terrains résiduels. 

 En zones A et N, le règlement encadre l’évolution du bâti existant, 
permettant l’évolution et la création de logements sans porter 
atteinte à l’environnement agricole et naturel : 

 la restauration et la reconstruction des anciens chalets 
d’alpages et bâtiments d’estive, les extensions 
limitées étant toutefois réservées à une activité 
professionnelle saisonnière (notamment au niveau 
des alpages du Séchon). 

 Le changement de destination : cela concerne une 
ancienne grange. 

 L’évolution possible des bâtiments d’habitation, qui 
reste toutefois très limitée en surface bâtie. 

L’évolution du bâti existant est beaucoup plus encadrée que par le 
règlement de la zone NC du POS, qui admet l’extension des 
constructions existantes sans distinction. A l’inverse, le règlement de 
la zone ND, très restrictif, ne permet pas cette évolution des 
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constructions, et notamment les rénovations nécessaires à la 
conservation du patrimoine bâti. 

 En zone N, des secteurs Ne et Nl ont été délimités afin d’être réservés 
à des équipements collectifs ou à des services publics. 

 Dispositions pouvant être communes aux zones : le règlement met en 
avant l’obligation pour le pétitionnaire de se reporter aux documents 
du PIZ et du PPRI annexés au PLU. Les dispositions du POS applicables 
en secteur indicé « z » n’ont pas été reconduites, puisque les risques 
d’inondations liés à la Biale sont réglementés par le PPRI. 

 
- Les articles 3, 4 et 16 prévoient les bonnes conditions d’accès et d’équipement de la zone en 

prenant spécifiquement en compte la densification accrue des espaces urbanisés, en 
cohérence avec les orientations du PADD relatives à l’adéquation de la capacité des réseaux et 
équipements avec les objectifs de développement. Ces dispositions se retrouvent 
spécifiquement dans les règles d’accessibilité et de voirie : prise en compte de la desserte par 
les services publics ; emprise minimum ; mutualisation d’accès afin d’optimiser l’occupation 
de l’espace et de ne pas multiplier les sorties sur voie ; sécurité des accès. Des précisions sont 
apportées en matière d’accès pour certains secteurs d’OAP. L’article 16 prend spécifiquement 
en compte le raccordement aux réseaux de fibre optique. 
En zones A et N spécifiquement, les règles prennent en compte le contexte spécifique en 
matière de desserte des zones A et N, généralement moins bien équipées : 

 des rappels sont ainsi faits sur l’équipement et la desserte des chalets 
d’alpages et bâtiments d’estive. 

 La possibilité de recourir à des ressources autres que celles du réseau 
public d’eau potable. 

 Pas de dispositions spécifiques en matière d’infrastructures et réseaux 
de communications électroniques. 

 
- Les articles 6, 7, 8, 9 et 10 prévoient des règles permettant une optimisation de l’usage de 

l’espace et une bonne desserte des constructions. Le règlement du PLU s’attache à favoriser 
une plus grande densité urbaine par rapport au POS, avec des possibilités plus importantes 
d’implantation à faible distance ou à l’alignement de la voie ou des limites de propriété. Il 
s’attache également à être plus explicite, par le recours à des schémas explicatifs. Les règles 
sont les suivantes : 

 absence de limitations liées à l’emprise au sol.  
 Retrait minimal des clôtures par rapport à l’alignement des voies 

publiques pour permettre le déneigement. 
 Possibilité, en ce qui concerne les annexes, de s’implanter à faible 

distance de la voie, y compris par rapport à la route départementale. 
La construction doit être orientée de manière à faciliter son accès pour 
les voitures (éviter que les voitures soient trop longtemps 
immobilisées sur la chaussée roulante). Les mêmes motifs président 
aux règles relatives à l’implantation des portails. 

 Possibilité dans le cas de bâtiments jointifs de s’implanter en limite 
séparative, dans un objectif de favoriser des typologies plus denses. Il 
est également possible de s’implanter à proximité. 

 Une hauteur qui permet de réaliser des constructions sur trois niveaux 
dans la Plaine et au Chef-lieu au vu des règles de hauteur en zones UB 
et 1AU, ainsi qu’en raison de la hauteur de certaines bâtisses du Village 
en zone UA. Une hauteur plus importante est admise en zone 1AUb, 
afin d’affirmer un véritable centre villageois dans le cadre du projet 
« Cœur de Plaine ». 
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- L’article 11 : 

 admet une plus grande souplesse des règles pour les constructions et 
installations nécessaires aux équipements collectifs ou à des services 
publics, afin de faciliter leur réalisation qui peut obéir à des nécessités 
techniques ou rechercher une plus grande créativité architecturale. 

 Favorise une optimisation de l’occupation de l’espace : intégration à la 
pente, au positionnement du garage et des accès, découpage 
parcellaire, mitoyenneté des constructions, espaces de jardin d’un 
seul tenant. 

 
- L’article 12 établit des règles minimales en matière de stationnement, incluant les deux roues. 

Ces règles, et notamment l’obligation de deux places de stationnement par logement et une 
place par logement locatif social, contribuent à assurer de bonnes conditions d’habitation 
notamment dans des secteurs peu pourvus en stationnement collectif. Une certaine 
« souplesse » est accordée pour les réhabilitations, afin de favoriser ces dernières et de 
prendre en compte le manque de places souvent constaté pour le bâti ancien. Des dispositions 
spécifiques sont également prévues pour la bonne desserte des bâtiments d’activités. D’une 
manière générale, les dispositions sur le stationnement ne font pas obstacle à la densification 
des terrains. Les dispositions sur le stationnement sont simplifiées en zones A et N, en raison 
de la faible densité de constructions. 
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2.3. Axe 2 du PADD / Structurer le territoire autour de deux pôles de vie équilibrés 
 

 La délimitation de la zone  

 
Superficie des zones et des secteurs (en hectares) Variation 

POS au 
PLU 

PLU  POS 

Zones 
urbaines 

UA 15,1 

30,3 
Zones 

urbaines 

UA 9,5 

29,7 

 
+0,6 UB 15,2 UB 19,4 

UBe 0,8 

Zones à 
urbaniser 

1AUa 0,5 

1,4 
Zones à 

urbaniser 

INA 4,9 

6,4 

 
-5,0 1AUb 0,5 IINA 1,5 

1AUc 0,4 

 

  

- 
Zone 

naturelle 
urbanisable 

NB 1,3 

1,3 

 
-1,3 

 

Zones 
agricoles 

A 73,1 
105,1 

604,3 
Zones 

naturelles 

NC+NCa 54,8 
54,8 

598,6 

 
 

+5,7 
 

Ap 32,0 

Zones 
naturelles 

N 319,4 

499,2 

ND 543,8 543,8 

Ne 0,4 

Nf 177,0 

Nl 2,4 

Total 636 636  
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 Ensemble de la commune 

 
Les surfaces des zones U ont légèrement augmenté malgré les réductions de surfaces constructibles 
du POS opérées. Des espaces classés en NA ou NB sont en effet passés en zone U. La réduction des 
surfaces des zones à urbaniser a été divisée par plus de quatre, pour être principalement inscrites en 
zones A ou N. 
 
Il y a donc une réduction des surfaces des zones « constructibles », en cohérence avec les orientations 
du PADD relatives à la modération de la consommation de l’espace. 
 
 

 Dans la Plaine 
 
Les zones UB et 1AU sont établies à partir de l’enveloppe urbaine existante, répondant ainsi aux 
orientations du PADD de fixer les limites de l’enveloppe urbaine. Elle se limite aux terrains bâtis, 
pouvant inclure des espaces identifiés en extension urbaine mais qui se rattachent au tissu bâti 
limitrophe. 
 
Les zones UB et 1AU englobent les secteurs de densification stratégiques du PADD, chemin des 
Communaux et Cœur de Plaine. 
 
En cohérence avec les orientations du PADD portant sur l’amélioration de la qualité du cadre de vie et 
la restauration de l’image et de l’identité de la Plaine, la délimitation des zones du PLU préserve les 
éléments naturels et qualitatifs du PADD : 

- Classement de la Biale et de ses abords en zone N. 
- Délimitation d’un secteur Nl destiné à accueillir un espace récréatif. 

 
Les réductions de surfaces constructibles du POS se sont réalisées pour deux motifs principaux : 

- la discontinuité avec le tissu urbanisé, les terrains concernés se rattachant à une grande entité 
agricole. 

- L’environnement, en raison de la zone inondable du PPRI. 
 
Une extension de surface constructible du POS a été spécifiquement opérée au niveau d’un groupe 
d’habitations à l’Ouest de la Plaine, le long de la RD925 : ce classement est le mieux adapté compte 
tenu de la taille de ce secteur bâti. La zone UB a été délimitée au plus près des constructions existantes 
afin de ne pas générer de possibilités de construire importantes. 
 
 

 Dans le Chef-lieu « élargi » 
 
La zone UA suit un linéaire de constructions et inclut les espaces libres interstitiels entre ces bâtisses. 
Ainsi, la zone UA confirme en cohérence avec le PADD une enveloppe urbaine englobant trois hameaux 
initiaux (Chef-lieu, Câchon et Méry), et dont les limites sont marquées par les coteaux à l’amont et à 
l’aval ainsi que par des tènements agricoles encore significatifs à l’Est et à l’Ouest. Le choix des 
extensions urbaines respecte ce parti d’aménagement : ce sont des espaces interstitiels localisés entre 
différents prolongements du Chef-lieu le long des voies. Seul le terrain prévu pour l’agrandissement 
de l’école marque une extension à l’arrière du linéaire de constructions bordant la rue de l’école, mais 
sa destination à accueillir un équipement s’inscrit en cohérence avec la vocation du Chef-lieu. En 
cohérence avec le PADD, le zonage stoppe l’étalement le long des voies en ne prolongeant pas 
l’urbanisation au-delà des dernières constructions. 
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En application des orientations du PADD relatives à la valorisation de la qualité du cadre de vie et la 
limitation des risques et nuisances, le zonage : 

- préserve les coteaux et les vues sur le grand paysage par un classement en zone de protections 
fortes : zones Ap et N. 

- Prend en compte la présence de l’eau par un classement en zone N de leurs abords ainsi que 
par la protection spécifique de la zone humide localisée à l’Est du Chef-lieu. 

- Valorise le site de l’arboretum en prenant en compte son périmètre actuel et son extension. 
- Encadre fortement l’évolution des garages communaux par un classement « restrictif » en 

secteur Ne, ce dernier se limitant au terrain d’assiette des garages. 
 
Des extensions très limitées ont été réalisées pour les motifs suivants : 

- Intégrer des terrains à l’enveloppe bâtie existante, dans la mesure où ils sont localisés entre 
plusieurs terrains bâtis. 

- Prendre en compte les besoins d’extension de l’école. 
 
 

 Aux Moisseaux 
 
La zone UA est délimitée au plus près du bâti existant, de manière à éviter l’urbanisation dans ce 
secteur soumis à certaines contraintes, liées notamment à la pente et aux glissements de terrain. Pour 
cette raison, le potentiel constructible a été regroupé sur un site spécifique, situé à l’aval du hameau 
et localisé hors zone de glissements de terrain délimitée par le PIZ. Ce site a été classé en secteur 1AUc. 
 
En application des orientations du PADD relatives à la valorisation de la qualité du cadre de vie et la 
limitation des risques et nuisances, le zonage : 

- prend en compte et valorise la situation du hameau en surélévation par rapport à la Plaine, en 
privilégiant l’implantation des futures constructions sur les coteaux. 

- Prend en compte les contraintes naturelles et d’accessibilité liées à la pente en préservant la 
partie « amont » du hameau, la zone UA étant dans ce secteur resserrée autour du bâti 
existant. 

 
Les réductions de surfaces constructibles du POS se sont réalisées pour deux motifs principaux : 

- la discontinuité avec le tissu urbanisé, afin de maintenir à l’aval les constructions 
traditionnelles au premier plan par rapport à la vallée, et de limiter à l’amont l’urbanisation 
dans un hameau relativement peu densifié et peu étoffé. 

- L’environnement, en raison des contraintes d’accès et de glissement de terrain. 
 
Une extension limitée a été réalisée dans l’objectif de préserver la partie amont du hameau pour les 
raisons susmentionnées et de privilégier les constructions dans un secteur qui se rattache par le relief 
au site du hameau. 
 
 

 Filloud 
 
La zone UA englobe le bâti existant ainsi que des tènements limitrophes qui peuvent facilement être 
rattachés à l’enveloppe du hameau. Au nord, deux parcelles en herbe sont rattachées au hameau par 
un classement en zone UA, avec comme limite « naturelle » la forêt. A l’Est, deux parcelles sont 
rattachées à la zone UA parce qu’elles sont perçues comme faisant partie du hameau, la limite 
« physique » de ce dernier étant marquée par une route. A l’Est, la zone UA s’étend à un jardin localisé 
au niveau du replat qui caractérise le site du centre du hameau. 
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En application des orientations du PADD relatives à la valorisation de la qualité du cadre de vie et la 
limitation des risques et nuisances, le zonage : 

- prend en compte la situation du hameau au sein d’une des dernières clairières agricoles des 
coteaux, par un classement de la majeure partie du site en zone A. 

- Prend en compte la présence d’une zone humide, préservée par un classement en zone A sans 
empiètement de la zone UA. 

 
Les extensions de surfaces constructibles du POS se justifient d’abord par l’absence de possibilités de 
densification dans le hameau. Elles s’expliquent également par les motifs suivants : 

- prise en compte du tissu bâti existant. 
- Tènements perçus comme étant rattachés au hameau en raison de limites physiques ou du 

relief. 
 
 

 Les dispositions spécifiques du règlement  
 
Afin de répondre à l’orientation du PADD de structuration du tissu bâti et de valorisation du cadre de 
vie, les dispositions spécifiques suivantes du règlement ont été mobilisées : 
 

- Emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général et 
espaces verts (article L151-41 du code de l’urbanisme) 

 
Un ensemble d’emplacements réservés ont été établis en cohérence avec les orientations du PADD 
relatives à la structuration des espaces de la Plaine, avec le renforcement du maillage viaire, le 
développement des modes doux ainsi que la requalification et l’enrichissement de la trame des 
espaces publics. Ces emplacements réservés contribuent également au désenclavement des tissus 
bâtis afin de favoriser leur densification, et s’inscrivent également en cohérence avec les orientations 
de l’axe 1 du PADD. Ces emplacements réservés sont les suivants : 

- emplacements réservés n°1 et 2 portant sur la création de chemins le long de la Biale et d’accès 
depuis la route. 

- Emplacement réservé n°3 pour la création d’un espace vert récréatif le long de la Biale, 
accessible par un réseau de chemins piétons à créer. 

- Emplacement réservé n°4 pour la création d’un chemin reliant la RD925 à l’espace vert 
récréatif projeté le long de la Biale. 

- Emplacement réservé n°5 relatif à la création d’un espace public central le long de la RD925, 
au sein du site de projet « cœur de Plaine ». 

- Emplacement réservé n°6 portant spécifiquement sur l’aménagement de la RD925, visant sa 
sécurisation et l’amélioration des déplacements doux. 

- Emplacement réservé n°7 pour la création d’un petit espace public structurant en raison de sa 
localisation au croisement de la RD925 et du chemin d’accès aux Moisseaux. 

 
Des emplacements réservés ont pour objectifs l’amélioration de l’accessibilité géographique, physique 
et sociale aux espaces et équipements publics du Chef-lieu, ainsi que l’animation du tissu urbain, qui 
sont des objectifs du PADD : 

- emplacement réservé n°12 portant sur un aménagement de voirie pour désenclaver une partie 
du Chef-lieu. 

- Emplacement réservé n°13 pour l’aménagement d’un chemin derrière les anciens garages 
communaux. 

- Emplacement réservé n°15 pour la réalisation d’un chemin permettant de faciliter la liaison 
entre deux voies du Chef-lieu. 

- Emplacement réservé n°16 pour la réalisation d’un chemin permettant de mieux relier au Chef-
lieu des constructions excentrées à l’Est. 
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- Emplacement réservé n°17 pour la réalisation d’un chemin visant à améliorer l’accès aux 
nouveaux garages communaux et à l’arboretum. 

- Emplacement réservé n°18 pour l’extension de l’arboretum. 
- Emplacement réservé n°19 pour améliorer la desserte de Méry-Le-Bas. 

 
Des emplacements réservés visent à améliorer l’accessibilité du hameau des Moisseaux, 
fortement contraint par la pente : 

- emplacement réservé n°8 permettant de conforter un petit espace central du hameau. 
- Emplacements réservés n°10 et 11 pour des aménagements de voirie. 

 
D’autres emplacements réservés doivent également contribuer à conforter le tissu bâti de Filloud : 

- emplacement réservé n°21 pour un aménagement de voirie. 
- Emplacement réservé n°22 pour l’aménagement d’un chemin au sein du hameau. 

 
Des emplacements réservés sont spécifiquement liés à la mise en valeur du patrimoine et du territoire : 

- emplacement réservé n°20 pour l’intégration au domaine public d’un chemin particulièrement 
prisé par les promeneurs et les « vététistes ». 

- Emplacement réservé n°23 pour l’accès au four à pain. 
 
Des emplacements réservés ont été établis afin d’améliorer les relations entre la Plaine et le secteur 
des coteaux : 

- emplacement réservé n°9 pour l’intégration au domaine public d’un chemin particulièrement 
stratégique reliant les Moisseaux au Chef-lieu. Ainsi, il y a aura une continuité de 
cheminements doux entre la Plaine et le Chef-lieu avec l’aménagement de trottoirs le long de 
la RD925 et l’accès au chemin Napoléon. 

 
- Eléments du paysage à préserver (article L151-19 du code de l’urbanisme) 

 
Le PADD prévoit notamment la réalisation d’un inventaire du patrimoine et la définition de mesures 
de protection, ainsi que la prise en compte des valeurs paysagères locales. Le règlement a donc pris en 
compte un inventaire communal avec inscription des éléments recensés comme éléments du paysage 
à préserver. Cette inscription a pour objectif de protéger des éléments du patrimoine qui peuvent faire 
l’objet de travaux entraînant une démolition totale ou partielle, ou leur dénaturation. Elle a donc pour 
effet de soumettre les travaux sur les constructions à permis de démolir et ceux sur les autres éléments 
à déclaration préalable.  
 
Les éléments recensés sont : 
 

- P1 : l’église. 
- P2 : oratoire. 
- P3 : vestiges d’un ancien moulin. 
- P4 : croix en bois. 
- P5 : croix en bois. 
- P6 : cascade. 
- P7 : ancienne scierie. 
- P8 : four à pain. 
- P9 : bâtiment à l’alpage du Séchon. 
- P10 : bâtiment à l’alpage du Séchon. 
- P11 : croix au sommet de la Grande Lanche. 

 
- Chalets d’alpage 
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Voir les justifications détaillées dans la partie 2.1. du présent chapitre (motifs de la délimitation des 
zones du PLU et de la définition des règles applicables).  
Le recensement des chalets d’alpages contribue à préserver ce patrimoine bâti dont une part 
importante a disparu en raison de la déprise agricole. 
 

- Changements de destination de bâtiments en zone A et N 
 
Voir les justifications détaillées dans la partie 2.1. du présent chapitre (motifs de la délimitation des 
zones du PLU et de la définition des règles applicables).  
Le bâtiment identifié est une ancienne grange dont l’intérêt réside dans son bardage bois couvrant la 
majeure partie de la façade ainsi que dans sa localisation dans un secteur où se trouvent plutôt des 
chalets d’alpages, les granges étant plus en aval. 
 

- Habitations existantes en zones A et N 
 
Dix habitations existantes isolées ont été identifiées en zones A et N. L’objectif n’est pas de créer de 
nouveaux logements mais de permettre l’évolution de l’existant, notamment pour la création 
d’annexes. A cette fin, le règlement écrit encadre fortement les possibilités d’évolution de l’existant. 
 

- Tracé d’un cours d’eau à titre indicatif 
 
Cette disposition permet de mieux prendre en compte la présence des cours d’eau non cadastrés sur 
la commune. 
 

- Périmètres d’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
Ces périmètres sont indiqués à titre d’information. 
 
 

 Le règlement écrit  
 
Le règlement répond aux objectifs du PADD de structuration du tissu bâti et de valorisation du cadre 
de vie. Les dispositions spécifiques suivantes du règlement ont été mobilisées : 
 

- Les articles 1 et 2 :  
 protections environnementales (milieux naturels, risques, 

nuisances…) : voir partie 2.3. 
 Précisions apportées sur les conditions de réalisation des travaux sur 

les éléments du patrimoine afin de pourvoir mieux les encadrer dans 
le cadre de l’instruction du permis de démolir ou de la déclaration 
préalable. 

 Opération d’ensemble exigée dans les secteurs 1AUa, 1AUb et 1AUc 
afin d’avoir une certaine cohérence de l’aménagement, notamment 
en matière de voirie et d’espaces collectifs, d’harmonisation des 
constructions. Par ce dispositif ainsi que par le recours aux OAP, le 
règlement du PLU privilégie une démarche de projet et une réflexion 
globale, ce qui représente une évolution significative par rapport au 
POS. 

 
- Les articles 3 et 4 privilégient l’accessibilité des constructions, notamment par mutualisation 

des accès (éviter la multiplication des accès privatifs). Ils contribuent donc à améliorer la 
perméabilité des tissus bâtis, ainsi que l’animation du Village. En zone 1AU spécifiquement, le 
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règlement précise les modalités d’accès en cohérence avec les dispositions des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, afin d’assurer la qualité urbaine des opérations 
futures. 

 
- Les articles 6, 7, 8, 9 et 10 prennent en compte les typologies bâties anciennes spécifiques, afin 

de s’orienter vers une certaine harmonisation des tissus bâtis traditionnels et pavillonnaires. 
Les règles favorisent le développement d’un bâti plus compact par l’absence de coefficient 
d’emprise au sol ainsi que par des règles rendant possible l’implantation des annexes à faible 
distance de la voie ou des limites séparatives, ainsi que l’édification des bâtiments jointifs de 
part et d’autre d’une limite de propriété. Au niveau de la limite entre la zone U et le secteur 
NL, les bâtiments peuvent s’implanter en limite de propriété en raison de l’absence de 
problèmes de vis-à-vis. 
Le règlement précise les règles d’implantation des constructions en secteur 1AUa en 
cohérence avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation : la recherche 
d’alignements entre constructions futures est notamment recherchée. 
 

- L’article 11 est fondé sur l’atteinte d’objectifs de qualité environnementale, d’intégration 
paysagère, de gestion économe de l’espace, de qualité architecturale. Les « résultats » 
attendus de ces règles sont notamment : 

 la valorisation des tissus bâtis ouverts et végétalisés : limitation de 
l’imperméabilisation des sols, gestion des eaux pluviales, jardins d’un seul 
tenant. Les clôtures sont réglementées de manière notamment à éviter les 
éléments opaques : haies vives mono-essences, clôtures hautes. 

 L’adaptation à la pente (éviter les décaissements trop importants). 
 Favoriser un tissu bâti plus compact, reprenant d’avantage les typologies 

villageoises traditionnelles : mitoyenneté des bâtiments, découpage 
parcellaire et implantation de la construction, des accès et espaces libres 
visant l’optimisation de l’occupation de l’espace. 

 Aspect des constructions compatible avec leur environnement rural et 
montagnard, en évitant également les éléments de rupture : simplicité des 
volumes, toits en pente et encadrement des toitures terrasses, conditions 
d’intégration des dispositifs bioclimatiques, aspect des façades et interdiction 
des couleurs « agressives » (couleurs vives, lumineuses, blanc…), ouvertures 
et menuiseries en prenant en compte les éléments ayant un fort impact sur 
l’aspect de la construction. 

 Dispositions spécifiques pour les bâtiments anciens : traitement des façades 
et dimensions des ouvertures, prise en compte spécifique des bardages. 

 Une attention spécifique aux éléments particuliers de la construction, qui 
peuvent avoir un fort impact sur la perception de la construction : garde-corps, 
clôtures, murets de soutènement, éléments techniques. 

 Dispositions spécifiques plus souples pour les annexes, le principe étant la 
recherche d’harmonie avec le bâtiment principal. 

 Dispositions spécifiques pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales et 
les entrepôts : plus souples afin de prendre en compte les nécessités 
fonctionnelles de ces bâtiments, une attention spécifique est toutefois portée 
sur l’insertion du bâti dans le paysage et le traitement des dépôts et stockages. 
En zones A et N, des prescriptions spécifiques portent sur la restauration et la 
reconstruction des anciens chalets d’alpages et bâtiments d’estives ainsi que 
sur leur extension limitée, selon un principe d’intégration à l’environnement 
naturel et au paysage. 

Une évolution significative est apportée par rapport au règlement du POS, par l’ajout de règles 
en faveur d’objectifs de qualité environnementale, d’intégration paysagère, de gestion 
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économe de l’espace. Ces règles s’ajoutent aux dispositions relatives à l’aspect extérieur des 
différentes parties du bâtiment, afin d’inciter le pétitionnaire à avoir une démarche de projet. 
Des assouplissements sont apportés par rapport à certaines règles du POS, afin notamment de 
favoriser le recours à des dispositifs bioclimatiques. 

 
- L’article 13 prévoit le traitement des espaces libres, notamment privatifs, avec une attention 

spécifique demandée pour leur positionnement, leur aménagement tenant compte de leur 
environnement (topographie, géologie, configuration de la parcelle, ensoleillement) et de la 
problématique de la gestion des eaux pluviales. Des dispositions spécifiques portent sur la 
conservation des arbres existants et le traitement végétalisé des espaces libres privatifs non 
imperméabilisés, dont des règles chiffrées de plantations d’arbres pour les espaces libres et le 
stationnement. 
Le règlement a été fortement étoffé par rapport à ce que prévoit le POS, dans des objectifs de 
qualité environnementale, notamment en matière de limitation de l’imperméabilisation des 
sols, de respect du relief et d’intégration paysagère, ainsi que dans une recherche d’économie 
de l’espace. 

 
 

2.4. Axe 3 du PADD / Préserver et valoriser les richesses d’un territoire rural et de 
montagne 

 
 

 La délimitation de la zone  
 
Les surfaces des zones A et N ont augmenté de près de 5 hectares par rapport à celles des zones NC et 
ND du POS, afin d’atteindre les objectifs chiffrés du PADD de modération de la consommation de 
l’espace et de préserver les espaces sensibles sur les plans notamment de l’agriculture et de 
l’environnement. 
 
Les zones A et N englobent les espaces agricoles stratégiques du SCOT identifiés : 

- dans la Plaine, au Nord de la Biale. 
- Dans la Plaine, au Sud de la Biale et à l’Ouest des Communaux. 
- A l’Ouest du Chef-lieu (Côte Chenay). 
- A Fillout et Les Mottes. 

 
Les zones A et N ont été établies en cohérence avec les orientations du PADD en matière de paysage 
et d’environnement. Elles englobent ainsi : 

- les grandes unités agricoles de la Plaine et de Côte Chesnay. 
- Les espaces agricoles environnant le Chef-lieu, et notamment les coteaux situés à l’aval 

immédiat, classés en Ap. 
- Les alpages sont également classés en Ap, sauf abords immédiats des bâtiments qui sont 

classés en zone A, afin d’y favoriser l’installation d’une activité saisonnière. 
- La Biale et les cours d’eau sont classés en zone N dans les secteurs urbanisés, sauf certains 

petits cours d’eau dont les abords sont préservés par les dispositions du règlement du PLU 
relatives au recul des constructions (10 mètres, ou 4 mètres si étude hydraulique). 

 
La délimitation des zones du PLU est cohérente avec les orientations du PADD visant à favoriser le 
développement d’un tourisme rural lié au terroir, par la délimitation de zones A « constructibles » pour 
les bâtiments agricoles dans les coteaux et les alpages. 
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Les orientations de préservation des milieux naturels et de la biodiversité du PADD ont été prises en 
compte par le règlement : 

- trame verte : corridor écologique défini par le SCOT, zone de Montagne, espaces agricoles et 
notamment les coupures d’urbanisation sont classés en zones A et N. 

- Trame bleue : zones humides et cours d’eau (voir avant). 
- les zonages environnementaux principaux sont intégralement en zones A et N : Znieff, zones 

humides, bois soumis au régime forestier, ces derniers étant intégralement en secteur Nf. 
- Arboretum et son extension classés en Nl. 

 
Les orientations du PADD sur la ressource en eau sont également mises en œuvre par le règlement : 

- protection stricte des zones de captage de Planchamp et du Saulet par un classement de 
l’intégralité des périmètres en zone N. 

- Classement des secteurs d’assainissement non collectif en zones A et N, à l’exception du 
hameau de Filloud où le dimensionnement de la zone « constructible » UA est limité. De plus, 
une étude de faisabilité de l’assainissement collectif est prévue par le syndicat des eaux. 

- Zones humides et cours d’eau (voir avant). 
 
Le zonage réglementaire du PLU contribue à la mise en œuvre des orientations du PADD relatives à la 
lutte contre les gaz à effet de serre avec des zones urbanisables admettant une mixité des fonctions 
urbaines ainsi qu’un développement principal dans la Plaine, à proximité de la ligne de transports 
publics. 
 
La surface de la zone A a fortement augmenté par rapport à celle de la zone NC (agricole) du POS, en 
raison de la réduction des surfaces constructibles et d’une extension sur des espaces qui étaient classés 
en zone ND (naturelle) au POS, notamment à l’Est du Chef-lieu et dans les alpages. C’est là l’application 
du PADD en faveur du maintien et de l’extension des espaces agricoles sur les coteaux et dans les 
alpages. 
 
Le recentrage de l’urbanisation sur les enveloppes urbaines de la Plaine et du Chef-lieu a pour effet de 
préserver les grandes entités agricoles situées dans ces secteurs soumis à de fortes pressions foncières. 
En ce qui concerne Filloud, la zone UA est de superficie très modeste, préservant ainsi l’environnement 
agricole. 
 
Le règlement du PLU distingue deux types de zones A :  

- une zone agricole A susceptible de pouvoir accueillir les constructions en lien avec l’activité 
agricole, qui a été délimitée sur les coteaux, secteurs privilégiés par le PADD pour ces 
implantations. 

- Un secteur agricole Ap totalement inconstructible, pour des raisons paysagères ou en raison 
de la qualité des terres agricoles. C’est notamment le cas du secteur de la Plaine, qui présente 
cette double sensibilité. 

 
La délimitation de la zone N a été affinée par rapport à celle de la zone ND du POS, afin de mieux 
correspondre aux surfaces boisées et espaces naturels de la commune. C’est ainsi que des espaces à 
vocation agricole et classés en zone ND sont passés en zone A. A l’inverse, des espaces constructibles 
ont été classés en zone N. 
 
Le règlement du PLU distingue trois types de zones N :  

- une zone N où les occupations et utilisations du sol admises sont très réduites : constructions 
et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, légers 
aménagements liés à la découverte et à la valorisation des milieux. 



Savoie –Monthion – Révision du PLU – Rapport de présentation    Août 2017                                                 169 

- Le secteur Ne dédié plus spécifiquement aux services publics techniques : circonscrit au niveau 
des hangars communaux, en cohérence avec l’orientation du PADD que leur implantation ne 
remette pas en cause l’objectif de protection des terres agricoles, pastorales et forestières. 

- Le secteur Nf a été délimité en application de l’orientation du PADD relative au maintien de la 
sylviculture. Il englobe les espaces boisés relevant du régime forestier ou ayant une vocation 
forestière reconnue, et le règlement favorise l’exploitation forestière. 

- Le secteur Nl correspond à deux espaces ayant une vocation à la fois naturelle et récréative : 
l’arboretum et un parc à créer le long de la Biale. Le règlement admet les installations légères 
liées aux activités sportives de plein air, loisirs et découverte des milieux naturels. 

 
 

 Les dispositions spécifiques du règlement  
 
Afin de répondre à l’orientation du PADD de préservation et de valorisation des richesses d’un 
territoire rural et de montagne, les dispositions spécifiques suivantes du règlement ont été mobilisées : 
 

- Emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général et 
espaces verts (article L151-41 du code de l’urbanisme) 

 
Un ensemble d’emplacements réservés ont été établis en cohérence avec les orientations du PADD 
relatives à la mise en valeur et à la découverte des paysages de la commune : emplacements réservés 
relatifs à la création de cheminements doux, notamment aux abords de la Biale, extension de 
l’arboretum. Ces emplacements réservés sont décrits dans les parties 2.1. et 2.2.. 
 

- Eléments du paysage à préserver (article L151-23 du code de l’urbanisme) 
 
Certaines composantes spécifiques des continuités écologiques nécessitent une protection renforcée, 
en raison notamment de leur intérêt ou de leur fragilité. Elles ont à cette fin été inscrites en élément 
du paysage à préserver. Ce sont : 
 

- les zones humides et leurs espaces de fonctionnalité, font l’objet de dispositions 
spécifiques afin d’éviter les aménagements susceptibles de leur porter atteinte.  

- La protection de la ripisylve de la Biale, le diagnostic ayant souligné la vulnérabilité de ce 
boisement. A cette fin, une protection forte est prévue, similaire à celle de l’inscription 
en Espace Boisé Classé pour les défrichements. Ce boisement était déjà protégé par le 
POS. Sa délimitation a été affinée par le PLU. 

 
- Périmètres d’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

 
Ces périmètres sont indiqués à titre d’information. 
 
 

 Le règlement écrit  
 
Le règlement répond aux objectifs du PADD de structuration du tissu bâti et de valorisation du cadre 
de vie, les dispositions spécifiques suivantes du règlement ont été mobilisées : 
 

- Les articles 1 et 2 :  
 Dispositions en faveur d’activités compatibles avec l’environnement 

agricole et naturel : constructions et installations liées et nécessaires 
à l’exercice de l’activité agricole, pastorale ou forestière (y compris un 
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logement de fonction de superficie limitée) en zone A ; secteurs 
orientés vers des activités spécifiques : Ne (locaux techniques 
communaux), Nf (exploitation forestière), Nl (loisirs au sein d’espaces 
naturels). 

 Dispositions en faveur de la protection de l’environnement et des 
paysages : protections ciblées (protection forte des zones humides ; 
prise en compte des espaces fonctionnels de zones humides ; prise en 
compte des continuités écologiques pour les clôtures ; défrichements ; 
précisions chiffrées apportées aux surfaces d’emprise et d’extension 
pour les bâtiments d’habitation existants ; limitations fortes de 
constructibilité en secteur Ap, zone N et secteurs associés à la zone N 
(Ne, Nf, et Nl). 

 Dispositions en faveur de la valorisation de l’environnement naturel : 
légers aménagements et installations liés à l’accueil du public, etc… 

 Dispositions relatives à la prévention des risques d’érosion et de 
débordement liées aux cours d’eau : cette disposition concerne 
notamment le Village, traversé par plusieurs ruisseaux. Le terme "non 
aedificandi" dans le règlement du PLU s'applique uniquement aux 
constructions nouvelles, pas à l'aménagement des constructions 
existantes. C'est au moment du projet de construction que la distance 
et les prescriptions seront définies, en fonction des études réalisées. 

 
- Les articles 3, 4 et 15 prennent en compte l’environnement au travers notamment des 

dispositions sur l’assainissement et la gestion des eaux pluviales. Sur ce dernier point, le 
règlement a été établi afin surtout de limiter les rejets d’eaux pluviales et l’imperméabilisation 
des sols, en cohérence avec les orientations du PADD. Le règlement comporte également aux 
articles 4 et 15 des dispositions favorables au recours aux énergies renouvelables, en 
cohérence avec les orientations du PADD de mise en œuvre d’une politique d’efficience 
énergétique des constructions. 
 

- L’article 11 est fondé sur l’atteinte d’objectifs de qualité environnementale et d’intégration 
paysagère : voir le détail en partie 2.2.. 
 

- Les articles 13 et 15 favorisent la préservation des plantations existantes et la végétalisation 
des surfaces non imperméabilisées, ainsi que le recours à des dispositifs bioclimatiques pour 
la construction. Il s’agit de dispositions nouvelles par rapport au règlement du POS, qui 
montrent l’évolution des objectifs de la commune en faveur du développement durable. 
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3. LES MOTIFS DE LA DEFINITION DES ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 

 
Les OAP ont été établies dans le secteur de la Plaine, où le PADD définit ses grandes orientations de 
développement et de restructuration du tissu bâti. Dans les autres parties de la commune, et 
notamment dans le Chef-lieu, les tènements mutables sont de plus faible superficie, et les orientations 
du PADD sont plutôt la conservation et le confortement d’un tissu bâti préexistant : l’encadrement 
réglementaire suffit à répondre aux orientations du PADD. 
 
 

3.1. Axe 1 du PADD / Maintenir le dynamisme démographique dans la perspective 
d’un développement équilibré et raisonné 

 
Les OAP n°1 et 2 contribuent fortement à l’atteinte des objectifs du PLU en matière de logements. Elles 
traduisent la démarche de développement du PADD, qui privilégie la densification de secteurs 
stratégiques pour réaliser les logements prévus, y compris sociaux (20% prévus en disposition 
opposable). Cela permet ainsi de remédier à la rétention foncière attendue au niveau des plus petits 
tènements. Bien que sa programmation soit moins importante en terme de logements et qu’elle ne 
comporte pas d’habitat social, l’OAP n°3 a un programme de constructions relativement dense. 
 
Les dispositions des OAP en faveur du développement communal sont notamment les suivantes : 

- les typologies bâties denses (collectif, intermédiaire) et la mutation du site de l’entrepôt 
Toupargel. 

- Les implantations favorables à l’installation de commerces en front de route départementale 
ou d’espaces publics. 

 
Les OAP prévoient des modalités d’accès et de desserte mutualisées favorables à l’optimisation de 
l’occupation de l’espace et à la prise en compte des contraintes naturelles du site (notamment l’OAP 
n°3). 
 
Les schémas d’implantation opposables sont établis à partir d’un travail de programmation restitué 
par les documents ci-dessous. La programmation prévoit ainsi des programmes denses : 

- OAP n°1 : 24 logements au niveau du projet cœur de Plaine, avec une densité moyenne d’une 
trentaine de logements par hectare environ. 

- OAP n°2 : 16 logements au niveau du chemin des Communaux rive droite de la Biale, avec une 
densité moyenne d’une trentaine de logements par hectare environ. 

- OAP n°3 : 7 logements au niveau des Moisseaux, avec une densité moyenne d’une vingtaine 
de logements par hectare environ. 

 
Avec 20% de logements sociaux prévus, ce sont donc 8 logements qui peuvent être produits, ce qui 
répond aux objectifs du PLH. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Savoie –Monthion – Révision du PLU – Rapport de présentation    Août 2017                                                 172 

OAP n°1 à 3 : plans des domanialités et typologies bâties souhaitées 
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3.2. Axe 2 du PADD / Structurer le territoire autour de deux pôles de vie équilibrés 
 
La prise en compte des dispositions de l’OAP n°1 sera le premier enjeu de restructuration du tissu 
urbain, les principaux besoins étant ceux de la Plaine. Elle doit notamment répondre aux orientations 
du PADD de constituer un centre de gravité « cœur de Plaine » avec l’aménagement d’espaces publics, 
l’implantation de constructions, la densité urbaine, les fonctions urbaines et les circulations. Il s’agit 
également de s’insérer dans le tissu urbain existant. En cohérence avec le PADD, l’aménagement de ce 
site de centralité doit fortement contribuer à étoffer le maillage viaire de la Plaine ainsi qu’à améliorer 
la qualité du cadre de vie. 
 
L’OAP n°2 englobe le second site mutable principal de la commune. Les orientations du PADD portent 
surtout sur la restructuration du tissu par l’étoffement du maillage viaire et la diversification des 
typologies bâties. 
 
Les dispositions des deux OAP portent donc spécifiquement sur : 

- la définition d’une armature viaire et d’espaces collectifs, en portant une attention spécifique 
aux connexions entre les infrastructures existantes et à créer. Au niveau spécifiquement du 
projet cœur de Plaine afin de contribuer à la centralité du site, l’OAP délimite deux espaces 
publics fortement structurants : une place publique le long de la RD925 et un espace vert le 
long de la Biale. 

- Des effets d’alignements et des typologies bâties denses étroitement articulées avec des 
espaces mutualisés de desserte et de stationnement, ainsi qu’avec des espaces verts et 
alignements d’arbres structurants : un tissu villageois se constitue par ces éléments de richesse 
et de cohésion urbaine et architecturale. Au niveau de l’OAP n°2, une attention spécifique est 
portée aux reconnexions avec les voies des espaces limitrophes. 

- Des principes d’accroche sur la route départementale pour l’OAP n°1, contribuant à atténuer 
l’effet de coupure lié à cette voie et à valoriser la centralité du site. 
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OAP n°1 et 2 : plans masse 
 

 
 

 
 
L’OAP n°3 aux Moisseaux répond aux orientations du PADD qui portent à la fois sur la prise en compte 
des contraintes naturelles et sur la valorisation du site et des circulations piétonnes. 
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Les dispositions de l’OAP n°3 portent donc spécifiquement sur : 
- une implantation du bâti dans le sens de la pente, reprenant ainsi celle des bâtisses anciennes 

qui vise à optimiser l’occupation de l’espace. 
- La mutualisation de l’accès et du stationnement permettant d’optimiser l’occupation de 

l’espace et d’améliorer l’accessibilité en zone de pente. 
- la création de liaisons piétonnes qui pourra être reliée au grand axe piéton à renforcer entre 

la Plaine et le Chef-lieu. 
 
 

3.3. Axe 3 du PADD / Préserver et valoriser les richesses d’un territoire rural et de 
montagne 

 
Les trois OAP contribuent à la réalisation des orientations du PADD relatives à la préservation des 
espaces agricoles de qualité et à haute valeur paysagère situés dans la Plaine, à la valorisation du 
patrimoine naturel, à la préservation de la ressource en eau et à la lutte contre les gaz à effet de serre : 
 

- des densités bâties permettant d’optimiser l’urbanisation au sein de l’enveloppe bâtie de la 
Plaine, répondant ainsi aux objectifs chiffrés du PADD de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement. 

- Création d’un parc en bordure de la Biale, dont la ripisylve sera confortée, et aménagement 
d’espaces plantés et végétalisés au sein des tènements à urbaniser, permettant de valoriser la 
biodiversité en milieu urbain et de limiter l’imperméabilisation des sols. Des dispositions sont 
également prévues pour améliorer la gestion des eaux pluviales au niveau de l’OAP n°2 : 
rétention aérienne, noues. 

- Renforcement des liaisons piétonnes, permettant un accès aisé aux arrêts de car. 
- Typologies bâties denses permettant de favoriser l’efficience énergétique des constructions et 

l’implantation éventuelle de commerces et services. 
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4. PRISE EN COMPTE DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES DU 
PLAN 

 
 

 
4.1. Milieux naturels et fonctionnalités écologiques 

 

 Les effets d’emprise sur les espaces naturels 
 
La matrice agro-naturelle du territoire est globalement bien préservée puisque 105 ha sont classés en 
zone agricole et 499 ha en zone naturelle soit 95% du territoire communal contre 94% du territoire 
pour le POS. Ainsi, la superficie des zones agricoles et naturelles augmente de 1% par rapport au POS. 
 
Au sein de cette matrice, la commune de Monthion compte plusieurs espaces naturels remarquables, 
réservoirs de biodiversité ainsi que des espaces contribuant fortement aux continuités écologiques, 
qui accueillent une faune et une flore diversifiée et jouent un rôle central dans le réseau écologique 
communal et supra-communal : 

- trame verte : corridor écologique défini par le SCOT, zone de Montagne, espaces agricoles et 
notamment les coupures d’urbanisation sont classés en zones A et N. 

- Trame bleue :  
 zones humides bénéficiant d’une forte protection par un classement en zones 

A et N et par une inscription de ces zones et de leurs espaces de fonctionnalité 
en tant qu’éléments du paysage à préserver. 

 Cours d’eau protégés par un classement en zones A et N ou, lorsque ces 
derniers sont en zone « constructible », par une prescription de recul inscrite 
au règlement écrit. La ripisylve de la Biale bénéficie d’une protection forte en 
tant qu’élément du paysage à protéger. 

- Les zonages environnementaux principaux sont intégralement en zones A et N : Znieff, zones 
humides, bois soumis au régime forestier, ces derniers étant intégralement en secteur Nf. 

- Arboretum et son extension classés en secteur Nl. 
 

Ces espaces naturels sont préservés de toute urbanisation.  
 

 Les effets d’emprise sur les espaces naturels ordinaires 
 
Si les espaces naturels remarquables demeurent préservés, la mise en œuvre du PLU est toutefois 
susceptible d’engendrer la disparition d’espaces naturels ordinaires. Ce sont des espaces 
enclavés dans le tissu bâti. A noter que certains de ces espaces de jardins ou délaissés peuvent 
parfois constituer un abri pour la faune, notamment lorsqu’ils comportent des plantations et des 
espaces de pleine terre. Ces caractéristiques sont prises en compte par les OAP qui prévoient de 
réduire l’imperméabilisation liée au bâti et au stationnement, afin de dégager des espaces de 
pleine terre et de favoriser les plantations.  

 

 Les effets de coupure des continuités écologiques 
 
Le projet de PLU n’implique aucun effet de coupure par rapport aux continuités écologiques.  
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4.2. Les sols et sous-sols – consommation de l’espace 
 

 
 
  

Espaces agricoles et naturels 

Superficie 
totale 

Registre 
parcellaire 

graphique 2012 

Autres 
espaces 
agricoles 

Espaces 
naturels 

Zones UA, UB et 1AU 3,9 hectares 2,8 hectares 0,9 hectares 0,2 hectares 

Emplacements réservés 
 

1,3 hectares 0,5 hectares 0,5 hectares 0,3 hectares 

Totaux 5,2 hectares 3,3 hectares 1,4 hectares 0,5 hectares 

 
 
La détermination du caractère agricole et naturel des terrains est établie après une consultation du 
registre parcellaire graphique, du diagnostic agricole et d’une photo aérienne. 
 
La réutilisation du potentiel foncier dans le tissu urbain limite la consommation d’espaces, puisque les 
espaces agricoles et naturels ne représentent que 4 hectares de surface consommée en zones UA, UB 
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et 1AU, et sont en grande partie environnés par des constructions. De plus, les secteurs constructibles 
fléchés dans le cadre du PLU faisaient pour l’essentiel déjà partie de l’enveloppe constructible définie 
dans le POS. 
 
Les emplacements réservés représentent un impact sur les espaces agricoles et naturels qui est à 
nuancer. Outre la faible surface concernée, la ponction se fait en marge des entités agricoles et 
naturelles, dans le cadre d’aménagements de voies. De plus, certains emplacements réservés 
n’entraînent pas d’imperméabilisation de l’espace : c’est le cas de l’aménagement d’un parc et de 
cheminements doux le long de la Biale. 
 
L’impact sur l’agriculture et les espaces naturels du projet de PLU est donc marginal.  
 
Le PLU n’a pas d’impact significatif sur le sous-sol, puisqu’il se limite aux espaces bâtis existants. 
 
 

4.3. Eau 
 
 
Au regard des pressions identifiées dans le programme de mesures du SDAGE, les enjeux dans le cadre 
du PLU portent : 

- sur la continuité écologique et la morphologie en ce qui concerne les eaux superficielles. 
- Sur l’atteinte du bon état des eaux par le traitement de pressions liées aux pollutions en ce qui 

concerne les eaux souterraines. 
 
L’imperméabilisation liée à la densification des espaces urbanisés sera limitée par les dispositions du 
règlement, qui privilégie une limitation des rejets, préservant d’avantage le milieu récepteur. Le 
règlement du PLU limitant l’emprise au sol des constructions et les dispositions spécifiques des OAP 
portant sur l’aménagement de surfaces dédiées à la gestion des eaux pluviales s’inscrivent en 
cohérence avec ces perspectives. 
 
Le règlement du PLU est conforme aux prescriptions des périmètres de protection instituées par arrêté 
préfectoral pour les captages d’eau de Planchamp et du Saulet : les espaces concernés sont classés en 
zone N. Les équipements, récemment renforcés, seront suffisants pour absorber l’augmentation de 
population à prévoir sur la commune, d’autant plus que celle-ci restera mesurée au regard du nombre 
de logements prévus. 
 
Le raccordement des principaux secteurs urbanisés au réseau d’assainissement relié à une station 
d’épuration de capacité suffisante contribue à éviter les pollutions sur la ressource. 
 
Une certaine vigilance s’impose toutefois pour la gestion des eaux pour les petits hameaux et 
constructions isolées répartis sur toute la commune. Cela concerne d’abord Filloud, non raccordé au 
réseau collectif d’assainissement et classé en zone UA : cette situation est prise en compte par la 
commune avec le lancement d’études par le syndicat d’assainissement dès 2017 sur la faisabilité d’un 
raccordement au réseau collectif. En ce qui concerne les autres hameaux et constructions isolées, leur 
dispersion ne permet pas d’envisager d’extensions des réseaux d’eau et d’assainissement pour les 
raccorder. L’impact sur la ressource pour ces secteurs sera très limité au vu du nombre réduit 
d’équivalent-habitants (forte proportion de résidences secondaires) et des restrictions de 
constructibilité du PLU en zones A et N. Le règlement du PLU admet des systèmes d’assainissement ou 
d’alimentation en eau potable autonomes, mais soumet ces derniers à des obligations de conformité 
que la collectivité devra vérifier. L’exception à cette règle est la rénovation des chalets d’alpages 
(article L122-11 du code de l’urbanisme : institution d’une servitude interdisant l'utilisation du 
bâtiment en période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette 
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servitude précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les 
réseaux et équipements publics). 
 
En conclusion, le PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur le milieu récepteur. 
 
 

4.4. Paysage et patrimoine 
 

 Patrimoine 
 
Le patrimoine identifié dans le cadre de l’état initial de l’environnement a été pris en compte par le 
projet de PLU : 
 

- Les vues depuis le Chef-lieu et le profil du Village avec l’église comme point de repère seront 
préservés par la conservation des coteaux qui le bordent immédiatement à l’aval. L’enjeu 
porte sur la conservation d’espaces ouverts, voire la réouverture de l’espace par des 
déboisements ciblés afin de restaurer des points de vue. 
 

- Autres éléments du patrimoine naturel et paysager : ces éléments sont préservés si besoin par 
le règlement du PLU (inscription de la cascade comme élément du paysage à préserver ; 
classement en secteur Nl de l’arboretum). 
 

- Les espaces ouverts des coteaux et des alpages : le PLU ne permet pas de réglementer les 
plantations, mais il crée un contexte favorable à l’implantation d’activités agricoles nécessaires 
à l’entretien des milieux ouverts. Des dispositions contraignantes pour l’évolution et 
l’exploitation de la forêt, telles que l’Espace Boisé Classé (EBC), ont été évitées. Le PLU s’inscrit 
dans la continuité du POS qui n’avait pas délimité d’EBC. 
 

- Les tissus bâtis traditionnels : le règlement du PLU et les OAP recherchent une certaine 
homogénéisation des implantations bâties en tissus anciens et pavillonnaires, en privilégiant 
des typologies bâties groupées, des alignements par rapport à certaines voies ou des 
possibilités de s’implanter à faible distance de la voie. L’ouverture des espaces est privilégiée 
au sein des tissus bâtis, par la réglementation des clôtures (éviter les dispositifs opaques), de 
l’implantation des constructions et des abords des ruisseaux. Des règles spécifiques sur 
l’aménagement du bâti ancien sont également définies par le PLU.   
 

- Les petits hameaux / anciennes granges : le maintien de l’environnement agricole a été 
privilégié et le PLU limite très fortement les possibilités d’évolution, sauf pour une ancienne 
grange non utilisable pour l’agriculture et présentant une certaine spécificité. 
 

- chalets d’alpages et bâtiments d’estive : la commune s’est attachée à établir un recensement 
exhaustif des bâtiments qui ne sont pas à l’état de ruines, afin de permettre leur rénovation. 
Cette dernière est soumise à certaines conditions édictées par la loi Montagne, qui 
s’appliquent indépendamment du PLU. Des bâtiments d’alpages du Séchon emblématiques 
ont été inscrits en éléments du paysage à préserver. D’autres bâtiments, ne présentant pas le 
caractère de chalets d’alpages, n’ont pas été recensés comme habitations existantes par le 
PLU, ceci afin de geler l’évolution de ces constructions généralement informelles. 
 

- Le PLU ne prévoit aucune atteinte sur les autres éléments spécifiques du patrimoine bâti 
(calvaires, lavoirs…). Ceux-ci font l’objet d’un recensement comme éléments du paysage à 
préserver. 
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Le PLU prend donc en compte le patrimoine communal et les développements urbains prévus ne 
portent pas atteinte à ce dernier. 

 
 

 Paysages 
 
Les paysages identifiés dans le cadre de l’état initial de l’environnement ont été pris en compte par le 
projet de PLU : 
 

- Le lamellé agricole dans la Plaine : ces dernières entités agricoles homogènes au Nord de la 
RD925 sont préservées par un classement en secteur Ap. 
 

- Les lotissements de la Biale : le PLU prévoit une restructuration de ce secteur bâti épars afin 
de lui conférer un caractère plus urbain et une meilleure lisibilité dans l’espace (OAP n°2 
notamment). 
 

- La ripisylve de la Biale : protégée par un classement en zone N et une inscription en élément 
du paysage à préserver, compte tenu des atteintes portées à la végétation. 
 

- Les faubourgs des Communaux : le PLU prévoit une restructuration de ce secteur bâti épars 
afin de lui conférer un caractère plus urbain et de centre village (projet « Cœur de Plaine » 
dans le cadre de l’OAP n°1). L’aménagement de la RD925 contribuera à atténuer l’effet de 
coupure lié à la voie. 
 

- Les prairies de « Sous les Côtes : ces dernières entités agricoles homogènes au Sud de la RD925 
sont préservées par un classement en secteur Ap. 
 

- Le hameau des Moisseaux : prise en compte du site naturel avec l’implantation des 
constructions à l’aval immédiat du hameau, dans la zone de pente et en évitant tout 
débordement sur la Plaine. L’OAP prévoit une intégration du bâti dans la pente s’inspirant 
notamment de celle du bâti ancien. Une restructuration du hameau est opérée par un 
renforcement de la trame piétonne et l’aménagement d’un petit espace central. 
 

- Le coteau boisé : cette entité structurante séparant la Plaine du Chef-lieu est protégée par un 
classement en zone N. 
 

- Le plan des Rottes : les derniers espaces agricoles, envisagés pour une extension du Chef-lieu 
par le POS, sont préservés par le PLU, d’autant plus qu’une zone humide est présente dans le 
secteur. Le secteur Ne est établi au plus près des bâtiments communaux, afin que toute 
implantation d’équipements se fasse sur leur terrain d’assiette. La zone humide bénéficie 
d’une protection spécifique. Ce secteur est donc protégé, mais le PLU privilégie également son 
intégration à la vie du Chef-lieu situé à proximité, avec la préservation et l’extension de 
l’arboretum. 
 

- Le Village : l’enveloppe bâtie du Chef-lieu « élargi » est confirmée par le PLU, qui préconise 
une densification du site tout en valorisant sa centralité et ses qualités paysagères, notamment 
l’ouverture des espaces liées à l’absence de clôtures opaques, aux ruisseaux. 
 

- La terrasse arboricole du Planay : cette dernière grande poche agricole des coteaux est 
protégée par un classement en secteur Ap, et en zone A pour certaines parties afin de rendre 
possible l’implantation d’exploitants. Elle est également préservée d’un « mitage » résidentiel 
par des restrictions plus fortes concernant l’évolution des constructions existantes. 
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- La combe de l’Hermettaz : ce talweg est totalement préservé par un classement en zone N. 

 
- La forêt habitée : cette entité est protégée par un classement en zones A et N et un fort 

encadrement de l’évolution des constructions existantes. Seul le hameau de Filloud, qui est le 
plus étoffé et le mieux équipé, est classé au sein d’une zone UA de superficie limitée, délimitée 
au plus près du bâti existant ou en fonction de limites physiques ou du relief. 
 

- La forêt montagnarde : cette entité est intégralement protégée par un classement en zone N. 
Les seules évolutions potentielles seront liées à l’évolution des chalets d’alpages, qui devront 
se rénover en tenant compte des chemins existants. 
 

- La combe de l’Hermettaz : cette combe est totalement préservée par un classement en zone 
N. 
 

- La forêt subalpine : cette forêt est totalement préservée par un classement en zone N. 
 

- L’alpage des Séchons : l’alpage a été classé principalement en secteur Ap ainsi qu’en zone A 
pour les bâtiments d’alpages, afin de préserver le caractère agricole et naturel de cet espace. 

 
 

4.5. Changement climatique 
 
 
Deux secteurs ont été identifiés dans le cadre du diagnostic comme étant les plus susceptibles de 
contribuer au réchauffement climatique : 
 

- le déplacement des personnes et le transport de marchandises : 

Avec un nombre limité de constructions nouvelles, l’impact du PLU est faible pour cette problématique 
qui dépasse l’échelle communale. Dans une commune qui dépend très fortement de la voiture, l’enjeu 
est le développement des déplacements alternatifs, notamment le vélo et les transports en commun 
dans la Plaine. Le PLU valorise fortement ces deux modes de déplacements avec : 

- l’amélioration de l’accessibilité de la RD925 le long de laquelle se trouve la ligne de transports 
en commun, 

- le positionnement des sites d’urbanisation principaux à proximité de l’infrastructure 
départementale,  

- la constitution de véritables liaisons piétonnes entre la Plaine et le Chef-lieu, 
- l’aménagement des voies de la Plaine contribuant à faciliter les liaisons cyclables en direction 

de la véloroute au Nord. 
 

- Le secteur résidentiel : 

Il n’y a pas d’impact significatif dans la mesure où le développement résidentiel établi en compatibilité 
avec le SCOT est limité et recentré sur les espaces bâtis (réduction des surfaces imperméabilisées). 
L’enjeu est lié spécifiquement à l’amélioration de la qualité énergétique des constructions actuelles et 
futures, et le PLU favorise celle-ci par le biais de prescriptions réglementaires ciblées et de dispositions 
des OAP favorables à la densité. 

 
4.6. Risques, nuisances et pollutions (y compris déchets et qualité de l’air) 
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 Risques 
 

 Risques naturels 
 
Les constructions de la commune de Monthion sont potentiellement impactées par des risques liés 
aux crues des ruisseaux à régime torrentiel, aux inondations de l’Isère, ainsi qu’aux risques de 
glissement de terrain. Ces phénomènes ont été pris en compte par le PLU dans une logique de 
prévention : 

- zones inondables de l’Isère : l’urbanisation se limite à l’enveloppe bâtie existante, inscrite en 
zone « bleue » constructible avec prescriptions par le PPRI de l’Isère. Les espaces classés en 
zone « rouge » non constructible ont été classés en zones A et N, ce qui a impliqué des 
réductions de surfaces constructibles du POS. Le règlement du PLU rappelle l’application du 
PPRI au sein des zones inondables qui ont été reportées à cet effet au plan de zonage. 

- Cours d’eau à régime torrentiel : une bande « non aedificandi de 10 mètres s’applique de part 
et d’autre du sommet des berges des cours d’eau. Ce recul peut être réduit à 4 mètres si une 
étude hydraulique en démontre la possibilité. 

- Glissements de terrain : seule la zone « constructible » des Moisseaux est localisée dans un 
secteur à la pente plus prononcée. Le PIZ qui a été élaboré est pris en compte par le règlement 
et annexé au dossier. Le PLU prend en compte ce risque en prévoyant un développement plus 
en aval, hors zone de risques du PIZ. 

 
 

 Risques sismiques 
 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible Ib au vu du décret n° 2010.1255 du 
22 octobre 2010. 
 
Il n’y a pas d’impact spécifique du PLU : le décret fixant les règles de construction parasismiques 
s’applique. 
 
 

 Risques météorologiques 
 
Le PLU n’entraîne pas d’exposition spécifique des personnes et des biens aux risques météorologiques. 
 
 

 Rupture de barrage 
 
Les impacts d’une rupture de barrage impliquent des mesures de prévention indépendantes du PLU. 
 
 

 Défense incendie 
 
Suite aux renforcements réalisés, les zones d’urbanisation du PLU bénéficient d’une bonne couverture 
par la défense incendie. 
 
 

 Risque routier 
 
L’aménagement de la RD925 va nettement améliorer la sécurité des accès sur l’infrastructure 
départementale et la circulation des piétons et vélos. 
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 Pollutions et nuisances 
 
Le PLU n’entraîne pas d’augmentation de l’exposition des personnes aux nuisances. L’aménagement 
de la RD925 devrait contribuer à diminuer celle liée aux bruits. 
 
 

 Déchets 
 
L’augmentation de la population et des activités est compatible avec les installations de traitement du 
secteur. 
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5. CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES ELABORES POUR 
L’ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLAN 

 
 
 

Problématique 
à caractériser 

Indicateur proposé État Initial 
Source de la 

donnée 

Fonctionnalités 
écologiques 

Evolution de la ripisylve 
de la Biale  

675 m de haies à préserver en rive 
droite 
620 m de haies à préserver en rive 
gauche 

Règlement du PLU 

Milieux 
naturels 

Exploitations agricoles 
Projet d’installation d’un 
exploitant au Séchon 

Rapport de 
présentation du 
PLU 

Evolution de la surface 
des zones humides 
inventoriées 

2,56 hectares 
Inventaire zones 
humides – CORA 
Savoie 

Les sols et sous-
sols 

Evolution des surfaces 
artificialisées 

4 hectares de consommation des 
espaces agricoles et naturels en 
zones UA, UB et 1AU 

Rapport de 
présentation du 
PLU 

Evolution de la densité 
moyenne des 
logements 

Objectif de 20 logements par 
hectare en moyenne 

Rapport de 
présentation du 
PLU 

Eau 

Diminution du volume 
d’eau potable facturé 

Consommation moyenne par 
abonné à l’échelle du syndicat  de 
82,97 m3 par abonné au 31 
décembre 2015. 

Rapport de 
présentation du 
PLU 

Réseau 
d’assainissement 

Raccordement du hameau de 
Filloud à l’assainissement collectif 
ou mise en conformité des 
installations d’assainissement 
autonome du hameau 

Syndicat 
Intercommunal 
d’Assainissement 
de la Région 
d’Albertville 

Changement 
climatique 

Trafic moyen 
journalier : nombre de 
véhicules jour moyen 
supplémentaire 

Evolution du trafic le long de la 
RD925 

Comptages 
routiers du 
Département 

Cheminements piétons 
Linéaire de cheminements piétons 
et cycles créés 

PADD et 
règlement du PLU 

Risques, 
nuisances et 
pollutions 

Nouveaux secteurs 
impactés par les 
risques naturels 

Risques identifiés par les 
documents existants et ruisseaux 
à régime torrentiel 

Dossier de PLU 
 

Habitat 
Atteinte des objectifs 
de logements 

Si aucune opération 
d’aménagement n’a été lancée 
sur une des trois zones 1AU dans 
un délai de 3 ans à compter de 
l’approbation du PLU : mise en 
place d’un échéancier 

Rapport de 
présentation, 
PADD et OAP du 
PLU 
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d’urbanisation donnant la priorité 
à la zone 1AUb Cœur de Plaine 

Logement social 
Réalisation des 5 logements 
sociaux prévus par le PLH 

Rapport de 
présentation et 
PADD du PLU 

 
Atteinte des objectifs 
de logements 

Réalisation des 5 logements 
sociaux prévus par le PLH 

Rapport de 
présentation et 
PADD du PLU 

Economie 

Equilibre résidents / 
emplois 

Evolution de l’indice de 
concentration d’emplois 

Insee 

Equilibre résidents / 
services 

Implantation d’activités de 
commerce ou de services à la 
personne 

Arlysère 

Transports 
Diminution des 
transports individuels 
motorisés 

Evolution nombre passagers ligne 
H (Gare d’Albertville – Sainte-
Hélène Chef-lieu) 

Arlysère 

Aménagement 

Projet urbain 
prioritaire 

Projet « Cœur de Plaine » 
PADD et OAP n°1 
du PLU 

Aménagement de 
voirie prioritaire 

Aménagements piéton et sécurité 
de la RD925 

Commune et 
Département 
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Partie 3 

Annexes  
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1. PLAN D’INDEXATION EN Z 
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